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SEANCE DU 2 OCTOBRE 2025 

 

ORDRE DU JOUR  

 
 

PROJETS 

 

Culture 

 

2025/118. Demande de subvention auprès du Conseil Régional des Hauts de France au titre 
du dispositif « ACTION COEUR DE VILLE 2 » pour le projet de médiathèque 

 

2025/119. Demande de subvention au titre de l'Appel à Projets FEDER "Patrimoine culturel 

et touristique" pour le projet de friche en centre-ville 

 

Aménagement 

 
2025/120. Demande de subvention auprès du Fonds Vert au titre du dispositif    « Aide aux 

maires bâtisseurs » 

 

2025/121. Mise en vente de l’immeuble à usage d’habitation 42 rue de l’orphelinat – 

Hazebrouck (59190) 
 

2025/122. Modification de la délibération n°2025/040 du 19 mars 2025 relative à la cession 

de l’immeuble 6bis rue du rivage  

 
2025/123. Désaffectation et déclassement du domaine public communal de deux emprises 

Allée des Cèdres/rue des Chênes   
 
2025/124. Cession de deux emprises communales Allée des Cèdres/rue des Chênes 

 

Sports – Vie Associative 

 

2025/125. Subventions aux associations 

 

2025/126. Adhésion à l’Association Nationale Des Elus en charge du Sport (ANDES) 

 

Finances  

 

2025/127. Budget Principal Ville – Décision modificative n°3 
 

2025/128. Régularisation d'amortissements d'immobilisations réalisés sur exercices 

antérieurs 

 

Fonctionnement des services 

 

2025/129. Expérimentation du module de Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et 
des Compétences (GPEEC) en collaboration avec le CDG59   

 

2025/130. Convention de mise à disposition d’animateurs socioculturels et sportifs avec le 

GEPSAL 59 (Groupement d’Employeurs des Professionnels du Sport, de l’Animation et des 

Loisirs du Nord)  
 

2025/131. Demande d’affiliation volontaire au CDG 59 du Syndicat mixte des ports intérieurs 

du canal Seine-Nord-Europe 

 

2025/132. Avenant 4 au contrat de délégation de service public pour l’exploitation du réseau 

de chauffage urbain de la ville d’Hazebrouck



 

Sécurité et vivre ensemble 

 

2025/133. Présentation du Plan Communal de Sauvegarde 

 

Intercommunalité 

 

2025/134. Présentation du rapport d’activité de Cœur de Flandre Agglo 

 

 

Il sera rendu compte au Conseil Municipal des décisions prises par le Maire par 
délégation du Conseil Municipal, en application des articles L.2122.22 et L. 2122.23 

du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du Conseil 

Municipal du 29 juillet 2020 (décisions 2025/172 à 2025/301). 

________________________ 

 
L’an deux-mille-vingt-cinq, le deux du mois d’octobre à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la Commune d’HAZEBROUCK s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous 
la présidence de Monsieur Valentin BELLEVAL, Maire d’HAZEBROUCK et sur la convocation 
faite par lui le vingt-quatre septembre deux-mille-vingt-cinq. 

Conseillers en exercice au jour de la séance :         35 

               
Présents :                                                               28    

                                                              

Absents ayant donné Pouvoir :                                 6 

 

Absents :                                                                  1 
 
PRESENTS :   
Monsieur Valentin BELLEVAL, Maire d’HAZEBROUCK,  
 
M. GRIMBER, M. DUHOO, Mme BRISBART, M. Gaël DUHAMEL, Mme SAUZEAU,                            
M. BURGHELLE, Mme SCHERRIER, M. DENTENER 
Adjoints, 
 
Mme DELECOEUILLERIE, M. Philippe DUHAMEL, Mme FERLIN, M. FIOEN,  
Conseillers Municipaux Délégués, 
 
Mme ANDRE, Mme BOUQUET, M. DEVOS, M. LECLERCQ,  M. MEIRLAND, Mme NUNS, 
Mme PATOUX, Mme SCHOONHEERE, M. SOOTS, Mme BELVAL, M. COTTE,                               
Mme DEPELCHIN, Mme LIONET, Mme DAUCHEZ, Mme REYNAERT,        
Conseillers Municipaux. 
 
ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR : 
Mme DORMION-ROUSSEZ qui a donné pouvoir à Mme BRISBART 
Mme FLORQUIN-BLONDEL qui a donné pouvoir à M. BELLEVAL 
M. DELVA qui a donné pouvoir à M. GRIMBER 
M. DECOOPMAN qui a donné pouvoir à M. Gaël DUHAMEL 
M. TIBERGHEIN qui a donné pouvoir à Mme BELVAL 
M. PERLEIN qui a donné pouvoir à Mme REYNAERT 
 
ABSENT :  
M. DEBAECKER, 
 
Lesquels Membres présents forment la majorité de ceux en exercice aux termes de l’article 
L 2121.17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le quorum est atteint. 

Secrétaire de Séance : Monsieur Matthieu FIOEN 

 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 2 OCTOBRE 2025 
 

 
L’Assemblée désigne à l’unanimité Monsieur Matthieu FIOEN comme secrétaire de 

séance. Tous les Conseillers sont présents sauf :  
 
ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR : 
Mme DORMION-ROUSSEZ qui a donné pouvoir à Mme BRISBART 
Mme FLORQUIN-BLONDEL qui a donné pouvoir à M. BELLEVAL 
M. DELVA qui a donné pouvoir à M. GRIMBER 
M. DECOOPMAN qui a donné pouvoir à M. Gaël DUHAMEL 
M. TIBERGHEIN qui a donné pouvoir à Mme BELVAL 
M. PERLEIN qui a donné pouvoir à Mme REYNAERT 
 
ABSENT :  
M. DEBAECKER, 
 
 

INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Introduction de Monsieur le Maire  
 

Quelques éléments introductifs. Je vais ouvrir ce conseil avec les évènements familiaux et 

nous souhaitons avoir une pensée pour Jean-Pierre ALLOSSERY et sa famille suite au décès 

de son épouse Renée. Nous lui adressons ainsi qu’à sa famille nos sincères condoléances et 

l’expression de notre soutien respectueux dans cette douloureuse perte. 

 



Renée était très connue et appréciée des Hazebrouckois et en particulier pour son engagement 

associatif d’une part, bien sûr, mais aussi pour son engagement durant toutes ces années au 

côté de son mari Jean-Pierre. Nous avons également appris avec émotion le décès du papa 

d’Audrey SCHERRIER, membre de notre Conseil. Nous t’adressons, Audrey, notre solidarité 
sincère dans cette douloureuse épreuve. Une nouvelle heureuse, annoncée en Conseil 

Communautaire mardi. On excuse l’absence de notre collègue Elise DORMION-ROUSSEZ qui 

vient d’accueillir dans sa maison un petit Louis, à qui nous souhaitons la bienvenue et nous 

adressons nos félicitations aux parents Elise et Antoine. 

 

Quelques informations sur différents projets, différents équipements aussi. Avec un point sur 
l’occupation du pôle d’échange multimodal qui fonctionne de mieux en mieux. Depuis la rentrée 

de septembre, il a atteint un taux d’occupation autour des 70 %, particulièrement les jours 

travaillés bien évidemment, avec un pic d’affluence qui a été battu ce mardi avec 475 véhicules 

garés au pôle d’échange multimodal, ce qui marque vraiment l’utilité de ce nouvel équipement. 

 
L’arrivée également, depuis la période estivale, du réseau « HOP’BUS » qui a permis durant cet 

été de résoudre quelques problèmes techniques et de roder le service que les plus jeunes et les 

moins jeunes ont pu découvrir. Avec la rentrée, c’est désormais un service qui fonctionne bien, 

sans retard de bus, ni remontées de files constatées. Nous ferons un bilan au mois d’octobre 

au niveau de l’Agglo. Bilan qui sera également fait avec la presse. Des ajustements seront 

observés dès le mois de janvier 2026 pour les usagers, avec, et c’est ce que j’ai souhaité, que 
nous puissions ajouter un arrêt au cœur du quartier du Rocher, rue Heerstraete, puisque nous 

avons eu des remontées de la part des habitants du secteur qui nous disaient être un peu loin 

du premier arrêt qui se trouve face aux jardins ouvriers rue de Calais. Ce sont des ajustements 

qui seront faits, ajustements d’horaires également au regard des trains. C’est un travail qui est 

engagé aujourd’hui avec la Communauté d’Agglo. 
 

Quelques informations, mais j’en ai fait la publicité et la presse en a fait le relais cette semaine. 

Quatre arrêtés municipaux sont entrés en vigueur depuis quelques jours à Hazebrouck. Avec 

la volonté d’améliorer la sécurité de certains secteurs, et en particulier, de la rue piétonne qui 

a fait l’objet d’actes d’incivilités importants avant l’été avec une vraie dégradation de la situation 

qui a été prise très au sérieux à la fois par les forces de l’ordre et par la mairie, comme vous 
l’imaginez. Nous avons donc rencontré les commerçants il y a quelques semaines, nous leur 

avons présenté les orientations que nous souhaitions prendre et ils ont été unanimes sur la 

nécessité d’agir collectivement pour préserver l’attractivité de la rue et surtout le respect et la 

liberté de chacun. La liberté de commerce bien sûr, mais la liberté d’aller et venir 

tranquillement : c’est une priorité absolue. Nous avons décidé la mise en place de deux caméras 
supplémentaires sur la rue piétonne, il y avait déjà trois caméras qui étaient en service aux 

entrées et sorties de la rue et sur le musée des Augustins. Mais elles ne permettaient pas de 

filmer l’intégralité de la rue. C’est désormais quelque chose qui va être corrigé avec la position 

de ces deux caméras multi capteurs à 180° qui seront mises en place avant la fin de l’année 

2025. 

Nous avons constaté une situation qui s’est dégradée ces derniers mois, du fait en particulier 
d’un commerce qui a pris des libertés avec la loi et la réglementation et qui s’est mis à ouvrir 

intégralement la nuit, alors que ce n’est pas l’objet du commerce à l’origine, en faisant des 

nuisances au voisinage.  

Nous avons également constaté, et cela n’est pas propre à la rue piétonne, depuis cet été 

surtout, une prolifération de l’utilisation du protoxyde d’azote qui est un produit en vente libre, 
puisqu’utilisé dans le commerce à des fins industrielles, notamment dans la cuisine 

professionnelle. Ces cartouches de gaz sont aujourd’hui utilisées comme gaz hilarant avec un 

effet dévastateur sur la santé publique et surtout, aussi, qui occasionnent des dépôts sauvages 

importants. Nous avons retrouvé plusieurs dizaines, plusieurs centaines de ces bombonnes de 

gaz que personne ne veut éliminer, puisqu’elles représentent un danger pour les incinérateurs. 

C’est un vrai problème, je sais que les législateurs sont en train de se pencher sur le sujet et 
vont réglementer la vente de protoxyde d’azote mais pour l’instant, au regard du pouvoir de 

police qui m’est conféré, c’est à moi de prendre des dispositions. Dans un premier temps pour 

interdire la possession de ce protoxyde d’azote sur le domaine public et essayer d’endiguer sa 

prolifération. 

Nous avons donc pris quatre arrêtés. Un premier arrêté qui interdit la vente d’alcool à emporter 
après 22 h. Bien entendu, cela ne concerne pas les établissements du domaine CHR qui ont 

des autorisations spécifiques et qui disposent de licences et d’espaces de terrasses pour 

certains qui sont clairement délimités. Et bien sûr, il pourra y avoir des dérogations possibles 

lors d’évènements locaux, sur demande faite auprès de la mairie. L’interdiction de 

consommation d’alcool sur la voie publique avec là aussi, les mêmes exceptions qu’évoquées 

précédemment ainsi que les manifestations locales qui bénéficient là aussi d’un arrêté 
spécifique. La réglementation, je l’ai dit, de la vente et d’achat et de consommation de protoxyde 

d’azote et le dernier arrêté, concerne la fermeture des commerces non autorisés au-delà de 22 

h, la fermeture sera donc désormais obligatoire. Je n’ai jamais rencontré la problématique sur 

la ville d’Hazebrouck, celles-ci existent ailleurs, et d’autres villes font le choix d’autoriser 

l’ouverture des épiceries de nuit. Aujourd’hui, tel que c’est présenté, tel que c’est le cas, nous 
estimons que cela cause plus de nuisances que cela n’apporte de services. Donc à ce stade, j’ai 

décidé d’interdire les épiceries de nuit sur le territoire communal.  

Voilà pour ces quatre arrêtés qui n’ont pas à être débattus en Conseil municipal, cela relève 

du pouvoir de police du maire, mais je tenais à en informer l’assemblée municipale. 

 

Ensuite, un point sur les derniers travaux qui ont été réalisés. Je vous en ai parlé beaucoup 
ici. D’abord l’aménagement de la place du Sacré-Cœur et de l’espace Jean-Pierre BAILLEUL 

qui sont désormais quasiment terminés. Encore quelques travaux d’amélioration avec les 

plantations qui sont prévues dans les prochaines semaines ainsi que l’installation des 

candélabres de l’éclairage public. Vous avez désormais pu découvrir la place du Sacré-Cœur, 

notamment la semaine dernière à l’occasion de la seconde brocante de la rue de Merville. 



Un chantier important avec une vraie place laissée à la végétalisation, l’intégration d’îlot de 
fraicheur, l’amélioration du cadre de vie de manière globale et le respect des équilibres 

paysagers qui mettent vraiment en avant l’église du Sacré-Cœur, d’une part avec la création 

d’un vrai parvis devant l’église. Un vrai parvis piéton qui sécurisera le futur espace Jean-

Pierre BAILLEUL, qui continuera d’accueillir des jeunes et des enfants, puisque que le CA2J 

y aura son futur siège, et la création d’une terrasse devant le restaurant de la place du 
Sacré-Cœur.  

Voilà pour ce beau projet.  

De même pour le carrefour de la rue de Calais et de la rue de Sercus qui a bien évolué avec 

des travaux désormais terminés, un carrefour qui était attendu par les riverains, loin parfois 

des commentaires caricaturaux que nous avons pu voir sur les réseaux sociaux, mais des 

riverains qui sont soulagés de la fin de ces travaux et surtout soulagés qu’une solution ait 
été trouvée. Nous inaugurerons ces travaux dans quelques jours, le 10 octobre prochain, 

avec la création, vous le voyez, de ces places de stationnement, avant non réglementées et 

sauvages, qui sont devenues des places de stationnement qualitatives en dalles. 

 

Un petit mot sur les déconstructions. Plusieurs déconstructions ont démarré. La friche, 
nous pouvons difficilement passer à côté en centre-ville, se poursuit jusqu’en janvier 2026. 

Il y a ensuite la déconstruction de l’ancienne école Jules FERRY qui a démarré dans le cadre 

des travaux de la médiathèque, depuis mi-septembre et qui va se poursuivre jusque mi-

novembre. Et pour rappel, le parking qui se trouvait là a été remplacé par un autre parking 

dans l’autre partie de l’école Jules FERRY. Nous constatons aujourd’hui que ce parking est 

très peu utilisé. Je rappelle qu’il est ouvert du lundi au samedi et qu’il dispose de 67 places 
contre 30 auparavant. 

 

Nous passons sur une pose de première pierre pour le refuge animal sur la commune de 

Saint-Sylvestre-Cappel qui sera le nouveau refuge Hazebrouckois. Nous avons d’ailleurs 

délibéré au dernier conseil municipal sur les conditions dans lesquelles la SPA de Paris 

prendra possession des locaux. Nous avons signé avec eux le programme de travaux et le 
bail d’occupation. Les travaux ont débuté dès le mois de septembre, et vont s’étaler sur 

quatre années. Ils seront phasés, ce qui va permettre aussi un accueil des premiers animaux 

dès l’hiver 2025, dès janvier 2026 d’ailleurs, avec une capacité d’accueil progressive, qui 

commencera par 19 chiens qui seront accueillis pour une capacité d’accueil au global de 30 

chiens et 40 chats. Nous aurons ensuite, à la fin des travaux, une capacité d’accueil 
maximale de 49 chiens, 60 chats et 10 nouveaux animaux de compagnie et nous signerons 

à ce moment un bail emphytéotique de 26 ans qui permettra d’assurer un partenariat de 

long terme de 30 ans au total. Je remercie à nouveau le président de la SPA de Paris qui 

s’est déplacé pour cette pose symbolique de première pierre de ce nouvel équipement qui va 

changer les choses profondément à Hazebrouck s’agissant du bien-être animal. 

 
Un petit mot pour souligner l’évènement de la semaine, la tenue du traditionnel banquet 

des ainés avec un nouveau record d’affluence. 800 personnes étaient réunies pour le 

banquet. J’ai proposé aux habitants d’agrandir « Espace Flandre », ils ont dit « oui » mais je 

leur dis qu’il faudrait augmenter les impôts, donc ils ont dit « non ». Il va falloir trouver des 

solutions pour l’avenir. Près de 800 repas également livrés à domicile pour les personnes 
qui l’ont souhaité. Et une mise à l’honneur de nos deux aînés, ici Robert (97 ans) et Paulette 

(101 ans) : C’étaient déjà nos aînés l’année dernière 

_______________________________ 

 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal qui a pris connaissance du procès-

verbal de la séance du 2 juillet, s'il y a des observations.  
 

Intervention de Madame Fanny LIONET :  

 

Je vous remercie, je ne vais pas pouvoir approuver le procès-verbal car j’attendais de voir 

les écrits. J’ai trouvé des manques dans mes interventions, c’est peut-être dû au fait que 
mon micro ne marchait pas quand j’ai pris la parole. Mais cela rend l’écrit encore plus 

important, donc il y a des oublis mineurs qui ne sont pas très graves, en revanche il y en a 

qui m’ont chagriné un peu plus, comme l’oubli de la mention que j’ai faite des réalisations 

de Monsieur Jean-Pierre ALLOSERY quand j’ai pris la parole sur le pôle gare. Donc je préfère 

ne pas accepter un procès-verbal qui ne soit pas entièrement représentatif de la parole que 

j’ai prise et je regrette que le micro n’ait pas marché, d’autant que j’avais bien demandé si 
on m’entendait et je sentais qu’il y avait quelque chose qui n’allait pas. Voilà c’était tout. 

Merci Monsieur le Maire. 

 

Intervention de Monsieur le Maire :  

 
Si vous souhaitez encore faire rectifier le procès-verbal ultérieurement, c’est quelque chose 

de possible. En fait le plus simple, même si vous écrivez vos interventions, c’est de nous les 

envoyer. Cela facilite aussi le travail de Virginie CLERCQ qui doit faire la retranscription des 

comptes-rendus. Mais évidemment je peux le faire modifier. 

 

Intervention de Madame Fanny LIONET :  
 

C’est gentil, on m’avait demandé mon intervention, le problème c’est qu’on écrit toujours 

quelques lignes mais quand on prend la parole, nous ne suivons pas exactement ce qu’on a 

dit, on s’adapte et justement j’attendais le procès-verbal pour me relire et j’ai vu qu’il 

manquait des choses. 
 

Intervention de Monsieur le Maire :  

 

Nous sommes toujours disposés à faire des modifications du procès-verbal. 

 

Intervention de Madame Fanny LIONET :  
 

Je vous remercie. 

 

 

 



Intervention de Monsieur le Maire :  

 

Je vous le soumets à l’approbation. Qui est contre le procès-verbal ? 2 voix 

 
Le procès-verbal de la séance du 2 juillet est approuvé à la majorité avec 2 voix contre. 

 

_______________________________ 

 

Monsieur le Maire aborde ensuite les questions inscrites à l’Ordre du Jour :  

 
PROJETS 
 
N°2025/118. Demande de subvention auprès du Conseil Régional des Hauts de 

France au titre du dispositif « ACTION COEUR DE VILLE 2 » pour le projet 
de médiathèque 

 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 

Le programme « Action Cœur de Ville » est une politique prioritaire du gouvernement de soutien 
au développement durable et à l’attractivité des villes moyennes qui exercent une fonction de 

centralité pour tout leur territoire. Par ce dispositif l’Etat mobilise l’investissement de 

partenaires comme l’Anah, Action Logement ou encore la Banque des Territoires afin de mettre 

en œuvre une véritable politique de revitalisation globale du centre-ville basé sur 5 axes 

habitat, commerce, mobilité, aménagement, services.  

  
Afin de poursuivre la dynamique engagée, l’Etat a souhaité une continuité de réseau du 

programme en actant une prolongation pour la période 2023-2026 tout en y intégrant des 

territoires particulièrement signalés pour leur pertinence. La commune d’Hazebrouck compte 

parmi les villes lauréates du dispositif « Action Cœur de Ville 2 » et saisit cette opportunité pour 

que cette politique accompagne les projets du territoire et participe à son attractivité ainsi qu’à 
son aménagement sobre et durable.  

 

La Région Hauts de France, au regard de sa compétence en matière de développement 

économique joue un rôle de chef de file de l’aménagement du territoire. Aussi, la Région a 

souhaité s’associer au plan national « Action Cœur de Ville ». Aussi, la commune d’Hazebrouck 

sollicite le conseil régional des Hauts-de-France afin de l’accompagner à la réalisation d’une 
nouvelle médiathèque.   

 

Véritable moteur d’attractivité du centre-ville, le projet de médiathèque s’inscrit dans la volonté 

de dynamisation de la centralité de la ville au bénéfice de l’ensemble des habitants du territoire.  

  
Avec pour ambition de dynamiser le tissu commercial et économique mais également de 

valoriser l’ensemble des équipements publics existants et à venir, la médiathèque s’inscrit dans 

un ensemble d’équipements générateurs de flux. Ces équipements prennent des formes 

diverses : commerces, bâtiments, parcs et jardins, friche, espaces ouverts (places de marché, 

places, parvis…), nœuds de transport, projet hôtelier à proximité du cœur de ville... Ces 

équipements profitent mutuellement de leur fréquentation respective et constituent un moteur 
de l’animation de l’espace public en cœur de ville.   

  

Des aménités directement en lien avec la future médiathèque (le lieu de vie intergénérationnel 

doté de jeux pour enfants, d’un skate-park, de terrains de pétanques, le jardin public et son 

site du béguinage récemment rénové et le Jardin Public et son nouvel espace de jeu totalement 
rénové en juin 2025) favorise la ludification et l’attractivité du centre-ville.  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L. 2122-

21 ;  

  

Vu la délibération n°20181560 du Conseil Régional des Hauts de France du 18 octobre 2018 
relative au soutien au plan national « Action cœur de Ville » et à l’adoption du dispositif régional 

en faveur de la redynamisation des centres-villes et centres-bourgs ; 

  

Vu la délibération n°2024.01909 du Conseil Régional relative à la politique d’Aides aux 

communes et aux Territoires (ACTes) modifiant le cadre d’intervention du dispositif « Action 

Cœur de Ville » ; 
  

Vu la délibération du conseil municipal du 20 septembre 2023 approuvant l’intégration de la 

commune d’Hazebrouck au dispositif Action Cœur de Ville 2 ;  

  

Considérant que l’Etat a décidé de labelliser au titre « Action Cœur de Ville » pour la période 
2023-2026 la commune d’Hazebrouck ; 

 

Considérant que le Conseil régional des Hauts de France a décidé d’accompagner les projets 

inscrits dans les conventions « Action Cœur de Ville » répondant aux objectifs régionaux de 

redynamisation des centres-villes ; 

 
Considérant que les territoires lauréats peuvent bénéficier d’un soutien régional de 500 000€ 

maximum par bénéficiaire pour la 2ème période couverte par les dispositifs de soutien 

régionaux (2023/2026) ;  

 

Considérant que le projet de médiathèque constitue un enjeu majeur de dynamisation du cœur 
de ville et du territoire ;



 
 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à effectuer la demande de subvention 

auprès du Conseil Régional des Hauts de France au tire du dispositif « Action Cœur de Ville » 
(ACV2) pour le projet de construction de la médiathèque,   

  

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à signer l’avenant à la convention ACV2 

et tout document afférent à ce dossier. 

 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 
ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/119. Demande de subvention au titre de l'Appel à Projets FEDER                     

« Patrimoine culturel et touristique » pour le projet de friche                                 
en centre-ville 

 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 
 

La reconquête des friches constitue un enjeu majeur d’aménagement durable des territoires 

pour répondre aux objectifs de maîtrise de l’étalement urbain et de revitalisation des 

centres-villes. En effet, requalifier une friche présente de nombreux avantages dont celui de 

récupérer un espace foncier disponible à l’heure où il se fait de plus en plus rare et où la 
lutte contre l’étalement urbain est une priorité. Les friches apparaissent donc aujourd’hui 

comme un atout majeur pour continuer à aménager et développer son territoire. Par ailleurs, 

le réemploi de friche permet la reconstruction de bâtiments neuf prenant en compte une 

dimension significative d’amélioration de la performance énergétique.  

  

La ville d’Hazebrouck entend saisir cette opportunité et requalifier une friche commerciale 
de son centre-ville. Une première étape dite de « préfiguration » a été rendue possible par la 

mise à disposition du bâtiment par l’Etablissement Public Foncier qui en est propriétaire 

depuis 2015. Cette vocation nouvelle et transitoire a permis de confirmer le potentiel du lieu 

au travers des nombreuses animations et évènements culturels et touristique depuis sa 

réouverture le 21 juin 2021.  
  

Afin d’enrichir cette réflexion, un concours d’idées organisé par l’AGUR en partenariat avec 

la ville, a vu une trentaine d’équipes d’architectes, urbanistes, paysagistes imaginer la 

Friche de demain ainsi que son intégration dans le tissu urbain.  

  

La synthèse des résultats a permis de définir des pistes programmatiques à fort potentiel. 
Ces dernières (Halle culturelle évènementielle, coworking, restauration, espace public et 

bureau d’information touristique) intègreront le projet final. De ce fait, et pour poursuivre 

la démarche, la ville a sollicité un accompagnement en ingénierie auprès de l’Agence 

Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) chargée de définir un modèle économique 

viable, une structure juridique adéquate et accompagner ce projet jusqu’au recrutement 
d’une Assistance à Maitrise d’Ouvrage.  

  

La friche fera l’objet d’une déconstruction par l’EPF (débutée en juillet 2025) et d’une 

rétrocession à la commune début 2027.  

  

En parallèle une étude de faisabilité a prouvé le potentiel de ce futur nouvel équipement et 
jeté les bases d’un futur portage foncier et juridique.   

  

Ce projet ambitionne donc d’accueillir et de générer des flux touristiques supplémentaires. 

Il s’inscrit dans la politique de développement de l’offre touristique et culturelle existante ou 

en devenir sur la commune (musées des Augustins, Abbé Lemire, nouvelle médiathèque, 
Eglise Saint Eloi classée au titre des monuments historiques et son béguinage récemment 

rénové) et sur le territoire (ex : cité de la bière à Bailleul).  

Cette offre de service public est en lien avec les attentes, besoins et usages identifiés des 

citoyens et acteurs du territoires.  

 

La friche pourrait accueillir, le bureau d’information touristique d’Hazebrouck, actuellement 
situé dans l’hôtel de ville. 

  

Vu l’exposé ci-dessus ; 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L. 
2122-21 ; 

  

Vu la délibération régionale n°2025.01054 validant l’appel à projets patrimoine culturel et 

touristique 2025 ; 

  

Considérant la volonté municipale de créer un pôle de revitalisation culturel et touristique 
en cœur de ville par la réalisation d’une opération de réhabilitation d’une ancienne friche 

commerciale d’un ensemble bâti ; 

  

Considérant l’AAP FEDER programme 2021-2027 et son objectif stratégique 5 en faveur 

d’une Europe plus proche du citoyen, encourageant le développement social, économique et 
environnemental intégré et inclusif, la culture, le patrimoine dans les zones urbaines ; 

  

Considérant la possibilité de candidater à l’AAP FEDER « Patrimoine culturel et touristique » 

afin d’accompagner financièrement ce projet ; 

Considérant que ce projet répond aux enjeux stratégiques de cet AAP :  

• qu’un lieu n’est touristique ni par nature, ni par vocation, mais à la suite d’un processus 
engagé par des acteurs,  



Acquisition 3 305 000,00 €       CONSEIL DEPARTEMENAL DU NORD - PTS 2025 500 000,00 €           

198 475,00 €          

Etude de faisabilité 57 399,00 €             FEDER -  AAP 2025 "Patrimoine Culturel et Touristique" 1 000 000,00 €       

2 606 010,00 €       

Honoraires 391 599,00 €          COMMUNE 5 424 755,00 €       

Honoraires de mandat 153 403,00 €          

Frais divers 212 869,00 €          

TOTAL 6 924 755,00 €    TOTAL 6 924 755,00 €    

1 384 951,00 €       

8 309 706,00 €       

TVA

Net à payer

Charges foncières

Plan de financement prévisionnel

Dépenses € H.T Recettes € H.T

Travaux

• cet appel à projets a pour objectif de soutenir des opérations d’envergure du patrimoine 

culturel et touristique de la Région Hauts-de-France, à condition que le projet soit structurant 

soit concourt à participer à l’attractivité du territoire, en valorisant l’image du territoire 

concerné et en participant au dynamisme du développement local à l’échelle intercommunale, 
départementale et régionale, 

• que le patrimoine culturel doit s’inscrire dans un processus de mise en tourisme, dans un 

objectif de développement local et de cohésion sociale et territoriale, 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer une demande de subvention 

auprès du FEDER au titre de l’Appel à Projets « Patrimoine culturel et touristique » pour le projet 

de requalification de la friche à HAZEBROUCK,  

 

- d’approuver ce projet et son Budget Prévisionnel, 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce 

dossier.  
 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

_______________________________ 
 

INTERVENTION(S) 
 

Intervention de Monsieur Jean-Paul COTTE : 

 

En ce qui concerne cette décision, Monsieur le Maire, le vote qui va intervenir a pour but de 

demander une subvention dans le cadre de travaux prévus sur le territoire de la Friche. Et, je 
voterai bien évidemment en faveur de cette demande, cela il n’y a aucun problème. Deux 

remarques, cependant, me viennent à l’esprit en lisant la présentation de la demande de la 

note de synthèse. La première remarque, c’est sur sa future utilisation, un concours d’idées a 

évoqué beaucoup de pistes : cellules commerciales, boutiques éphémères, halle culturelle, halle 

évènementielle, espaces de coworking, espaces de travail partagé donc des bureaux, de la 

restauration, un espace public, un bureau d’information touristique… Cette énumération est 
importante, est-ce que vous pourriez être éventuellement plus précis, est-ce qu’il y a d'autres 

idées, qu’est-ce que vous privilégiez ? Vous précisez que cette offre est en lien avec les attentes, 

besoins et usages identifiés des citoyens. Ceux-ci ont-ils été consultés ? Sinon, le seront-ils 

prochainement.  

Ensuite la deuxième remarque, c’est sur le financement. Il apparaît que pour l’instant la 
commune devra débourser 5 400 000 € sur les 6 900 000 € du budget prévisionnel total. Cette 

somme est effectivement très importante, la commune pourra-t-elle la supporter, d’autant plus 

qu’elle devra, entre autres, également faire face aux dépenses concernant la médiathèque ? 

Certes, il est toujours possible, d’ailleurs vous avez fait l’allusion, comme vous l’avez fait pour 

cette dernière, de solliciter des subventions de l’État. Mais en cette période difficile, alors que 

notre premier ministre a donné quelques indications sur ses intentions en matière budgétaire, 
à savoir, qu’à l’instar de son prédécesseur, il demandera des efforts. Pour l’instant, non chiffrés 

aux collectivités, rien n’est moins sûr et la prudence ne s’impose-t-elle pas ? Monsieur le Maire, 

pouvez-vous nous éclairer sur ces points, merci.   

 

Intervention de Monsieur le Maire : 
 

Merci. J’ai plusieurs bonnes nouvelles pour vous. La première, s’agissant de la consultation de 

la population sur le projet, il y aura une belle consultation de la population le 15 mars 

prochain, qui va pouvoir donc s’exprimer sur les projets qui leur seront présentés et comme, 

cela a déjà été le cas, il y a 5 ans et demi, c’est un rendez-vous qui revient un peu près tous 

les six ans et qui permet effectivement de présenter des projets. Je pense d’ailleurs que le projet 
que nous menons avec la majorité municipale, s’agissant de la friche depuis cinq ans, n’a pas 

varié beaucoup dans son contenu et si vous reprenez ce qui n’étaient que des documents de 

campagnes et qui sont devenus un projet municipal depuis 2020, ça n’a pas varié. Il y a 

toujours l’ambition qui est la même, celle, à la place d’une friche, de créer un passage qui 

devienne un lieu de fixation, qui accueillera, et vous en avez vous-même fait la liste, non 
seulement une halle évènementielle, de quoi accueillir des évènements publics, des évènements 

associatifs, qui accueillera aussi de la restauration, du commerce. 



Et si vous doutez de l’utilité de ce genre de projet, moi je vous invite vraiment à aller regarder 
car cela se fait beaucoup aujourd’hui. Et dans des villes équivalentes à la taille 

d’Hazebrouck. Et je vous invite, j’ai eu la chance de visiter il n’y a pas très longtemps la 

nouvelle halle de cœur de ville qui vient d’être inaugurée par exemple à Maubeuge. Ce sera 

ce type d’équipement que nous allons créer, et nous l’avons toujours dit, nous concevons 

qu’il s’agit d’un objet un peu différent qu’un simple objet que nous avons l’habitude de 
construire dans une collectivité. C’est plus difficile qu’une salle de sport, c’est même plus 

compliqué qu’une médiathèque où il suffit de mettre des crédits en face d’une ligne de 

dépenses. Ici il y a un objet à créer avec un montage particulier à créer. C’est aussi pour 

cela que ça prend du temps, car nous avons bien à l’esprit l’avenir des finances de la 

collectivité, c’est que nous avons aussi envie de construire un outil qui va générer des 

recettes pour la ville demain. Ce sera un outil très intéressant pour le commerce de centre-
ville et qui pourra générer des recettes pour nous aussi, collectivité. La liste des activités qui 

y sont proposées, vous les connaissez, je sais que nous ne partageons pas la même vision 

sur ce qu’il fallait faire de cette friche de centre-ville.  Peut-être pas tout le monde, en tout 

cas, ça a l’air de ne pas toujours être le cas aujourd’hui, mais j’espère que le projet qui 

sortira plus tard vous convaincra de l’utilité d’un objet comme celui-là qui permet de booster 
l’attractivité du centre-ville et qui doit être associé à toute une démarche qui concerne le 

centre-ville dans son ensemble. Cet outil, il est clairement défini sur le volet du financement, 

vous savez comment ça marche, nous sommes obligés d’écrire aujourd’hui dans la 

délibération qu’à ce stade, tant qu’il n’y a pas de subventions qui nous sont assurées, nous 

sommes obligés de dire que le reste à charge est chez nous. Vous me connaissez, vous savez 

que nous nous sommes battus pour toujours aller chercher de la subvention sur l’ensemble 
des projets que nous avons portés. C'est comme cela que nous sommes à quasiment 60 % 

de subventions sur la médiathèque. Bien sûr, ce que seront les finances de l’État et leur 

capacité à soutenir des projets, les dotations, dans 5 ans, ou dans 10 ans, je n’en sais rien 

et je pense qu’il n’y a pas grand monde dans la salle qui le sait ici. Nous ajusterons le projet 

le cas échéant au fur et à mesure, nous l’avons toujours fait sur tous les autres projets et 

c’est ce que nous continuerons de faire, et de porter les demandes de subventions, et de 
continuer à construire ce projet qui, je pense, vu où nous en sommes, ne fera plus marche 

arrière quoi qu’il arrive, puisque les déconstructions ont démarré. Des déconstructions qui 

collent à un projet futur, les opérations de maîtrise d’œuvre pour la suite vont se lancer 

également. Il y a 5 ans de travail derrière, 5 ans de consultation du public aussi et 5 ans de 

consultation des associations, puisqu'il faut que je vous rappelle que c’est un lieu où nous 
avons organisé plus de 200 évènements associatifs et que le lieu était plébiscité par notre 

population et par nos associations, qui étaient bien orphelines quand nous avons décidé de 

le refermer après que nous l'avons rouvert et qui se sont dit : « Mais mince, ça marchait très 

bien ». C’est aussi cela que nous cherchons à recréer, recréer du lien associatif, avec nos 

commerçants. Ce projet a du sens, nous l’avons défendu il y a 5 ans, nous avons été élus 

pour le porter. Je pense que ce projet va maintenant suivre sur sa lancée. J’espère que j’ai 
répondu en partie à vos questions. 

 

Intervention de Monsieur Jean-Paul COTTE : 

 

Merci Monsieur le Maire. 
_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/120. Demande de subvention auprès du Fonds Vert au titre du 

dispositif « Aide aux Maires bâtisseurs » 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et 

suivants ; 
  

Vu le dispositif de l’État intitulé « Fonds vert – Aide aux Maires Bâtisseurs », mis en œuvre à 

compter de 2025 ;  

  

Vu le cahier d’accompagnement des porteurs de projet du Fonds vert – Axe 1 « Maires 
Bâtisseurs » ; 

  

Considérant que la commune d’Hazebrouck prévoit la création 38 logements répondant aux 

critères d’éligibilité du dispositif, avec autorisation d’urbanisme délivrée au cours de la 

période allant du 1er avril 2025 au 31 mars 2026 et d’une mise en chantier d’ici fin 2027 ; 

  
Considérant que cette opération permet de répondre aux besoins en logements tout en 

respectant les objectifs de sobriété foncière et de performance énergétique ; 

  

Considérant que l’aide de l’Etat est estimée à 190 000 € (38 logements × 5 000 €) ; 

  
Considérant que la subvention sollicitée contribuera au financement d’équipements publics, 

les sommes obtenues seront imputées à la section d’investissement du budget communal et 

affectées prioritairement au financement d’équipements publics ; 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer une demande de subvention 

au titre au titre du Fonds Vert « Aide aux maires bâtisseurs »,  

 

 - d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce 

dossier. 
 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 

 

 



_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/121. Mise en vente de l’immeuble à usage d’habitation 42 rue de 

l’orphelinat – Hazebrouck 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 
Dans un souci de rationalisation des dépenses d’entretien et de réhabilitation de son patrimoine 

bâti, la Commune d’Hazebrouck travaille actuellement sur un programme de cessions d’actifs 

dès lors que les immeubles concernés n’ont pas vocation à être affectés ultérieurement à un 

service public communal ou à être intégrés dans un projet global d’aménagement de l’espace 

public.  

  
La Commune d’Hazebrouck est propriétaire de l’immeuble à usage d’habitation, situé 42 rue de 

l’Orphelinat à Hazebrouck (59190).  

Il est ici précisé que cet immeuble ne présente plus d’intérêt pour la commune et sa remise en 

location nécessiterait d’importants travaux de rénovation, trop coûteux, et ce, dans un contexte 

financier contraint.  
 

L’immeuble est composé ainsi : 

  

Section N° Adresse Surface 

DT 336 42. rue de l’Orphelinat 206 m² 

 
• Surface habitable : 105 m2  

• 1 rez de chaussée + 1 étage  

• Menuiseries en double vitrage  

• Chauffage central au gaz  

• 1 cour extérieure + jardin  

• 1 grenier  
• 1 cave  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29, L. 2122-

21 et L. 2241-1 ;  

  
Considérant l’appartenance de ce bien immobilier au domaine privé communal ;  

  

Considérant que l’immeuble n’est pas susceptible d’être affecté utilement à un service public et 

dans ces conditions, il y a lieu de procéder à son aliénation ;  

  

Considérant l’avis de la division des domaines de la Direction Générale des Finances 
Publiques en date du 03 septembre 2025 ;   

  

Considérant la volonté de sortir l’immeuble sis 42 rue de l’Orphelinat, du patrimoine de la 

Commune afin de rationaliser la gestion de son parc immobilier ; 

 
Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

- de donner son accord pour la mise en vente de l’immeuble situé 42 rue du l’Orphelinat, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à faire toutes diligences nécessaires pour aboutir à une vente de 

gré à gré, dite amiable, de cet ensemble immobilier dans les conditions prévues CGCT,  
 

- de fixer le prix de mise en vente à 160 000 €, hors frais annexes, le prix final étant négociable,  

 

- de fixer les modalités de vente comme suit :  

• La vente est ouverte à tous, sauf respect des dispositions légales, notamment celles relatives à 
la prise illégale d’intérêts prévue à l’article 432-12 du Code Pénal. 

• L’immeuble est vendu en état. 

• Le choix de l’offre d’acquisition sera réalisé principalement en fonction du prix proposé et de 

ses garanties de financement ; toutefois, le conseil municipal se réserve le droit de privilégier une 

offre moins avantageuse financièrement mais présentant un projet de qualité.  

  
- de dire que tous les frais et taxes relatives à la vente seront à la charge de l’acquéreur, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce 

dossier. 

 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 
ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/122. Modification de la délibération n°2025/040 du 19 mars 2025 

relative à la cession de l’immeuble 6bis rue du rivage 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29, L. 2122-

21 et L. 2241-1 ;  



Vu la délibération n°2024/098 du Conseil Municipal en date du 27 juin 2024 autorisant la 
mise en vente de l’immeuble situé 6bis rue du rivage ;   

  

Vu l’avis de la division des domaines de la Direction Générale des Finances Publiques en date 

du 5 juin 2024  ;  

  
Vu la délibération n°2025/040 du conseil Municipal du 19 mars 2025 par laquelle le conseil 

municipal a autorisé la cession de l’immeuble situé 6 bis rue du rivage à Hazebrouck (59190) 

au profit de Monsieur LEGRAND et Madame DEHETTE et aux conditions fixées dans ladite 

délibération ;  

  

Considérant qu’entre-temps, Monsieur LEGRAND et Madame DEHETTE ont constitué une 
société Civile Immobilière dénommée « SCI RIVAGE », au capital de MILLE EUROS (1.000,00 

€) dont le siège social est à HAZEBROUCK (59190), 353 rue de Calais, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de DUNKERQUE et identifiée sous le numéro unique 

d’identification 988 334 694 et souhaitent que la vente soit consentie à la SCI ; 

 
Considérant qu’il y a lieu de modifier uniquement l’identité de l’acquéreur sans remettre en 

cause les autres dispositions de la délibération initiale (prix de cession, etc) ; 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

- d’autoriser la modification de la délibération n°2025/040 en ce sens que l’acquéreur de 
l’immeuble situé 6 bis rue du rivage, à Hazebrouck (59190), n’est plus Monsieur LEGRAND 

et Madame DEHETTE mais la Société Civile Immobilière SCI RIVAGE, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de DUNKERQUE et identifiée sous le numéro unique 

d’identification 988 334 694, ou toute autre personne physique ou morale qui s’y 

substituerait , 

  
- de dire que toutes les autres dispositions de la délibération n°2025/040 du 19 mars 2025 

demeurent inchangées,  

  

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à ce 

dossier. 
 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/123. Désaffectation et déclassement du domaine public communal 

emprise Allée des Cèdres/rue des Chênes   
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 

2122-21 et L. 2241-1 ;  

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les articles L. 
3111-1 et L. 2141-1 ;  

 

Vu l’article L.141-3 alinéa 2 du code de la voirie routière ; 

 

Vu le plan de division provisoire délimitant les emprises ;  

 
Monsieur et Madame POURCHELLE-SKRZYPCZAK, domiciliés 36, rue des Chênes à 

Hazebrouck (59190), ont sollicité la commune afin d’acquérir une emprise attenante à leur 

propriété (cf.1 sur le plan annexé), située Allée des Cèdres appartenant au domaine public 

communal, et une portion de la parcelle communale référencée au cadastre section DL 

numéro 285 (cf.2 sur le plan annexé) située dans le prolongement et l’alignement de leur 
jardin. 

 

Ces emprises font partie du domaine public communal mais ne présentent aucune utilité 

pour la commune. 

 

Après division effectuée par le cabinet de géomètre GEO FLANDRES, les emprises sollicitées 
représentent respectivement 50 m² et 20 m², soit une superficie totale d’environ 70 m² . 

 

Considérant l’appartenance au domaine public communal des emprises sollicitées par 

Monsieur et Madame POURCHELLE-SKRZYPCZAK et que celles-ci ne présentent pas d’utilité 

particulière pour la commune ; 
 

Considérant la nécessité de constater la désaffectation et prononcer leur déclassement du 

domaine public communal pour reclassement dans le domaine privé communal, avant de 

pouvoir procéder à leur cession ;  

 

Considérant que ce déclassement ne donne pas lieu à l'enquête publique prévue par les 
articles L141-3 à L141-7 du Code de la Voirie Routière, dans la mesure où il n'a pas pour 

conséquence de modifier les conditions de circulation ou de porter atteinte aux conditions de 

desserte ; 

 

Considérant que la désaffectation et le déclassement des emprises en nature d’espace vert, 
ne porte pas atteinte à un intérêt public ; 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

- de constater la désaffectation de l’emprise communale d’une superficie d’environ 50 m² et 

de l’emprise communale d’une superficie de 20 m² (cf. plan annexé), 



- de prononcer le déclassement du domaine public de ces emprises pour les classer dans le 

domaine privé communal, 

 

- d’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à ce dossier. 
 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 

_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/124. Cession de 2 parcelles au profit de Monsieur et Madame 

POURCHELLE- SKRZYPCZAK 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 

Considérant la demande formulée par Monsieur et Madame POURCHELLE-SKRZYPCZAK 

domiciliés, 36 rue des Chênes à Hazebrouck afin d’acquérir deux emprises communales de 

superficies respectives d’environ 50 m² et 20 m² longeant leur habitation et qui constituent leurs 
haies ; 

 

Considérant la précédente délibération du Conseil Municipal ayant constaté la désaffectation de 

prononcé le déclassement du domaine public communal des deux parcelles, représentant 

respectivement une superficie de 50 m² (cf. 1 sur le plan annexé) et une superficie de 20 m² (cf.2 

sur le plan annexé) ; 
 

Le cabinet de géomètre GEO FLANDRES à Bailleul a d’ores et déjà été mandaté pour procéder à 

la division et aux nouvelles dénominations cadastrales. 

 

Considérant la nature d’espace vert des emprises convoitées, attenantes à leur habitation et 
l’absence d’utilité pour la commune de les conserver ; 

 

Considérant l’avis en date du 16 septembre 2025 rendu par les services de l’Etat, fixant le prix 

de cession au prix de 15€ le mètre carré ; 

 

L’office notarial DWD, situé 4 rue de l’église à Hazebrouck, représenté par Maître Florent 
WILPOTTE, sera mandaté pour la rédaction de l’acte dont les frais seront à la charge l’acquéreur. 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

-  d’autoriser la cession des deux emprises (représentées sur le plan provisoire annexé) 
représentant respectivement une superficie de 50 m² (cf. 1 sur le plan de division annexé) et 

de 20 m² (cf. 2 sur le plan de division annexé), soit une superficie totale de 70 m² au profit de 

Monsieur et Madame POURCHELLE-SKRZYPCZAK, ou toute autre personne physique ou 

morale qui s’y substituerait, et ce, pour un montant de 1 050 €, 

 

-   d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à ce 
dossier. 

 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 
_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/125. Subventions aux associations 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19 mars 2025 adoptant le budget primitif de 

la Commune pour l’année 2025 ; 
 

Vu la délibération n° 2025/030 du Conseil Municipal en date du 19 mars 2025 allouant 

différentes subventions ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de réaffirmer et de concrétiser le soutien de la Municipalité à la vie 
associative ; 

 

Considérant que les associations concernées ont déposé un dossier de demande de subvention 

et participent bien au développement d’actions d’intérêt public local ; 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- d’accorder, au titre de l’année 2025, les subventions aux associations suivantes :  

• Comité des Fêtes du Pont Rommel :          1 500 €uros, 

• Comité des Fêtes du Vert Vallon :                  350 €uros,



Étant entendu que ces dépenses sont inscrites au budget 2025 de la Commune (chapitre 65, 
sous l’article 65748 "subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de 

droit privé"), 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à verser les subventions à ces 

associations, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce 

dossier (notamment les conventions portant sur les modalités d’attribution de ces 

subventions). 

 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 
ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/126. Mise Adhésion à l’Association Nationale Des Elus en charge du 

Sport (ANDES) 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 
Afin de faire bénéficier la collectivité et plus particulièrement le développement du sport 

dans la cité, il convient de faire adhérer notre collectivité à l’association ANDES.  

  

En effet, les buts définis par cette association regroupant l’ensemble des élus en charge du 

sport, sont de nature à aider et promouvoir les échanges entre communes dans un souci de 

bonne gestion et de partage des expériences en matière d’investissement et de 
fonctionnement.  

  

La collectivité d’Hazebrouck souhaite adhérer à l’Association Nationale Des Élus en charge 

du Sport (ANDES) dont les objectifs principaux sont :   

  

1. Resserrer les liens et de renforcer les échanges entre les communes par 
l’intermédiaire de leurs élus chargés des sports et de l’animation sportive, afin de 

favoriser le partage des expériences en matière de développement des activités 

sportives sur le plan communal, départemental, régional et national.  

  

2. Assurer la défense des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, de 
ses membres en toute matière relative aux activités et infrastructures sportives, y 

compris par voie d’action ou d’intervention en justice.  

  

3. Assurer la représentation collective de ses membres auprès de l’État, du mouvement 

sportif, des organismes d’aménagement des normes des équipements sportifs et 

d’homologation des enceintes sportives et de sécurité des manifestations sportives.  
  

4. Constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, d’organisation 

des activités physiques et sportives, de concertation et négociation avec tous les 

organismes ayant une influence sur la vie sportive communale.  

  
Le montant annuel des cotisations fixé en fonction du nombre d’habitants est le suivant :  

 

          Cotisations des Communes jusqu’au 31 décembre 2025  

  

• Moins de 1 000 habitants : 61 €  

• De 1 000 à 4 999 habitants : 121 €  
• De 5 000 à 19 999 habitants : 256 €  

• De 20 000 à 49 999 habitants : 512 €  

• De 50 000 à 99 999 habitants : 1 023 €  

• Plus de 100 000 habitants : 1 965 €  

  
En conséquence, conformément au dernier recensement de l’année 2022 (INSEE), notre 

commune compte 21 785 habitants, soit une cotisation annuelle de 512 €. 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

- d’approuver le projet exposé, 
 

- d’adhérer à l’association de l’ANDES et de s’engager à verser la cotisation correspondante, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire, au nom de la collectivité d’Hazebrouck, à ordonner le 

paiement des cotisations dues à l’ANDES,  
 

-  de désigner Monsieur Gaël DUHAMEL comme représentant la collectivité d’Hazebrouck 

auprès de l’association, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce 

dossier. 
 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 

_______________________________ 
 

 

 

 

 

 



 
PROJETS 
 
N°2025/127. Budget Principal Ville - Décision modificative n°3 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 

Après avoir entendu le rapport de Monsieur Philippe GRIMBER ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-1 à L.1612-
20 et L.2311-1 à L.2343-2 relatifs à l’adoption et l’exécution des budgets communaux ainsi 

qu’aux finances communales ; 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

 
Vu la délibération du 19 mars 2025 adoptant le budget primitif de la Commune d’HAZEBROUCK 

;  

 

Vu la délibération du 21 mai 2025 adoptant la décision modificative n°1 au budget principal 

Ville ;  

 
Vu la délibération du 2 juillet 2025 adoptant la décision modificative n°2 au budget principal 

Ville ; 

 

Depuis le vote du Budget Primitif 2025, il est nécessaire de renforcer les crédits ci-dessous : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES 

 

Imputations Libellés TOTAUX 

673.020 
Titres annulés sur exercices 

antérieurs 
11 100 € 

 TOTAL 11 100 € 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT –RECETTES 

 

Imputations Libellés TOTAUX 

73174.01 Taxe sur la publicité extérieure 11 100 € 

 TOTAL 11 100 € 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

- d’approuver la décision modificative n°3 du budget principal 2025 de la Commune 

d’HAZEBROUCK, 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à ce 

dossier. 

 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 
 

_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/128. Régularisation d'amortissements d'immobilisations réalisés sur 

exercices antérieurs 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 

L'article L.2321-2 27° du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que pour les 
communes dont la population est égale au supérieur à 3500 habitants, les dotations aux 

amortissements des immobilisations constituent une dépense obligatoire. 

 

La commune d’Hazebrouck s'est engagée dans une politique de qualité des comptes locaux. 

Dans ce cadre, une analyse réalisée par la conseillère aux décideurs locaux de la DGFiP a 
permis de constater des anomalies sur certains comptes pour défaut ou erreur de 

comptabilisation d'amortissement. En conséquence, il convient de corriger ces erreurs sur les 

exercices antérieurs. 

 

Ces corrections sont sans impact sur les résultats des sections de fonctionnement et 

d'investissement dès lors qu’elle relève d'une opération d'ordre non budgétaire. Ainsi, les 

comptes 28… (dotations aux amortissements) sont crédités par le débit du compte 1068 dans 
la limite de son solde créditeur cumulé du compte de gestion. 

Ces opérations seront effectuées par le comptable public à l’appui de la présente délibération, 

par des opérations non budgétaires, sur les comptes suivants :



 

Comptes crédités Montant N° Inventaire 

280421 331,00 € 

54,00 € 

6672-2017 

780/18 

281838 6 657,55 € 

619,09 € 

153,00 € 

153,00 € 

153,00 € 

156,00 € 

156,00 € 

20180025 

20180028 

202001-00190 

202001-00191 

202001-00192 

202001-00193 

202001-00194 

28185 316,00 € 

292,79 € 

292,79 € 

292,79 € 

292,79 € 

202301-00105 

202301-00123 

202301-00124 

202301-00125 

202301-00126 

28186 8,68 € 202301-00110 

28188 679,00 € 

659,00 € 

4,00 € 

108,97 € 

2023-3056 

202301-00292 

201801-00062 

201901-00116 

TOTAL 11 379,45 €  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 ; 

 

Considérant qu'il convient de corriger les erreurs de comptabilisation d'amortissement sur 

les antérieurs par une opération d'ordre non budgétaire par prélèvement sur le compte 

1068 ; 

 

Considérant que ces opérations sont neutres budgétairement pour la collectivité et qu'elles 

n'auront aucun impact sur le résultat de fonctionnement et d'investissement ; 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 
- d'autoriser le comptable public à effectuer un prélèvement d’un montant de 11 379,45 € sur 

le compte 1068 du budget principal M57 de la Ville, par opération d’ordre non budgétaire, 

afin de régulariser les comptes détaillés ci-dessus, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce 
dossier. 

 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 

_______________________________ 
 
PROJETS 
 
N°2025/129. Expérimentation du module de Gestion Prévisionnelle des 

Effectifs, des Emplois et des Compétences (GPEEC) en collaboration 
avec le CDG59   

 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 
Notre collectivité, comme beaucoup d’autres, est de plus en plus confrontée à l’enjeu de 

maîtrise de la masse salariale d’une part, à des difficultés pour trouver certaines 

compétences d’autre part et enfin, à la complexité d’accompagner les agents dans leurs 

parcours et leur mobilité en cas de problèmes de santé. Face à ces défis, l’anticipation est 

souvent un levier de bonne gestion. 

 
Dans ce cadre, le CDG59 propose d’expérimenter un module dit « Module GPEEC » qui 

permet de réaliser un diagnostic et une analyse prospective des métiers et des compétences 

à l’échelle d’une collectivité, ou concernant un agent en particulier dans le cadre d’un 

accompagnement individualisé de parcours professionnel ou collectif. 

 

Considérant que la Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences 
(GPEEC) est une démarche de gestion des ressources humaines qui permet d’intégrer 

l’anticipation, et l’accompagnement dans la gestion des emplois et des compétences ; 

 

Considérant que le contexte actuel : allongement de la carrière, évolution des métiers, 

recherches de nouvelles compétences, nombre de départs en retraite importants dans les 
prochaines années…, se prête à expérimenter cette démarche ; 

 

Considérant que le Centre de Gestion propose de travailler à cette expérimentation avec des 

collectivités volontaires ; 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à porter la candidature de la commune 

d’Hazebrouck à l’expérimentation du « Module GPEEC» proposé par le CDG59, 

 

- d’approuver les termes de la convention d’expérimentation annexée à la présente 
délibération et d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec 

le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord (CDG59). 

 

 



LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 

_______________________________ 
 
PROJETS 
 
N°2025/130. Convention de mise à disposition d’animateurs socioculturels et 

sportifs avec le GEPSAL 59 (Groupement d’Employeurs des Professionnels 
du Sport, de l’Animation et des Loisirs du Nord) 

 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 

Vu le décret n°2015-998 relatif aux groupements d’employeurs pour l’insertion et la 
qualification définissant la procédure de reconnaissance de la qualité du GEIC en application 

de l’article L.1253-1 du code du travail ; 

 

Vu le décret n°2020-1122 du 10 septembre 2020 relatif aux parcours d’insertion au sein des 

groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification ; 
 

Vu l’arrêté du 17 août 2015 relatif aux modalités de reconnaissance des groupements 

d’employeurs pour l’insertion et la qualification ; 

 

Considérant que le G.E.P.S.A.L.59 (Groupement d’Employeurs des Professionnels du Sport de 

l’Animation et des Loisirs du Nord), est un Groupement d’Employeurs développant deux 
activités : 

• une mise à disposition de salariés ; essentiellement des Educateurs Sportifs, 

partagés entre différentes structures dans un cadre stable et sécurisé en 

application de la Convention Collective Nationale du Sport, 

• une aide et un accompagnement à la gestion des emplois sportifs ; dans la 
réalisation de tous les documents liés à l’emploi sportif (contrat, bulletin de paie, 

déclaration aux caisses…) ; 

 

Il est rappelé que le GEPSAL 59, basé à la Maison Départementale du Sport sise 26 rue Denis 

PAPIN à VILLENEUVE D’ASCQ, a pour mission de mettre à disposition plusieurs outils au 

service des dirigeants et des salariés du Sport pour les aider à gérer tous les aspects liés à 
l’emploi sportif. 

 

Le GEPSAL 59 a également en charge la gestion administrative correspondante ainsi que la 

rémunération des apprentis. 

 
Considérant que le GEPSAL 59 permet la mise à disposition d’apprentis BPJEPS APST 

correspondant aux besoins de la collectivité dans le cadre de l’accueil périscolaire, des 

mercredis récréatifs et des accueils collectifs de mineurs ; 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adhérer à Profession Sport 59, tête de réseau du service 
de mise à disposition du GEPSAL 59, et de conventionner avec ce dernier pour permettre la 

mise à disposition de salariés. 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 
- de valider l’adhésion de la collectivité à Profession Sport 59, tête de réseau du service de mise 

à disposition du GEPSAL 59, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la ou les convention(s) avec le 

GEPSAL 59 et/ou tout document afférent à la présente décision pour permettre la mise à 

disposition d’Apprentis, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à procéder au paiement de la cotisation 

d’adhésion et à toutes opérations comptables relevant de la ou des convention(s), 

 

- d’imputer les dépenses correspondantes au budget communal. 
 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 

_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/131. Demande d’affiliation volontaire au CDG59 du Syndicat mixte des 

ports intérieurs du canal Seine-Nord-Europe 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 

Monsieur le Maire expose que l’article L452-13 du code général de la fonction publique et 

l'article 2 du décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion prévoient que les 

communes et leurs établissements publics qui emploient moins de trois cent cinquante 
fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet « sont obligatoirement affiliés aux centres 

de gestion. Pour les communes, sont pris en compte les effectifs cumulés des fonctionnaires 

de la commune, du centre communal d'action sociale et, le cas échéant, de la caisse des écoles 

qui lui sont rattachés. »



S’agissant des collectivités et établissements non affiliés, l’article L452-20 du code général 
de la fonction publique dispose que les collectivités et leurs établissements publics qui ne 

sont pas affiliés à titre obligatoire aux centres de gestion, peuvent s'y affilier volontairement. 

Sont notamment concernés les établissements publics administratifs départementaux ou 

interdépartementaux, les syndicats mixtes groupant exclusivement des collectivités 

territoriales et leurs établissements publics administratifs qui ont leur siège dans le 
département.  

 

Il peut être fait opposition à cette demande d'affiliation : 

- Soit par les deux tiers des collectivités et établissements déjà affiliés représentant au moins 

les trois quarts des fonctionnaires concernés ; 

- Soit par les trois quarts de ces collectivités et établissements représentant au moins les 
deux tiers des fonctionnaires concernés. 

 

Les communes, les départements, les régions et leurs établissements publics qui s'affilient 

volontairement à un centre de gestion ne peuvent remettre en cause cette option qu'après 

un délai de six ans. 
 

Il est proposé au Conseil municipal de faire valoir son accord ou son opposition à l’affiliation 

volontaire au CDG 59 du Syndicat mixte des ports intérieurs du Canal Seine-Nord-Europe 

à compter du 1er janvier 2026. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L452-20 ; 

 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la 

fonction publique territoriale ; 
 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

- de donner un avis favorable à l’affiliation volontaire au CDG59 du Syndicat mixte des ports 

intérieurs du Canal Seine-Nord-Europe à compter du 1er janvier 2026, 
 

- de charger Monsieur le Maire ou son représentant de prendre toutes les mesures nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce 

dossier. 
 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 

_______________________________ 
 
PROJETS 
 
N°2025/132. Avenant 4 au contrat de délégation de service public pour 

l’exploitation du réseau de chauffage urbain de la ville d’Hazebrouck 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 

Par délibération en date du 5 Juillet 2012, la Ville d’Hazebrouck a autorisé la signature d’un 

Contrat de Délégation de Service Public pour l’exploitation du réseau de chauffage urbain 

du quartier « Centre Urbain » de la Ville d’Hazebrouck avec le Groupement d’entreprises 
DALKIA France/ASSEFTIN-SODEVHAZ agissant pour le compte de la société dédiée : 

ENERGIE FLANDRE, qui a été retenue comme offre économiquement la plus avantageuse 

par la Commission de Délégation de Service Public. 

 

Par notification en date du 3 Septembre 2012, la Ville d’Hazebrouck ayant décidé de 
déléguer son service public de production, de transport et de distribution de chaleur, a 

confié au Délégataire la prise en charge des équipements existants ainsi que la construction 

et l’exploitation d’une chaufferie et d’un réseau de chaleur sur le périmètre de la Ville. 

 

Ce contrat a déjà fait l’objet de trois avenants (N°1, N°2 et N°3), à savoir : 

  • le premier (en date du 20/09/2014) prolongeant la durée des travaux et la tarification 
initiale jusqu’au 30/10/2014, 

  • le second (en date du 25/09/2015) à la suite des opérations de réception modifiant les 

conditions tarifaires et prolongeant la durée du contrat (17 mois) afin de rétablir l’équilibre 

économique de la délégation de service publics et d’assurer l’amortissement des 

équipements avant l’échéance de celle-ci, 
  • et enfin, le troisième (en date du 28/11/2017) relatif notamment à l’identification d’une 

liste de nouveaux abonnés susceptibles de se raccorder au réseau de chaleur et la fixation 

des modalités techniques et de financement de ces raccordements. 

 

Considérant que, dans le cadre de l’exploitation du service et du développement du réseau, 

le Délégataire fait état d’une évolution notoire des consommations entre la situation initiale 
et actuelle, au motif : 

  • de la rigueur hivernale en baisse compte-tenu de l’évolution climatique, 

  • de l’amélioration thermique progressive de certains bâtiments des abonnés, 

  • pour la ville d’Hazebrouck, la mise en place du plan de sobriété et d’efficacité énergétique ; 

 
Ainsi, les ventes de chaleur du réseau représentent 18 978 MWh en 2024, soit une baisse 

de 28 % par rapport à celles prévues dans le contrat initial (26 315 MWh). 

 

Considérant que la baisse de ces consommations a un impact majeur sur : 

  • Les pertes du réseau, 

  • Le fonctionnement de la chaudière biomasse, 



  • La mixité énergétique ; 

 

Considérant que la professionnalisation de la filière biomasse a engendré la modification de la 

formule d’achat du combustible, par l’utilisation d’un indice professionnel de la matière ; 
 

Considérant que la convention prévoit la possibilité, par une clause de réexamen claire, précise 

et non équivoque, au sens de l’article R. 3135-1 du Code de la Commande publique, de modifier 

le niveau des tarifs du Délégataire et la compositions des formules de variation, si l’ensemble 

des quantités de chaleur consommées annuellement a varié de plus de vingt pour cent (20%) 

ou moins vingt-cinq pour cent (25%), par rapport à celles prévues dans le contrat initial ou lors 
de la précédente révision ; 

 

Considérant le constat d’une décorrélation significative entre les dépenses relatives à 

l'électricité, à l'entretien et au renouvellement des équipements, d'une part, et d'autre part, les 

termes contractuels R21, R22 et R23 ; 
 

Considérant qu’il convient de modifier les termes R21, R22 et R23 afin de refléter plus 

fidèlement la réalité desdites dépenses ; 

 

Considérant, en outre, que l’Etat a imposé au concessionnaire de nouvelles contributions 

obligatoires dont la répercussion aux abonnés s’avère nécessaire ; 
 

Considérant que l’évolution tarifaire consécutive à ces nouvelles contributions constitue une 

modification prévue dans les documents contractuels initiaux sous la forme d’une clause de 

réexamen claire, précise et non équivoque (article 77 de la Convention, alinéa 11) ; 

 
Considérant qu’en application des alinéas susvisés et dans les conditions de l’article 77 du 

contrat de concession, il est possible de s’accorder sur une modification des termes R1 et R2 

des tarifs ; 

 

Considérant qu’afin d’assurer un partage des résultats de l’exploitation du service public 

délégué, peut être institué un mécanisme d’intéressement au bénéfice des abonnés ; 
 

Considérant que les financements bancaires des investissements réalisés dans la cadre de 

l’avenant 3 sont désormais souscrits et que le bilan de financement définitif desdits 

investissements est établi ; 

 
Considérant que la valeur du terme R24PEO fixée à la Convention est définie au regard d’une 

puissance estimée et d’un développement identifié du réseau, l’article 59 de la Convention 

prévoyant que le montant du terme r24r est ajusté, à la fin des travaux, de façon à couvrir le 

remboursement des emprunts et/ou de crédit-bail effectivement contractés, compte-tenu, 

notamment des taux bancaires obtenus, du montant définitif des investissements, des 

subventions effectivement perçues, de l’ensemble des frais y afférents ainsi que des frais 
financiers intercalaires ; 

 

Considérant que, dans le cadre d’un avenant, il est possible d’acter l’ajustement des termes 

composant le R24 conformément aux dispositions précitées ; 

 
Compte tenu que la perte d’abonnés a conduit à l’utilisation du fonds de garantie 

conformément aux conditions prévues à l’article 69.5 de la Convention (l’abondement initial de 

270 621 € s’est ainsi vu ramené à 63 671 € au 31/12/2024), 

 

Compte tenu que, parallèlement, les taxes foncières supportées par le Délégataire ont diminué 

au cours de l’année 2021, 
 

Considérant qu’en application de l’article 69.5 de la Convention, les Parties peuvent, par voie 

d’avenant, compte-tenu de l’évolution de ce Fonds, réviser les modalités de calcul des sommes 

affectées à celui-ci et décider la mobilisation d’un complément, ce afin d’en permettre le 

fonctionnement conformément à son objectif ; 
 

Considérant qu’à ce titre, l’article 68.2 de la Convention prévoit qu’au cas où les recettes 

cumulées au titre des termes R24r, R24f et R24t seraient supérieures au cumul des charges 

correspondantes, l’excédent effectivement encaissé sert en priorité à recompléter le Fonds de 

Garantie de l’article 69.5 dans la circonstance où il aurait été utilisé ;  

 
Compte tenu de l’intérêt que représente le fonds de garantie pour le service et considérant la 

volonté des Parties de réaffecter sur celui-ci l’excédent de recette consécutif à la baisse des 

taxes foncières supportées par SODEVHAZ, 

 

Par le présent avenant n°4, les Parties ont donc convenu d’adapter la Convention en 
considération. La modification de la Convention entre dans le cadre de l’article L.3135-1 du 

Code de la commande publique et dans les conditions prévues à la Convention initiale, aux 

articles 59, 69.5 et 77. 

 

Cela étant exposé, le présent avenant N°4 a pour objet : 

• de modifier les termes R1b, R1g ainsi que les termes de mixité a et b, 
• de modifier les formules de révision R1b et R1g, 

• d’intégrer le terme de certificat de production de Biogaz, 

• d’intégrer un mécanisme d’intéressement sur les résultats,



• de dresser le bilan définitif de financement des biens de retour dont SODEVHAZ est maître 
d’ouvrage, incluant les investissements réalisés dans le cadre de l’avenant 3 à la Convention, 

et en conséquence d’ajuster la tarification unitaire interne au r24PE, le montant global 

unitaire du terme r24PE demeurant inchangé, 

• de réalimenter le fonds de garantie constitué par SODEVHAZ au titre de l’article 69.5 de 

la Convention en utilisant la baisse des taxes foncières intervenue depuis 2021, 
• de préciser les modalités de financement des nouveaux raccordements, 

• de modifier la tarification des termes qui composent le R2. 

 

La Commission de Délégation de Service Public, réunie le 15 septembre 2025, pour la 

conclusion de cet avenant N°4 a émis un avis favorable. 

 
Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant N°4 à la convention de 

délégation de service public pour l’exploitation du réseau de chauffage urbain de la ville 

d’HAZEBROUCK, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à 

ce dossier, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à procéder aux opérations comptables 

relevant de la présente délibération. 
 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 

_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/133. Présentation du Plan Communal de Sauvegarde 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 
 

Présentation du Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 

 

Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

- de prendre acte de la présentation du Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 
 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 

_______________________________ 
 

INTERVENTION(S) 

 

Intervention de Monsieur Jean-Paul COTTE :  

 

D’après ce que j’ai pu comprendre, cela a été beaucoup de travail. Effectivement, je ne peux 
que féliciter les personnes qui ont contribué à établir ce plan. C’est un plan que j’ai lu 

attentivement, même très attentivement et cela m’a permis une petite réflexion. Je suis 

heureux de constater qu’à l’occasion de la rédaction de ce Plan Communal de Sauvegarde, 

la municipalité se soit souvenue de l’existence de la Croix-Rouge française, susceptible de 

lui apporter aide et assistance en cas de crise importante. J’espère qu’elle fera également 
preuve de mémoire lors de la prochaine contribution des subventions. Ceci dit, et c’est le 

plus important à mon avis, avec ou sans subvention, je peux vous assurer que si crise il y 

a, les Hazebrouckois dans le besoin à ce moment-là pourront compter sur le dévouement 

des bénévoles de la Croix-Rouge, ce sont nos valeurs. 

 

Intervention de Monsieur le Maire :  
 

Merci, et comme la Croix-Rouge a toujours pu compter sur la municipalité qui l’a logée 

pendant des années dans des bâtiments publics différents. 

 

Intervention de Monsieur Jean-Paul COTTE :  

 
Et maintenant que nous ne sommes plus logés, l’année prochaine je ferai une superbe 

demande de subvention. 

 

Intervention de Monsieur le Maire :  

 
Sauf que les subventions de fonctionnement ne financent pas les locations de bâtiments ou 

de locaux et encore moins les locaux à titre privé. Elles doivent être faites sur des actions et 

sur le fonctionnement réel de l’association. Effectivement la municipalité est au côté des 

associations comme elle l’a toujours été. 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



_______________________________ 

 
PROJETS 
 
N°2025/134. Présentation du rapport d’activités de Cœur de Flandre Agglo 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 

Présentation du rapport d’activités de Cœur de Flandre Agglo. 

 
Il EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

- de prendre acte de la présentation du rapport d’activités de Cœur de Flandre Agglo 

 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 
ADOPTE à L’UNANIMITÉ (34 voix pour) 

 

_______________________________ 

 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
Délégation de fonction 
 Compte rendu des décisions prises par le Maire par délégation du Conseil  
 Municipal (décisions n° 2025/172 au n° 2025/301) 
 

Reçu Sous-Préfecture le : 13 octobre 2025 

 
DECISION 172 

Domaine et Patrimoine - Locations 

Mise à disposition d’un local à l’Association d’Actions Sociales en Milieu Rural 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ;   

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que l’Association d’Actions Sociales en Milieu Rural (AASMR), a sollicité la 
Commune d’Hazebrouck afin d’obtenir le renouvellement de la convention de mise à disposition 

d’un local lui permettant d’exécuter les activités qui lui sont dévolues ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’Association d’Actions 

Sociales en Milieu Rural et a conclu une convention de mise à disposition d’un local situé 145 

B rue de Merville à Hazebrouck ; 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition de l’Association d’Actions Sociales 

en Milieu Rural un local situé 145 B rue de Merville à Hazebrouck. La superficie est d’environ 
452 m². Une convention reprend toutes les dispositions relatives à ladite mise à disposition.  

Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux.  

Les frais de chauffage, d’éclairage et d’eau seront pris en charge par le preneur au prorata des 

m² occupés et au regard des activités qui y seront exercées. 

L’association d’Actions Sociales en Milieu Rural s’engage à effectuer le nettoyage des locaux à 

ses frais sans demander de participation financière à la Commune d’Hazebrouck. L’entretien 
devra se faire en bonne entente avec l’autre association présente sur le site. 

Article 3 : La convention est conclue à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 

2025. La convention n’est pas renouvelable tacitement. Il appartiendra à l’association d’Actions 

Sociales en Milieu Rural de solliciter l’autorisation de la Commune d’Hazebrouck si elle 

souhaite renouveler la convention et ce, deux mois avant son échéance. En cas d’accord du 
propriétaire, une nouvelle convention sera établie. 

Article 4 : Les locaux sont assurés par la Commune d’Hazebrouck en qualité de propriétaire 

non occupant et par l’association d’Actions Sociales en Milieu Rural en qualité d’occupant. 

Article 5 : La gestion des déchets, ainsi que la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 

incitative (REOMI), seront directement prises en charge par l’occupant qui en fera son affaire 

personnelle. 
Article 6 : La Commune d’Hazebrouck ou le preneur pourront mettre fin à la présente mise à 

disposition, en informant l’autre partie, par lettre recommandée avec accusé réception, le 

bailleur en respectant un préavis de trois mois, l’occupant en respectant un préavis d’un mois. 

Article 7 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  
- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- L’Association d’Actions Sociales en Milieu Rural, représentée par Monsieur Jean-François 
VILLAIN, Président. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification.



DECISION 173 
Domaine et Patrimoine - Locations 

Mise à disposition d’un local à l’Association ORME ACTIVITES 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

Considérant que l’association ORME ACTIVITES, a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin 

d’obtenir le renouvellement de la convention de mise à disposition d’un local lui permettant 

d’exécuter les activités qui lui sont dévolues ; 
Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’association ORME 

ACTIVITES et a conclu une convention de mise à disposition d’un local situé 145 B rue de 

Merville à Hazebrouck ; 

DÉCIDE 

 
Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition de l’association ORME 

ACTIVITES un local situé 145 B rue de Merville à Hazebrouck. La superficie est d’environ 

452 m². Une convention reprend toutes les dispositions relatives à ladite mise à disposition.  

Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux.  

Les frais de chauffage, d’éclairage et d’eau seront pris en charge par le preneur au prorata 

des m² occupés et au regard des activités qui y seront exercées. 
L’association ORME ACTIVITES s’engage à effectuer le nettoyage des locaux à ses frais sans 

demander de participation financière à la Commune d’Hazebrouck. L’entretien devra se faire 

en bonne entente avec l’autre association présente sur le site. 

Article 3 : La convention est conclue à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 

2025. La convention n’est pas renouvelable tacitement. Il appartiendra à l’association ORME 

ACTIVITES de solliciter l’autorisation de la Commune d’Hazebrouck si elle souhaite 
renouveler la convention et, ce deux mois avant son échéance. En cas d’accord du 

propriétaire, une nouvelle convention sera établie. 

Article 4 : Les locaux sont assurés par la Commune d’Hazebrouck en qualité de propriétaire 

non occupant et par l’association ORME ACTIVITES en qualité d’occupant. 

Article 5 : La gestion des déchets, ainsi que la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères incitative (REOMI), seront directement prises en charge par l’occupant qui en 

fera son affaire personnelle. 

Article 6 : La Commune d’Hazebrouck ou le preneur pourront mettre fin à la présente mise 

à disposition, en informant l’autre partie, par lettre recommandée avec accusé réception, le 

bailleur en respectant un préavis de trois mois, l’occupant en respectant un préavis d’un 

mois. 
Article 7 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 
- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- L’association ORME ACTIVITES, représentée par Monsieur Jean-Marc DELAMAERE, 

Président. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

DECISION 174 

Domaine et Patrimoine - Locations 

Mise à disposition d’un local à l’Association ACTION SOLIDAIRES HAZEBROUCK ET 

ENVIRONS 
 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 
et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que l’association ACTIONS SOLIDAIRES HAZEBROUCK ET ENVIRONS, a 

sollicité la Commune d’Hazebrouck afin d’obtenir le renouvellement de la convention de mise 

à disposition d’un local lui permettant d’exécuter les activités qui lui sont dévolues ; 
 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’association 

ACTIONS SOLIDAIRES HAZEBROUCK ET ENVIRONS et a conclu une convention de mise à 

disposition d’un local situé 147 rue de Merville à Hazebrouck ; 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition de l’association ACTIONS 

SOLIDAIRES HAZEBROUCK ET ENVIRONS un local situé 147 rue de Merville à Hazebrouck. 

La superficie est d’environ 86.35 m². Une convention reprend toutes les dispositions 

relatives à ladite mise à disposition.  
Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Il n’y a pas lieu à 

consommation de chauffage, d’électricité et d’eau, les lieux étant uniquement destinés à du 

stockage de matériels. 

Article 3 : La convention est conclue à compter du 7 octobre 2023 jusqu’au 30 septembre 

2024. La convention n’est pas renouvelable tacitement. Il appartiendra à l’association 

ACTIONS SOLIDAIRES HAZEBROUCK ET ENVIRONS de solliciter l’autorisation de la 
Commune d’Hazebrouck si elle souhaite renouveler la convention et ce deux mois avant son 

échéance. En cas d’accord du propriétaire, une nouvelle convention sera établie. 

Article 4 : Les locaux sont assurés par la Commune d’Hazebrouck en qualité de propriétaire 

non occupant et par l’association ACTIONS SOLIDAIRES HAZEBROUCK ET ENVIRONS en 

qualité d’occupant. 



Article 5 : La gestion des déchets, ainsi que la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 

incitative (REOMI), seront directement prises en charge par l’occupant qui en fera son affaire 

personnelle. 

Article 6 : La Commune d’Hazebrouck ou le preneur pourront mettre fin à la présente mise à 
disposition, en informant l’autre partie, par lettre recommandée avec accusé réception, le 

bailleur en respectant un préavis de trois mois, l’occupant en respectant un préavis d’un mois. 

Article 7 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 
- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- L’Association ACTIONS SOLIDAIRES HAZEBROUCK ET ENVIRONS, représentée par Madame 

Colette CLEENEWERCK, Présidente. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 175 

Domaine et Patrimoine - Locations 

Mise à disposition d’un local à l’Association ARTISANS DU MONDE 
 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que l’association ARTISANS DU MONDE, a sollicité la Commune d’Hazebrouck 

afin d’obtenir le renouvellement de la convention de mise à disposition d’un local lui permettant 

d’exécuter les activités qui lui sont dévolues ; 
 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’association ARTISANS 

DU MONDE et a conclu une convention de mise à disposition d’un local situé 147 rue de 

Merville à Hazebrouck ; 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition de l’association ARTISANS DU 

MONDE un local se composant d’une salle d’environ 20.29 m² située 147 rue de Merville à 

Hazebrouck. Une convention reprend toutes les dispositions relatives à ladite mise à 

disposition.  
Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Les frais de chauffage, 

d’électricité et d’eau seront pris en charge par le preneur au prorata des m² occupés et au 

regard des activités qui y seront exercées. 

L’association ARTISANS DU MONDE s’engage à effectuer le nettoyage du local à ses frais sans 

demander de participation financière à la Commune d’Hazebrouck. 
Article 3 : La convention est conclue à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 

2025. La convention n’est pas renouvelable tacitement. Il appartiendra à l’association 

ARTISANS DU MONDE de solliciter l’autorisation de la Commune d’Hazebrouck si elle souhaite 

renouveler la convention et ce deux mois avant son échéance. En cas d’accord du propriétaire, 

une nouvelle convention sera établie. 

Article 4 : Les locaux sont assurés par la Commune d’Hazebrouck en qualité de propriétaire 
non occupant et par l’association ARTISANS DU MONDE en qualité d’occupant. 

Article 5 : La gestion des déchets, ainsi que la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 

incitative (REOMI), seront directement prises en charge par l’occupant qui en fera son affaire 

personnelle. 

Article 6 : La Commune d’Hazebrouck ou le preneur pourront mettre fin à la présente mise à 
disposition, en informant l’autre partie, par lettre recommandée avec accusé réception, le 

bailleur en respectant un préavis de trois mois, l’occupant en respectant un préavis d’un mois. 

Article 7 :  Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 
- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- L’Association ARTISANS DU MONDE, représentée par Madame Daisy PATOZ, Présidente. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 176 

Domaine et Patrimoine - Locations 

Mise à disposition d’un local à l’Association ARTISANS DU MONDE 

 
Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 
de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;



Considérant que l’Etablissement français du sang Hauts-de-France-Normandie, a sollicité 
la Commune d’Hazebrouck afin d’obtenir la mise à disposition de la salle pluridisciplinaire 

du complexe sportif Pierre de Coubertin pour permettre la collecte de sang. 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’Etablissement 

français du sang Hauts-de-France-Normandie et a conclu une convention de mise à 
disposition de la salle pluridisciplinaire du complexe sportif Pierre de Coubertin située 

Avenue des Flandres. 

DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition de l’Etablissement français du 

sang Hauts-de-France-Normandie la salle pluridisciplinaire du complexe sportif Pierre de 
Coubertin située Avenue des Flandres, d’une superficie de 256 m2. 

Une convention reprend toutes les dispositions relatives à ladite mise à disposition.  

Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Les frais de chauffage, 

d’électricité et d’eau seront pris en charge par la Ville. 

Article 3 : La convention est conclue à compter du lundi 21 juillet 2025 de 7h à 17h00. 
Article 4 : Les locaux sont assurés par la Commune d’Hazebrouck en qualité de propriétaire 

non occupant et par l’Etablissement français du sang Hauts-de-France-Normandie en 

qualité d’occupant.  

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation 

contenue dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par 

l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure 
d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 

que ce soit et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force majeure. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
décision dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 
- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- L’Etablissement français du sang Hauts-de-France-Normandie, représentée par Madame 

le Docteur Annie-Claude MANTEAU, Directrice de l’EFS Hauts-de-France-Normandie. 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

DECISION 177 

Commande publique marchés publics 

Fourniture et pose de rideaux pour le dortoir de la crèche familiale « les petits pas » 

de la ville d’Hazebrouck 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 
d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il convient d’acquérir des rideaux pour le dortoir de la crèche « les petits 

pas » de la ville d’Hazebrouck,  

 
Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

 

Considérant que le devis fourni par la société GRANJARD SAS – sise 80, chemin du Grand 
Champ à PANISSIERES (42360), satisfait au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la fourniture et pose de rideaux pour 

le dortoir de la crèche « les petits pas » de la ville d’Hazebrouck avec GRANJARD SAS – sise 

80, chemin du Grand Champ à PANISSIERES (42360), 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 898.35 € HT soit 1 078.02 € TTC 



Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à la livraison. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 
un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 178 
Commande publique marchés publics 

Achat de papier d’impression pour le bon fonctionnement des écoles de la Ville 

d’HAZEBROUCK 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, par 

laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant qu’au vu des articles L.2113-2 et L.2113-4 du Code de la Commande Publique 
aux termes desquels les personnes publiques soumises au Code de la Commande Publique, 

lorsqu’elles ont recours à une centrale d’achat, sont considérées comme ayant respecté leurs 

obligations en matière de publicité et de mise en concurrence, 

 

Considérant que la Ville souhaite contracter avec la Centrale d’Achat Public de l’Oise – Hauts 
de France dont le sigle est « CAP’OISE – HAUTS DE FRANCE » - sise 1, rue de la Chapelle à 

ALLONE (60000), afin d’acquérir du papier d’impression pour les écoles de la Ville 

d’HAZEBROUCK, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché d’achat de papier d’impression pour les écoles 

de la Ville d’HAZEBROUCK avec la Centrale d’Achat Public de l’Oise – Hauts de France dont le 

sigle est « CAP’OISE – HAUTS DE FRANCE ». 
Article 2 : Le marché prend effet à compter de la réception, par le titulaire, des devis 

dûment signés. Il prend fin à l’issue de la livraison des papiers concernés par le présent 

marché. 

Article 3 : Le montant total de l’achat s’élève à 2 623.28 € HT (soit 3 147.94€ TTC). 

Article 4: Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 179 
Commande publique marchés publics 

Démontage des gradins de l’Espace Flandre 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23,



Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 
Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il convient de procéder au démontage des gradins de l’Espace Flandre sise 

à HAZEBROUCK suite à leur effondrement,  
Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

Considérant que le contrat fourni par la société DOUBLET sise 67 rue de Lille à AVELIN 

(59710), satisfait au besoin de la collectivité, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de démontage des gradins de l’Espace Flandre 
de la ville d’Hazebrouck avec la société DOUBLET sise 67 rue de Lille à AVELIN (59710), 

Article 2 : le montant de la prestation est de 1 643.00 € HT soit 1 971.60 € TTC 

Article 3 : L’intervention a été programmée le 23 mai 2025 en urgence afin de mettre en 

sécurité l’Espace Flandre. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 180 
Commande publique marchés publics 

Publication d’une double page dans le magazine Le POINT spécial LILLE 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 

par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à 

la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de 
fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour 

chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 
 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 
 

Considérant que la collectivité souhaite publier une double page dans le magazine LE 

POINT : spécial Lille pour la parution du 26 juin 2025, 

Considérant que le montant de cette prestation est inférieur à 40 000 € HT, la collectivité a 

décidé, conformément à l’article R.2122-8 du Code de la Commande Publique, de recourir à 

la procédure du marché sans publicité ni mise en concurrence préalables, 
Considérant que le montant total du devis de la société LA COMPAGNIE MEDIA, sise 88 

boulevard Victor Hugo à NEUILLY SUR SEINE (92200), relatif à la prestation suivante 

satisfait les besoins de la collectivité,  

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 



DÉCIDE 

  

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la publication d’une double page dans le 

magazine LE POINT : spécial Lille pour la parution du 26 juin 2025 avec la société LA 
COMPAGNIE MEDIA, sise 88 boulevard Victor Hugo à NEUILLY SUR SEINE (92200). 

Article 2 : Le montant total du devis s’élève à 3 000.00 € HT soit 3 600.00 € TTC.                   

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire 

et se termine à la parution. 

Article 4: Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 181 
Service Finances 

Régie de recettes « Transports de personnes » - Clôture de la régie 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck, 

 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à 

la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des 

Collectivités Territoriales et de leurs Etablissements Publics Locaux ; 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, et notamment l’article 22 ; 
 

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l’ordonnance n° 2022-

408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics 

et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 

 
Vu la délibération n° 2020/003 du Conseil Municipal en date du 29 juillet 2020 autorisant le 

Maire, en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, à 

créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 

 

Vu la décision du 28 septembre 2010 portant institution d’une régie de recettes pour 
l’encaissement des produits relatifs à la vente de titres de transports ; 

 

Considérant le transfert de compétences à la Communauté d’Agglomération Cœur de Flandre 

 

DÉCIDE 
 

Article 1: La régie de recettes "transports de personnes" est clôturée au 30 juin 2025. 

Article 2 : L’arrêté de décision du 28 septembre 2010 portant institution de la régie susvisée 

est ainsi abrogé. 

Article 3 : La présente décision, qui sera transmise au représentant de l’Etat dans le 

Département mais aussi publiée au registre des arrêtés municipaux et insérée au recueil des 
actes administratifs, fera l’objet d’un compte rendu au Conseil Municipal. 

La présente décision sera également notifiée au régisseur titulaire et au mandataire suppléant. 

Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 

de Lille dans les deux mois suivant sa publication. 

Article 5 : Le Maire et le comptable public assignataire de la Ville d’Hazebrouck sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

DECISION 182 

Commande publique marchés publics 

Modélisation du comportement aéraulique et thermique dans le cadre de la construction 

de la nouvelle médiathèque 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, par 
laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ;



- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 
 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 
Considérant qu’il convient de réaliser une modélisation du comportement aéraulique et 

thermique dans le cadre de la construction de la nouvelle médiathèque avec la société 

GANTHA SAS – Siège Social, sise 12, boulevard Chasseigne à POITIERS (86000), 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code de la Commande 
Publique, 

Considérant que le devis fourni par ladite société satisfait au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure un contrat afin de réaliser une modélisation du 

comportement aéraulique et thermique dans le cadre de la construction de la nouvelle 

médiathèque avec la société GANTHA SAS – Siège Social, sise 12, boulevard Chasseigne à 

POITIERS (86000), 

Article 2 : Le présent contrat prend effet à la notification par le titulaire et se termine à la 
réception du rapport final. 

Article 3 : Le montant total du contrat s’élève à 8 400.00 € HT qui se décompose comme 

suit :  

- 7 000.00 € HT pour la tranche ferme 

- 1 400.00 € HT pour la tranche optionnelle 
Article 4: Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 
-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 183 

Commande publique marchés publics 

Achat de câbles pour le jardin public 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 
pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 
industriels). 

 

Considérant qu’après interrogation, le titulaire du lot 2 « Achat de câbles électriques » du 

marché n° 24AC006_CD/JL : Fourniture de matériels électriques pour les travaux en régie 

de la Ville d'Hazebrouck en 2 lots, ne peut fournir d’enrouleur de 25m pour les interventions 
en régie des services de la ville,  

 

Considérant qu’il est nécessaire de s’approvisionner en câbles génériques courant fort rouge 

et bleu auprès d’un autre fournisseur, 

 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 
concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

 

Considérant que le devis fourni par la société SONEPAR sise 2 route de Blendecques à 

LONGUENESSE (62219), satisfait au besoin de la collectivité, 



Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à l’achat de câbles génériques courant fort 

de couleur rouge et bleu avec la société SONEPAR sise 2 route de Blendecques à 

LONGUENESSE (62219). 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 359.72 € HT soit 431.66 € TTC  

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à la livraison des fournitures. 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 
municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 184 

Pôle Fonctions Support et Appui aux Directions 

Renouvellement de l’adhésion à l’Association des Villes de France 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122.22 et L. 

2122.23 ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal autorise 

monsieur le Maire à prendre les décisions prévues à l’article L. 2122.22 du susvisé Code des 

Collectivités Territoriales, et plus particulièrement le renouvellement de l’adhésion aux 
associations dont elle est membre (alinéa 23) ; 

Vu la délibération en date du 2 février 2022 par laquelle le Conseil Municipal approuve 

l’adhésion à l’Association Villes de France ; 

 

Considérant la demande formulée par l’Association Villes de France, association     Loi 1901 
(SIRET 379 712 979 00044) dont le siège est fixé au 94 rue de Sèvres à PARIS (75007) ; 

 

Considérant que l’adhésion à cette association apparaît comme un partenaire incontournable 

(tant sur le plan économique, administratif, technique et financier) ; 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 :  L’adhésion à l’Association Villes de France est renouvelée pour l’année 2025. 

Article 2 : Le montant de la cotisation communale pour l’année 2025 est fixé comme suit : 

 

 

     Participation par habitant 
     Nombre d’habitants 

 

 

: 
 

: 

 

0,11 € 
 

22 200 

       Cotisation 2025  

: 

2 442,00 € 

 

 

Article 3 : Exécution et ampliation 

- Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE, 

- Monsieur le Trésorier Principal de la commune d’HAZEBROUCK. 

- Madame la Responsable du Service des Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux, 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

 Les Services Municipaux concernés. 

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 

de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 186 
Pôle Fonctions Support et Appui aux Directions 

Renouvellement de l’adhésion à l’Agence d’Ingénierie Départementale du Nord 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122.22 et L. 

2122.23 ; 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal autorise 

monsieur le Maire à prendre les décisions prévues à l’article L. 2122.22 du susvisé Code des 

Collectivités Territoriales, et plus particulièrement le renouvellement de l’adhésion aux 

associations dont elle est membre (alinéa 23) ; 

 
Vu la délibération en date du 18 mai 2017par laquelle le Conseil Municipal approuve l’adhésion 

à l’Agence d’Ingénierie Départementale du Nord ;



Considérant l’avis des sommes à payer transmis par l’Agence d’Ingénierie Départementale 
du Nord, dont le siège est fixé au 51 rue Gustave Delory à LILLE (59047) ; 

Considérant que l’adhésion à cette association apparaît comme un partenaire 

incontournable (tant sur le plan économique, administratif, technique et financier) ; 

 

Article 1 : L’adhésion à l’Agence d’Ingénierie Départementale du Nord est renouvelée pour 
l’année 2025. 

Article 2 : Le montant de la cotisation communale pour l’année 2025 est fixé comme suit : 
 

  

Montant 

 

Hazebrouck : 21 785 habitants 

 

Taux : 0,21 € / habitant 

 

 

 

 

 

4 574.85 € 

 

Article 3 : Exécution et ampliation 

- Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 

ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE, 

- Monsieur le Trésorier Principal de la commune d’HAZEBROUCK. 

- Madame la Responsable du Service des Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux, 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Les Services Municipaux concernés. 

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 187 

Institution et vie politique - Décision d’ester en justice 

 

Le Maire de la Ville d’HAZEBROUCK ; 

  

Vu les articles L.2122-22, L.2122-22-16 et L.2122-23 du code général des collectivités 
territoriales ; 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à intenter au nom de la 

Commune les actions en justice ou de défendre la Commune dans les actions intentées 

contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans 

la limite de 1 000 € (pour les communes de moins de 50 000 habitants) ; 
 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a été victime d’un incendie sur le site des 

anciens abattoirs situés rue du Rivage à Hazebrouck ;  

 

Considérant qu’à ce titre la Commune d’Hazebrouck a déposé plainte auprès du 

Commissariat de Police d’Hazebrouck et qu’après enquête de police, l’auteur des faits a été 
identifié ; 

 

Considérant que le Procureur de la République a donné suite à la plainte déposée par la 

Commune d’Hazebrouck, cette affaire étant appelée à l’audience de comparution sur 

reconnaissance préalable de culpabilité du Tribunal Judiciaire de Dunkerque du 2 mai 2025 
à 10 h ; 

 

Considérant que cette affaire a été renvoyée à l’audience correctionnelle du Tribunal 

Judiciaire de Dunkerque du 4 juin 2025 à 14 h ; 

 

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Commune de se constituer partie civile dans cette 
affaire afin de solliciter la réparation du préjudice matériel et moral subi estimé à la somme 

de 2 960 € ; 

DÉCIDE 

 

Article 1 : De se constituer partie civile dans l’affaire « Commune d’Hazebrouck contre 
R.K. » (affaire n° PV 2024/1937) et de demander l’indemnisation de son préjudice à hauteur 

de 2 960 €. 

Article 2 : Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, cette décision sera communiquée au conseil municipal. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté 

dont ampliation sera transmise à :  
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- M. le Procureur près le Tribunal pour Enfants de Dunkerque. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 188 

Domaine et Patrimoine - Locations 

Résiliation du contrat de location du garage n°14 situé rue de la Glacière à 

HAZEBROUCK 
 

Nous, Maire de la Ville d’HAZEBROUCK ; 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 
et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 



Considérant que la Ville d’Hazebrouck loue au profit de Monsieur Laurent SELLIEZ le garage 

n°14 situé rue de la Glacière à HAZEBROUCK, selon contrat de location en date du 12 mai 

2014 ; 

Considérant que Monsieur Laurent SELLIEZ a fait part de son souhait de résilier le contrat de 
location du garage au 02 juin 2025 ; 

Qu’il convient en conséquence de résilier le contrat de location dudit garage à la date du 02 

juin 2025 ; 

DÉCIDE 

 

Article 1 : La location du garage n° 14 situé rue de la Glacière à HAZEBROUCK, consentie au 
profit de Monsieur Laurent SELLIEZ prendra fin au 02 juin 2025.  

Monsieur Laurent SELLIEZ libèrera le garage pour le 02 juin 2025. L’engagement de location 

est donc résilié à compter de cette même date. 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision dont ampliation sera transmise à :  
Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

M. le Trésorier Principal de la Ville d’HAZEBROUCK, 

La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

Au Pôle Finances et Process, 

Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

Monsieur Laurent SELLIEZ. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 189 

Domaine et Patrimoine - Locations 
Mise à disposition de l’Espace Flandre à PARTENORD 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que Partenord Habitat, l’Agence d’Hazebrouck a sollicité la Commune 

d’Hazebrouck afin de disposer de la salle annexe des Augustins afin d’y organiser une réunion; 
 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de Partenord Habitat et a 

conclu une convention de mise à disposition de la salle Espace Flandre ; 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit de Partenord Habitat la salle annexe des Augustins. 

Une convention a été conclue entre les parties à cet effet, reprenant les conditions de mise à 

disposition. 

Article 2 : Partenord Habitat organisera la totalité des opérations en assurant l’ensemble des 
obligations liées à l’utilisation des lieux mis à disposition et l’ensemble des diligences liées à 

l’organisation de l’évènement telles que prévues dans la convention de mise à disposition. 

Article 3 : La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un jour, le 

mardi 17 juin 2025. 

Article 4 : Le site est assuré par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et par 

Partenord Habitat en qualité d’occupant. 
Préalablement à l’utilisation des lieux, Partenord Habitat reconnaît avoir souscrit toutes les 

polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue 

dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre 

partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à 
exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

En cas de faits graves, la manifestation est suspendue immédiatement. Les motifs seront 

ensuite exposés par courrier. 

 
Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 
- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Le service cadre de vie, 

- Le service logistique, 

- Partenord Habitat, l’Agence d’Hazebrouck représentée par son directeur Monsieur GOKEL. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.



DECISION 190 
Commande publique marchés publics 

Marché n°25AC006_VD/CL : Fourniture et livraison de boissons classiques pour les 

services de la Ville d’Hazebrouck 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 
imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 
Considérant que le présent accord cadre mono-attributaire de fournitures est passé par le 

biais d’une procédure adaptée, conformément à l’article R.2113-1 du Code de la Commande 

Publique et que l’exécution du présent marché s’effectuera par l’émission de bons de 

commande au fur et à mesure des besoins conformément aux articles R.2162-1 à R.2162-

6, R.2162-13 à 2162-14 du Code de la Commande Publique et la conclusion de marchés 
subséquents en vertu des articles R.2162-7 à R.2162-9 du Code de la Commande Publique 

si nécessaire, 

 

Considérant que la présente consultation a fait l’objet de l’envoi d’un dossier de consultation 

via le profil acheteur marchessecurises.fr en date du 22 avril 2025 aux trois sociétés 

suivantes :  

• BRASSERIE BÉDAGUE sise 22, rue de Lille à Aire-sur-la-Lys (62120), 

• BRASSERIE VANDENDRIESSCHE sise ZI du Moulin, rue du Meunier à 

ERQUINGHEM-LYS (59193),  

• Société SODIBOISSON sise, rue de Groussouvre à LENS (62300), 

 

Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 15 mai 2025 à 23h30, le Service 

de la Commande Publique a réceptionné 1 pli dématérialisé émanant de la société suivante 

:  

• BRASSERIE BÉDAGUE sise 22, rue de Lille à Aire-sur-la-Lys (62120), 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

  

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de fournitures relatif à l’achat et à la livraison 

de boissons classiques pour les services de la Ville d’HAZEBROUCK avec la BRASSERIE 

BÉDAGUE sise 22, rue de Lille à Aire-sur-la-Lys (62120), 

Article 2 : Le marché prend effet à compter du 24 juin 2025 et réception de la notification 
par le titulaire dudit marché pour une durée ferme de 36 mois ou à l’atteinte du montant 

maximum de 60 000 € HT. 

Article 3 : Les montants minimum et maximum HT contractuels pour la durée totale du 

marché sont : 

• sans montant minimum HT 

• montant maximum HT : 60 000 € HT 
Article 4 : Les prix figurant sur le Bordereau des Prix Unitaires sont fermes durant la 

première année puis révisables en cas de reconduction. Le taux de remise proposé reste, 

quant à lui, identique sur toute la durée du marché.  

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur-Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 
et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

 
DECISION 191 

Commande publique marchés publics 

Spectacle pyrotechnique pour la fête nationale 2025 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 



Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, par 

laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

Considérant que la collectivité souhaite organiser un spectacle pyrotechnique pour la fête 

nationale 2025, 
 

Considérant que le montant de l’ensemble des prestations est inférieur à 40 000 € HT, ce 

marché est passé sans publicité ni mise en concurrence préalables, en application de l’article 

R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

Considérant que les devis relatifs aux prestations suivantes satisfont les besoins de la 
collectivité : 

• Spectacle pyrotechnique - PARTY-FICES SPRL, sise Impasse des Comognîs n°2 à 

FLAWINE (B-5020) NAMUR 

• Sonorisation du feu d’artifice – ESD Live – 1B rue de Provence à ARQUES (62510) 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure les prestations suivantes avec les titulaires désignés   et les 

montants correspondants 

 

Désignation Titulaire 
Montant  

en € TTC 

 SPECTACLE PYROTECHNIQUE PARTY-FICES SPRL 12 075.00 € HT 

SONORISATION DU FEU D’ARTIFICE ESD Live 2 000.00 € HT 

 

Article 2 : Le marché prend effet à la réception de la notification du devis par le titulaire. Le 

marché se termine à l’issue de l’achèvement de la prestation. 

Article 4: Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 192 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Mise à disposition de l’Espace Flandre au SMICTOM 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 
Considérant que le SMICTOM des Flandres a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin de 

disposer de la salle de la salle Espace Flandre pour y organiser leur salon du développement 

durable ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande du SMICTOM des Flandres 

et a conclu une convention de mise à disposition de la salle Espace Flandre ;



 
DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit du SMICTOM des Flandres la salle Espace Flandre. 

Une convention a été conclue entre les parties à cet effet, reprenant les conditions de mise 
à disposition. 

Article 2 : Le SMICTOM des Flandres organisera la totalité des opérations en assurant 

l’ensemble des obligations liées à l’utilisation des lieux mis à disposition et l’ensemble des 

diligences liées à l’organisation de l’évènement telles que prévues dans la convention de mise 

à disposition. 

Article 3 : La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un jour, le 
samedi 29 novembre 2025. 

Article 4 : Le site est assuré par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et 

par le SMICTOM des Flandres en qualité d’occupant. 

Préalablement à l’utilisation des lieux, le SMICTOM reconnaît avoir souscrit toutes les 

polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. 
Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation 

contenue dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par 

l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure 

d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 
En cas de faits graves, la manifestation est suspendue immédiatement. Les motifs seront 

ensuite exposés par courrier. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 
- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Le service cadre de vie, 

- Le service logistique, 
- Le SMICTOM des Flandre représenté par son Président, Monsieur Philippe BROUTEELE 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 193 

Commande publique marchés publics 
Marché n°25AC021_CD/JL : FOURNITURE ET LIVRAISON DE CÂBLES ÉLECTRIQUES 

POUR LES TRAVAUX EN RÉGIE 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

-à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il convient de relancer un nouveau marché relatif à la fourniture et à la 
livraison de câbles électriques pour les travaux en régie de la Ville d’Hazebrouck suite  la 

mise en liquidation judiciaire, prononcée par jugement en date du 26 février 2025, de la 

société ELECTIS sise 5, rue du SUNDGAU à WITTENHEIM (68270), titulaire du lot n°2 du 

marché 24AC006_CD/LN « Fourniture de matériels électriques pour les travaux en régie de 

la Ville d'Hazebrouck en 2 lots”, 

 
Considérant que le présent accord cadre mono-attributaire de fournitures (articles R.2162-

1 à R.2162-6 du Code de la Commande Publique) est passé sous la forme d’une procédure 

adaptée en application de l’article R.2123-1-1° du Code de la Commande Publique et 

l’exécution dudit marché se fera par l’émission de bons de commandes au fur et à mesure 

des besoins conformément aux articles R.2162-13 à R.2162-14 du Code de la Commande 
Publique et la conclusion de marchés subséquents en vertu des articles R.2162-7 à R.2162-

9 du Code de la Commande Publique si nécessaire, 

 

Considérant que ce marché a fait l’objet de l’envoi d’une lettre de consultation via le profil 

acheteur de la ville https://www.marches-securises.fr en date du 22 avril 2025 auprès des 

4 sociétés qui avaient candidaté lors de la consultation initiale :  

• ODELEC S X NOLLET (agence Dunkerque), sise ZI de Petite Synthe – 21, rue 
Armand Carrel à DUNKERQUE (59640) 

• Société REXEL France, sise 14, rue du HAUT de la Cruppe à VILLENEUVE 

D'ASCQ (59650) 



• COMPTOIR ELECTRIQUE FRANÇAIS - (YESSS ELECTRIQUE), sise PA de la 

Houssoye – 4, rue Sophie GERMAIN à LA CHAPELLE D'ARMENTIERES (59430) 

• SONEPAR France DISTRIBUTION SAS - AGENCE DE SAINT OMER, sise  2, route 

de Blendecques à LONGUENESSE (62219) 

 

Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 14 mai 2025 avant 23h30, le 
Service de la Commande Publique a réceptionné 2 plis dématérialisés émanant des sociétés 

suivantes :  

• Société ODELEC S X NOLLET – Agence de Dunkerque sise ZI de Petite Synthe - 

21, rue Armand Carrel à DUNKERQUE (59640)  

• REXEL France SAS sise Chemin du Lobel à ARQUES (62510)  

 

Considérant que l’offre jugée économiquement la plus avantageuse est la suivante : 

• Société ODELEC S X NOLLET – Agence de Dunkerque sise ZI de Petite Synthe - 

21, rue Armand Carrel à DUNKERQUE (59640)  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

  

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la fourniture et à la livraison de câbles 

électriques avec la société suivante :  

• Société ODELEC S X NOLLET – Agence de Dunkerque sise ZI de Petite Synthe - 
21, rue Armand Carrel à DUNKERQUE (59640)  

Article 2 : Les montants contractuels du marché sont : 

• Sans montant minimum HT pour toute la durée du marché 

• Montant maximum HT pour toute la durée du marché : 20 000 € HT. 

Article 3 : L’accord-cadre est passé pour une durée ferme de 14 mois à compter de la 

réception de la notification par le titulaire. En tout état de cause, il deviendra caduc au 18 

juillet 2026 ou dès que le montant maximum HT sera atteint. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 
DECISION 194 

Commande publique marchés publics 

Marché n°25AC007_VB/CL : Fourniture et livraison de vins pour les réceptions de la Ville 

d’Hazebrouck 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 
section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 
Considérant que le présent accord cadre mono-attributaire de fournitures est passé sans 

publicité ni mise en concurrence préalables conformément à l’article R.2122-8 du Code de la 

Commande Publique et que l’exécution du présent marché s’effectuera par l’émission de bons 

de commande au fur et à mesure des besoins conformément aux articles R.2162-1 à R.2162-

6, R.2162-13 à 2162-14 du Code de la Commande Publique et la conclusion de marchés 

subséquents en vertu des articles R.2162-7 à R.2162-9 du Code de la Commande Publique si 
nécessaire, 

 

Considérant que la présente consultation a fait l’objet de l’envoi d’un dossier de consultation 

par courriel en date du 23 avril 2025 à la société suivante :  

 • Société MICHIELS ET LENGAIGNE – LE CHAIS sise 31, place du Général de Gaulle à 
Hazebrouck (59190),



Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 15 mai 2025 à 23h30, le Service 
de la Commande Publique a réceptionné 1 pli dématérialisé émanant de la société 

suivante :  

• Société MICHIELS ET LENGAIGNE – LE CHAIS sise 31, place du Général de Gaulle à 

Hazebrouck (59190), 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

  

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de fournitures relatif à l’achat et à la livraison 

de vins pour les réceptions de la Ville d’HAZEBROUCK avec la Société MICHIELS ET 
LENGAIGNE – LE CHAIS sise 31, place du Général de Gaulle à Hazebrouck (59190), 

Article 2 : Le marché prend effet au 24 juin 2025 et de la réception de la notification par le 

titulaire pour une durée de 36 mois ferme ou à l’atteinte du montant maximum de 2 400 € 

HT.  

Article 3 : Les montants minimum et maximum HT contractuels sont : 
sans montant minimum HT 

montant maximum pour la durée totale du marché HT : 2 400 € HT 

Article 4 : Les prix figurant sur le Bordereau des Prix Unitaires sont fermes durant la 

première année puis révisables à la date anniversaire. Les taux de remise proposés restent, 

quant à eux, identiques sur toute la durée du marché.  

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur-Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 195 

Commande publique marchés publics 

Marché n°25AC010_LD/MD : Achat et réassort de produits pharmaceutiques en 2 lots  

Lot 1 : Achat de produits pharmaceutiques de premiers secours pour les services de 

la Ville d’Hazebrouck  

Lot 2 : Achat de produits pharmaceutiques pour les services Enfance et Jeunesse de 
la Ville d’Hazebrouck 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant que le présent accord cadre mono-attributaire de fournitures est passé sous la 
forme d’une procédure adaptée inférieure à 40 000 € HT allotie en 2 lots, conformément aux 

articles   R.2113-1 et R.2123-1-1° du Code de la Commande Publique  

 

Considérant que l’exécution du présent marché s’effectuera par l’émission de bons de 

commande au fur et à mesure des besoins conformément aux articles R.2162-13 à    2162-

14 du Code de la Commande Publique et la conclusion de marchés subséquents en vertu 
des articles R.2162-7 à R.2162-9 du Code de la Commande Publique si nécessaire, 

 

Considérant que le présent marché est passé en groupement de commande pour le lot n°1 

avec le CCAS de la Ville d’Hazebrouck conformément à la délibération n°2021/103 adoptée 

par le Conseil Municipal en date du 19 mai 2021 visée par la Sous-Préfecture le 28 mai 
2021 autorisant le groupement de commandes permanent dans le périmètre défini dans la 

convention prise par la Ville d’Hazebrouck en date du 19 mai 2021 et visée par la Préfecture 

le 28 mai 2021et à la délibération n°21/19 prise par le CCAS de la Ville d’Hazebrouck en 

date du 27 mai 2021 visée par la Préfecture le 8 juin 2021 et en application des articles 

L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la Commande Publique 

 
Considérant que la présente consultation a fait l’objet de l’envoi d’un dossier de consultation 

par mail en date du 22 avril 2025 à l’ensemble des pharmacies hazebrouckoises, à savoir :  

• Pharmacie de la Gare sise 39 bis, rue Nationale à Hazebrouck (59190),  

• Pharmacie Notre Dame sise 17, rue Notre Dame à Hazebrouck (59190),  

• Pharmacie de la Grand Place sise 54, place du Général de Gaulle à Hazebrouck (59190), 



• Pharmacie Tabary sise 10 bis, boulevard Abbé Lemire à Hazebrouck (59190), 

• Pharmacie Samaille sise 29, rue de l’Église à Hazebrouck (59190), 

• Pharmacie de la Haute Loge sise 3,7 avenue de la Haute Loge à Hazebrouck (59190),  

• Pharmacie Cuvelier sise Centre Commercial Leclerc à Hazebrouck (59190),  
• Pharmacie de la Creule sise Centre Commercial Carrefour à Hazebrouck (59190) 

 

Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 16 mai 2025 à 23h30, le Service 

de la Commande Publique a réceptionné 1 pli dématérialisé émanant de la pharmacie 

suivante : 

Pharmacie de la Gare, sise 39 bis rue Nationale à Hazebrouck (59190) pour les lots n°1 et 
n°2 

  

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de fournitures relatif à l’achat et au réassort de 

produits pharmaceutiques pour la Ville d’HAZEBROUCK avec la Pharmacie de la Gare sise 

39 bis, rue Nationale à Hazebrouck pour les 2 lots. 

Article 2 : Le marché est conclu pour une durée de 36 mois ferme à compter du 23 juin 2025 

et réception de la notification par le titulaire.  
Toutefois, si le montant maximum devait être atteint avant cette échéance, le marché 

deviendrait caduc et une nouvelle procédure serait lancée. 

Article 3 : Les montants minimum et maximum HT contractuels sont : 

Pour le lot 1 :  

Sans montant minimum HT  
                      Montant maximum HT : 15 000 € HT pour toute la durée du marché 

Pour le lot 2 :  

Sans montant minimum HT  

Montant maximum HT : 5 000 € HT pour toute la durée du marché 

Article 4 : Les prix figurant sur les Bordereaux des Prix Unitaires de chacun des lots sont 

fermes durant la première année puis révisables à la date anniversaire en fonction des prix 
appliqués dans l’officine. 

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 196 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Mise à disposition d’un terrain de sport à la société HBG France 
 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 
de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que la Société HBG France, a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin d’obtenir 

l’avis favorable de la Mairie pour le posé de 4 hélicoptères sur le terrain de sport du Complexe 

sportif de la Rue de Vieux-Berquin à Hazebrouck à l’occasion du passage du Tour de France.  
 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de la Société HBG France 

et a conclu une convention de mise à disposition du terrain de sport du Complexe sportif de la 

Rue de Vieux-Berquin à Hazebrouck. 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition de la Société HBG France le terrain 

de sport du Complexe sportif de la Rue de Vieux-Berquin à Hazebrouck. 

Une convention reprend toutes les dispositions relatives à ladite mise à disposition.  

Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Les frais d’électricité sera 
pris en charge par la Ville. 

Article 3 : La convention est conclue à compter du samedi 5 juillet 2025 de 7h à 17h00. 

Article 4 : Le Complexe sportif est assuré par la Commune d’Hazebrouck en qualité de 

propriétaire non occupant et la Société HBG France en qualité d’occupant.  

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue 

dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre 
partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à 

exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 
que ce soit et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force majeure.



Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
décision dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 
- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- La Société HBG France, représentée par BORNAND ERCOLE, responsable opérations 

aériennes. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
DECISION 197 

Commande publique marchés publics 

Achat de petit matériel dans le cadre de la réparation de l’aire de jeux sise rue de Lens 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 
Considérant qu’il convient d’acquérir de petit matériel dans le cadre de la réparation de l’aire 

de jeux sise rue de Lens,  

Considérant que cet achat est passé selon un marché sans publicité ni mise en concurrence 

préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

Considérant que le devis fourni par la société PROLUDIC sise 181, rue des Entrepreneurs à 
VOUVRAY (37210), satisfait au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à l’achat de petit matériel dans le cadre 

de la réparation de l’aire de jeux sise rue de Lens avec la société PROLUDIC sise 181, rue 

des Entrepreneurs à VOUVRAY (37210), 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 1 107.24 € HT  (1 328.69 € TTC) décomposé 

comme suit :  
Plaque d’identification :  4.30 € HT 

Petit matériel :  1 030.50 € HT 

Frais de transport :                                         72.44 € HT 

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à la livraison du matériel. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 198 

Commande publique marchés publics 

Renouvellement solution de téléphonie 3CX 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 



- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 
Considérant qu’il convient de procéder au renouvellement solution de téléphonie 3CX pour la 

période allant du 12 août 2025 au 11 août 2026, 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

Considérant que le devis fourni par la société ACIPIA sise 99, rue de l’Union à WAMBRECHIES 
(59118), satisfait au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif au renouvellement solution de téléphonie 

3CX avec la société ACIPIA sise 99, rue de l’Union à WAMBRECHIES (59118), 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 1095.00 € HT soit 1 314 € TTC.  

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter du 12 août 2025 et réception du devis par 

le titulaire et se termine au 11 août 2026. 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 199 

Commande publique marchés publics 

Marché 25ST024_CD : Prestation de service : réalisation de visites réglementaires 

périodiques des bâtiments communaux de la ville d’HAZEBROUCK pour les installations 

et équipements électriques, les moyens d’extinction et de secours, les alarmes, les 
équipements de cuisson, les systèmes de chauffage et ventilations, les portes, portails 

et autres systèmes d’ouverture, les monte-charge et élévateurs de personnes à mobilité 

réduite ainsi que les prestations associées – DÉCISION COMPLÉMENTAIRE 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure 
adaptée et ce, pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant 

des opérations imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et 

le règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords- cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 
 

Considérant qu’au vu des articles L.2113-2 et L.2113-4 du Code de la Commande Publique 

aux termes desquels les personnes publiques soumises au Code de la Commande Publique, 

lorsqu’elles ont recours à une centrale d’achat, sont considérées comme ayant respecté leurs 

obligations en matière de publicité et de mise en concurrence,



Considérant la décision 2025/091 signée par Monsieur le Maire en date du 31 mars 2025 
et visée par la Sous-Préfecture à la même date autorisant Monsieur le Maire à contracter 

avec l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP), Direction Interrégionale Nord/Pas-

de-Calais, Parc Club des Prés – 18 rue Denis Papin à VILLENEUVE D’ASCQ (59658), pour 

une prestation de service relative à la réalisation de visites réglementaires périodiques des 

bâtiments communaux pour les installations et équipements électriques, les moyens 
d’extinction et de secours, les alarmes, les équipements de cuisson, les systèmes de 

chauffage et ventilations, les portes, portails et autres systèmes d’ouverture, les monte-

charge et élévateurs de personnes à mobilité réduite ainsi que les prestations associées, 

 

Considérant qu’il convient d’ajouter des visites réglementaires périodiques pour 3 bâtiments 

communaux, 
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : De signer et de conclure le devis correspondant à des prestations de service 

complémentaires relatif à la réalisation de visites réglementaires périodiques de 3 bâtiments 

communaux de la ville d’HAZEBROUCK avec l’Union des Groupements d’Achats Publics 

(UGAP), Direction Interrégionale Nord/Pas-de-Calais, Parc Club des Prés – 18 rue Denis 

Papin à VILLENEUVE D’ASCQ (59658). 

Article 2 : La prestation de service supplémentaire s’exécute conformément aux conditions 
générales de vente de l’UGAP pour les bâtiments communaux de la Ville d’Hazebrouck, pour 

un montant supplémentaire de 191.18€ HT pour les 3 bâtiments communaux concernés. 

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à l’achèvement des prestations. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs Le 
présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 200 
Commande publique marchés publics 

Avenant au contrat REQUIEM de la société ARPEGE 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 
Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 
Considérant la décision 2024/273 signée par Monsieur le Maire en date du  09 octobre 2024 

et visée par la Sous-Préfecture à la même date autorisant la signature du marché de services 

relatif au renouvellement de contrats de service et de maintenance des solutions ARPEGE 

avec la société ARPEGE sise 13, rue de la Loire, CS 23619 à SAINT SÉBASTIEN SUR 

LOIRE (44236),  

 
Considérant qu’il est nécessaire de signer un avenant suite à l’évolution de la solution 

REQUIEM V5 en REQUIEM OPUS, 

Considérant que le présent marché est passé sans publicité ni mise en concurrence 

préalable conformément à l’article R.2122-4 du Code de la Commande Publique, 

 
Considérant l’avenant fourni par la Société ARPEGE satisfait aux besoins de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure l’avenant relatif à l’évolution de la solution REQUIIEM 

avec la Société ARPEGE, sise 13, rue de la Loire, CS 23619 à SAINT SÉBASTIEN SUR 

LOIRE (44236). 

Article 2 : La désignation, le montant annuel et la durée du contrat de la solution REQUIEM 

figurent dans le tableau ci-dessous : 



 

Désignation de la solution Montant annuel 

en € HT 

Durée du contrat 

REQUIEM OPUS – Maintenance 

complémentaire 

Maintenance Postgre 

150.00 € HT 

TVA 20% 

De la facturation au 

31/12/2025 

REQUIEM OPUS – Maintenance globale (*) 
de 5 000 à 10 000 emplacements 

1 538.06 € HT 
TVA 20% 

du 01/01/2026 au 
31/12/2029 

(*) La maintenance globale en 2026 inclut les coûts existants en V5 et les coûts 

supplémentaires liés à la migration en gamme supérieure. A compter du 01/01/2026, les coûts 

existants en V5 sont réintégrés dans la maintenance globale. 

Article 3 : Les autres articles du contrat restent inchangés. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 201 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Résiliation - Epicerie Sociale - 13 Rue de Thérouanne 

 

Le Maire de la Commune d’HAZEBROUCK 

  
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 
Considérant qu’une convention de mise à disposition a été conclue, le 22 octobre 2024, entre 

le CCAS et la Commune d’Hazebrouck relative à la mise à disposition de locaux situés 13 rue 

de Thérouanne à Hazebrouck, au profit de l’épicerie sociale ; 

 

Considérant que, dans le cadre du projet de la médiathèque, la collectivité se voit contrainte 

de récupérer, pour des raisons de nécessité de service, l’immeuble sis 13 rue de Thérouanne ; 
 

Considérant que d’un commun accord, il a été décidé que l’épicerie sociale verrait ses locaux 

transférés au 8 Avenue Jean Bart à Hazebrouck ;  

 

Il convient par conséquent d’acter la résiliation de ladite convention au 31 mai 2025 ; 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 :  La convention de mise à disposition des locaux situés 13 rue de Thérouanne à 

Hazebrouck, au profit de l’épicerie sociale, prendra fin au 31 mai 2025. La résiliation prendra 

effet à compter de cette même date. A ce titre, les locaux devront être libérés. 
Article 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 
- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- Madame Florence BRISBART, Vice-Présidente du CCAS. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
DECISION 202 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Epicerie sociale - 8 Rue Jean-Bart 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

   
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 
Considérant que la Commune d’Hazebrouck a mis à la disposition du CCAS des locaux situés 

au Centre Jules Ferry, 13 rue de Thérouanne ; 

 

Considérant la démolition prochaine dudit centre qui a contraint la Commune à rechercher de 

nouveaux locaux pour cette structure ;  

 
Considérant que le bâtiment situé 8 Avenue Jean Bart est apparu comme une opportunité ;



 
DÉCIDE 

 

Article 1 : La Ville d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au profit 

du CCAS, des locaux situés 8 Avenue Jean Bart. La superficie est d’environ 214.57 m². 

Article 2 : Les lieux sont mis à la disposition du CCAS afin de permettre la poursuite des 
activités de l’épicerie sociale relatives à l’aide à la personne, notamment une aide alimentaire 

aux usagers en difficulté, ainsi que la réalisation d’ateliers thématiques permettant 

d’accompagner les usagers dans leurs démarches. 

Article 3 : La destination ne peut être modifiée sans accord express de la Ville. 

En cas de détérioration constatée, le CCAS devra sans retard et par écrit avertir la ville sous 

peine d'être tenue personnellement responsable. 
Tous travaux ou embellissements des locaux ne pourront être réalisés qu’après décision 

expresse de la Ville d’Hazebrouck. 

Article 4 : La mise à disposition des locaux est consentie à compter du 1er juin 2025 pour 

se terminer le 31 décembre 2026. 

La convention n’est pas renouvelable tacitement. Il appartiendra au CCAS de solliciter 
l’autorisation de la Commune d’Hazebrouck s’il souhaite renouveler la convention et ce deux 

mois avant son échéance. 

En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue dans la 

présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de quinze 

jours suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception 

contenant mise en demeure d’avoir à exécuter et restée sans effet. 
La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 

que ce soit et par la destruction des locaux, par cas fortuit ou de force majeure. 

En outre, la Commune d’Hazebrouck se réserve le droit de mettre fin à la mise à disposition 

des locaux, à tout moment. 
La notification se fera par écrit par lettre recommandée avec accusé réception et ce en 

respectant un préavis de trois mois. 

L’occupant a la possibilité de demander la résiliation de la présente convention par lettre 

recommandée avec accusé de réception, sous réserve d’observer un préavis d’un mois. 

Article 5 : Cette mise à disposition est consentie moyennant un loyer mensuel de 650 €.  
Le CCAS prendra à sa charge également les frais d’entretien des locaux. 

La convention reprend les modalités relatives aux frais de fonctionnement (eau, électricité, 

chauffage), à la gestion des déchets, ainsi que celle relative à la redevance d’enlèvement des 

ordures ménagères incitative (REOMI). 

Article 6 : Les locaux sont assurés par la mairie en qualité de propriétaire non occupant et 

par le CCAS en qualité de preneur. 
Préalablement à l’utilisation des locaux, le CCAS reconnaît avoir souscrit une police 

d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans 

l’établissement au cours de l’utilisation des locaux mis à sa disposition. 

Article 7 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté 

dont ampliation sera transmise à :  
- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Madame Florence BRISBART, Vice-Présidente du CCAS. 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 203 

Commande publique marchés publics 
Formation « Analyse des pratiques professionnelles 2025 » pour le Multi-Accueil 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 
Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il convient de dispenser une formation « Analyse des pratiques 

professionnelles 2025 » pour le personnel du Multi-Accueil de la Ville d’Hazebrouck,  
 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

 



Considérant que le devis et la convention fournis par le Centre Régional de Formation des 

Professionnels de l’Enfance (CRFPE) sis 465, rue Courtois à LILLE (59000), satisfont au besoin 

de la collectivité, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure la convention relative à la formation « Analyse des pratiques 

professionnelles 2025 » pour le personnel du Multi-Accueil de la Ville d’Hazebrouck avec le 
Centre Régional de Formation des Professionnels de l’Enfance (CRFPE) sis 465, rue 

Courtois à LILLE (59000), 

Article 2 : Le prix forfaitaire de la formation s’élève à 973.00 € HT. L’association n’est pas 

soumise à la TVA selon l’article 261-7-1 du Code Général des Impôts. 

Article 3 : La présente convention prend effet à compter de la date de réception du devis par 
le titulaire et se termine à l’achèvement de la prestation. La formation se déroulera sur 3 jours 

soit 8h00 les 26 août, 27 septembre et 22 novembre 2025 et accueillera 15 participants 

maximum. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 
- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 
un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 204 

Commande publique marchés publics 
Formation " Colloque Attachement et séparations pour la Crèche Familiale Les Petits Pas 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 
Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 
principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant qu’il convient de dispenser une formation « Colloque Attachement et séparations 

2025 » pour le personnel de la Crèche Familiale Les Petits Pas de la Ville d’Hazebrouck,  

 
Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

 

Considérant que le devis et la convention fournis par le Centre Régional de Formation des 

Professionnels de l’Enfance (CRFPE) sis 485 rue Courtois à Lille (59000), satisfont au besoin 
de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure la convention relative à la formation « Colloque Attachement 

et séparations 2025 » pour le personnel de la Crèche Familiale Les Petits Pas de la Ville 

d’Hazebrouck avec le Centre Régional de Formation des Professionnels de l’Enfance 

(CRFPE) sis 485 rue Courtois à Lille (59000),  

Article 2 : Le prix forfaitaire de la formation s’élève à 820.00 € HT décomposé comme suit :  
Prix unitaire d’une formation de 14h00 les 27 et 28 mars 2025 : 410 € HT X 2 agents 

L’association n’est pas soumise à la TVA selon l’article 261-7-1 du Code Général des Impôts.



Article 3 : La présente convention prend effet à compter de la date de réception du devis 
par le titulaire et se termine à l’achèvement de la prestation. La formation se déroulera sur 

2 jours soit 14h00 les 27 et 28 mars 2025 et accueillera 2 participants. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 
- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 205 

Commande publique marchés publics 
Formation FS Penser les espaces, les jeux et les jouets pour accompagner l’éveil de 

chaque enfant au sein d’un collectif pour la Crèche familiale les Petits Pas 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

Considérant qu’il convient de dispenser une formation intitulée « FS Penser les espaces, les 

jeux et les jouets pour accompagner l’éveil de chaque enfant au sein d’un collectif » pour la 
Crèche Familiale Les Petits Pas, 

 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

 
Considérant que le devis et la convention fournis par l’organisme de formation Colline 

ACEPP Hauts de France sis5/7 rue du Vert Bois à LILLE (59000), satisfont au besoin de la 

collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la formation intitulée « FS Penser les 

espaces, les jeux et les jouets pour accompagner l’éveil de chaque enfant au sein d’un 

collectif » pour la Crèche Familiale Les Petits Pas avec l’organisme de formation Colline 
ACEPP Hauts de France sise 5/7 rue du Vert Bois à LILLE (59000), 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 3 125.00 € HT décomposé comme suit :  

2 jours de formation au prix unitaire de 1 500 € HT 

Frais de transport : 125 €  

Cette prestation n’est pas assujettie à la TVA. 
Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à l’achèvement de la prestation, prévue un groupe de 12 personnes 

maximum, qui se déroulera au sein de la Crèche familiale les 2 avril et 11 juin 2025.  

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 
- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 206 
Commande publique marchés publics 

Formation Microsoft 365 / office 365 – Prise en main des outils collaboratifs 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 



Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant qu’il convient de dispenser une formation Microsoft 365 / office 365 – Prise en 
main des outils collaboratifs,  

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

Considérant que le devis fourni par la société M2I Scribtel Lille sise Parc de la Haute Borne – 

4, avenue de l’Horizon à VILLENEUVE D’ASCQ (59650), satisfait au besoin de la collectivité, 
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la formation Microsoft 365 / office 365 
– Prise en main des outils collaboratifs avec la société M2I Scribtel Lille sise Parc de la 

Haute Borne – 4, avenue de l’Horizon à VILLENEUVE D’ASCQ (59650), 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 6 300 .00 € HT décomposé comme suit : 6 journées 

de formation au prix unitaire de 1 050 € HT 

Cette formation n’est pas assujettie à la TVA. 
Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à l’achèvement des prestations qui de dérouleront les 15 et 22 septembre, 

6, 7, 13 et 14 octobre 2025. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 
- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 
un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 207 

Commande publique marchés publics 
Activités diverses dans le cadre de l’accueil collectif de mineurs de juillet 2025 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 
Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 
SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant que la collectivité souhaite faire participer les enfants à diverses activités dans le 

cadre de l’accueil collectif de mineurs de juillet 2025,



Considérant que le montant de ces prestations est inférieur à 40 000 € HT, le présent 
marché est passé sans publicité ni mise en concurrence préalable conformément à l’article 

R.2122-8 du Code de la Commande Publique, 

 

Considérant que les devis fournis par les sociétés et associations suivantes satisfont au 

besoin de la collectivité pour les centres de loisirs Lamartine, Jean Macé Primaire et Amand 
Moriss-Barrière Rouge : 

 

• Parc d’Attractions le Fleury sis 5, rue Bouchain à WAVRECHAIN-SOUS-FAULX (59111), 

• Zoo de Maubeuge sis Avenue du Parc à MAUBEUGE Cedex (59607), 

• Spectacle de marionnettes et ventriloquie – Christophe LEVERA, 16 d rue du Progrès à 

ARMENTIÉRES (59280), 
• Lille ô Pirates sis 6, impasse du Crachet à ERQUINGHEM-LYS (59193), 

• Parc Bagatelle sis route départementale 940 à RANG DU FLIERS (62180), 

• Bobble Café SARL sise 113 b, rue B. Delespaul à LILLE (59000), 

• Unicorn Legends sis 9, rie Abel Gance à COUDEKERQUE-BRANCHE (59210), 

• SARL Mo.Lo.Organisation sise 2, rue du Général de Gaulle à LA NEUVILLE (59239), 
• Centre Aquatique Flandre-Lys L’ondine sis 2, rue de l’Ondine à ESTAIRES (59940) 

• SARL Santrain sise 1180, route de Vieux-Berquin à HAZEBROUCK (59190), 

• Syndicat intercommunal du Parc Marcel Cabiddu Wingles sis Chemin de clair – BP25 à 

WINGLES (62140), 

• Asso Et Vous Trouvez ça Drôle sise 16, rue du Château d’Isenghien à LOMME (59160), 

• M. LEFEBVRE Nicolas, autoentrepreneur – 34, rue d’Arago à LILLE (59000), 
• EI Simon BERTIN Factstorie’s – 7, rue de la Commune de Paris à CALAIS (62100), 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif aux animations diverses dans le cadre 

de l’accueil collectif de mineurs de juillet 2025 avec les sociétés et associations suivantes et 

pour les montants indiqués : 

 

Spectacle de marionnettes 

et de ventriloquie 
Christophe LIVERA 

500,00 € TTC 

Non assujetti à la TVA 

Sortie Parc d’attractions le 

Fleury 
Parc d’attractions le Fleury 

1 156.06 € HT – 
TVA 10% pour les entrées 

20% pour les frais de 

dossiers 

Sortie Zoo de Maubeuge Zoo de Maubeuge 792,00 € HT – pas de TVA 

Location de structures 

gonflables 
LILLE Ô PIRATES 560,00 € HT – TVA 20% 

Parc Bagatelle Parc Bagatelle 2 148,00 € HT – TVA 10% 

Sortie VORTEX Bobble Café SARL 758.33 € HT – TVA 20% 

Spectacle Fort des Pirates Unicorn Legends 1 305,00 € HT - pas de TVA 

Accrobranche  - Laser Game 

-  Course d’orientation 
SARL MO.LO Organisation 

1 072,37 € HT – TVA à 10% 

et 20% 

Sortie Piscine 
Centre Aquatique Flandre-
Lys L’ondine 

140,00 € HT – TVA : 20 % 

Activités équestres 
SARL SANTRAIN – Centre 

équestre  
666.66 € HT – TVA : 20% 

Séjour de 4 nuits à Wingles 
Syndicat Intercommunal du 

Parc Marcel CABIDDU  
2 002 € - pas de TVA 

Stage Cirque 
Association et vous trouvez 

ça drôle 
2 298,00 € HT – pas de TVA 

Activité Escalade LEFEBVRE Nicolas 1 080,00 € HT – pas de TVA 

Encadrement SkatePark EI SIMON BERTIN 1 833.40 € HT – TVA : 20% 

 

Article 2 : Les marchés prennent effet à compter de la réception de la notification par le 
titulaire et se terminent à l’issue des différents spectacles/sorties. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 208 

Commande publique marchés publics 

Formation « Analyse des pratiques professionnelles 2025 » pour la Crèche familiale 
Les Petits Pas 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 
Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

 



- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 
Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant qu’il convient de dispenser une formation « Analyse des pratiques professionnelles 
2025 » pour les assistantes maternelles de la Crèche familiale Les Petits Pas de la Ville 

d’Hazebrouck,  

 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

 
Considérant que le devis et la convention fournis par l’organisme de formation Colline ACEPP 

Hauts de France sise 5/7, rue du Vert Bois à Lille (59000), satisfont au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure la convention relative à la formation « Analyse des pratiques 

professionnelles 2025 » pour le personnel de la Crèche Les Petits Pas de la Ville d’Hazebrouck 

avec l’organisme de formation Colline ACEPP Hauts de France sise 5/7, rue du Vert Bois 

à LILLE (59000), 
Article 2 : Le prix forfaitaire de la formation s’élève à 1 770.00 € HT décomposé comme suit :  

3 séances animées par une psychomotricienne au prix unitaire de 590 € HT 

L’association n’est pas soumise à la TVA selon l’article 261-7-1 du Code Général des Impôts. 

Article 3 : La présente convention prend effet à compter de la date de réception du devis par 

le titulaire et se termine à l’achèvement de la prestation. La formation se déroulera sur 3 jours 
soit 9h00 les 12 février, 25 juin et 17 septembre 2025 et accueillera 14 participants maximum. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 
municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 209 

Commande publique marchés publics 

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage Juridique dans le cadre de l’accompagnement d’une 

procédure d’abandon manifeste 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, par 
laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 
SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels).



Considérant qu’il convient d’avoir recours à une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage juridique 
dans le cadre de l’accompagnement d’une procédure d’abandon manifeste, 

 

Considérant qu’il s’agit d’un terrain dont le propriétaire connu est une société dissoute 

depuis plus de 30 ans, il convient de réintégrer ce terrain dans le domaine public afin de 

pouvoir réaliser des travaux de voirie et réaliser la revente d’une partie par la suite, 
 

Considérant que ce marché est passé sans publicité ni mise en concurrence préalables, en 

application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

Considérant que le devis fourni par le cabinet SEGAT, sis 31, rue Étienne Marey à PARIS 

(75020) satisfait le besoin de la collectivité, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le recours à l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage Juridique 
dans le cadre de l’accompagnement d’une procédure d’abandon manifeste avec la société 

SEGAT, sis 31, rue Étienne Marey à PARIS (75020). 

Article 2 : Le montant du devis s’élève à 6 430.00 € HT soit 7 716.00 € TTC. 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le cabinet 

et se termine à l’issue des prestations. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 210 

Commande publique marchés publics 

Marché n°24ST036_CD/LN : Travaux de réfection des chéneaux et de la       sous-face 

du balcon de l’Hôtel de Ville à HAZEBROUCK en trois lots 

Lot 3 : Travaux de chéneaux 

Modification non substantielle n°1 : ajout de travaux supplémentaires sur la tranche 
optionnelle 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant que le présent marché a fait l’objet d’une décision n°2024/335 signée par 

Monsieur le Maire en date du 29/11/2024 et visée par la Sous-Préfecture en date du 

29/11/2024 attribuant le présent marché à la SAS AQUASTOP, sise 23, rue Paul 

Langevin – Zone Industrielle du Hellu à LEZENNES (59260), pour un montant de 84 

627.80 € HT pour la tranche optionnelle. Une actualisation du prix a été réalisée et 

le montant du marché s’élève à 83 104.50 € HT.  

Considérant qu’il convient de remettre en peinture la planche de rive qui se trouve sur 
l’Hôtel de ville, côté banque, dont la peinture est fortement dégradée, 

Considérant qu’un échafaudage est déjà installé sur site pour procéder au remplacement 

des chéneaux et qu’il est judicieux d’en profiter pour procéder à cette réfection de peinture, 

Considérant que le coût de ces travaux s’élève à 1 990.62 € HT, au vu du devis fourni par 

le titulaire, 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure la modification non substantielle n°1 relative à la remise 

en peinture de la planche de rive côté banque avec la SAS AQUASTOP, sise 23, rue Paul 
Langevin – Zone Industrielle du Hellu à LEZENNES (59260), titulaire du présent marché. 

Article 2 : Le montant des travaux supplémentaires s’élève à 1 990.62 € HT, ce qui 

représente une augmentation de 2.39% du montant du marché après actualisation. 



Article 3 : Les présents travaux prennent effet à compter de la réception de la notification par 

le titulaire et se termine à l’achèvement complet de ces derniers. 

 Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 
un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 211 

Domaine et Patrimoine – Locations 
mis à disposition le char de l’Abbé Lemire 

 

Le Maire de la Ville d'HAZEBROUCK, 

 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que, dans le cadre du centenaire de l’association les Jardins Ouvriers, cette 

dernière a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin que lui soit mis à disposition le char de 
l’Abbé Lemire ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a donné son accord quant à ladite mise à 

disposition ; 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit de l’ association les Jardins Ouvriers, le char de l’Abbé Lemire. 

Article 2 : Le char est mis à la disposition à titre gratuit. Une convention reprend les modalités 

relatives aux engagements de chacune des parties. 
Depuis la prise en charge du char et ce jusqu'à sa restitution, l'association les Jardins Ouvriers 

en assume la garde et l’entière responsabilité en circulation et en stationnement. La maîtrise 

des opérations de conduite et de transport lui incombe totalement. 

Article 3 : La mise à disposition est consentie à compter du 2ljuin 2025 à 8h00 pour se 

terminer le 21 juin 2025 à 20h00. 
En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue dans la 

présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d’un délai raisonnable 

suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant 

mise en demeure d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 
Article 4 : Préalablement à l’utilisation du char, l’association les Jardins Ouvriers reconnaît 

avoir souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires couvrant tous les dommages pouvant 

résulter des activités exercées au cours de l’utilisation du moyen mis à sa disposition. 

Article 5 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise a : 
- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE, 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- Monsieur Dany SANTRAIN, Président de l’association les Jardins Ouvriers. 
La présente décision peut faire objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 212 

Commande publique marchés publics 
Migration de l'antivirus ESET vers la version ESET PROTECT COMPLETE 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 
Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ;



 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 
d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

Considérant qu’il convient de procéder à la migration de l'antivirus ESET vers la version 

ESET PROTECT COMPLETE, 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

Considérant que le devis fourni par la SAS SEC-CURE sise 151, avenue du Golf à 

MERIGNIES (59710), satisfait au besoin de la collectivité, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

DÉCIDE 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la migration de l'antivirus ESET 
vers la version ESET PROTECT COMPLETE avec la SAS SEC-CURE sise 151, avenue du 

Golf à MERIGNIES (59710), 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 6 708.00 € HT soit 8 049.60 € TTC.  

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à la fin de la licence soit le 16 avril 2028. 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 213 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Location garage 14 rue glacière 

 

Nous, Maire de la Ville d’HAZEBROUCK 
  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 
 

Considérant que Madame Isabelle LONCKE a sollicité la Ville d’HAZEBROUCK afin d’obtenir 

la location d’un garage ; 

 

Considérant que la Commune d’HAZEBROUCK a accédé à sa demande ; 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’HAZEBROUCK loue au profit de Madame Isabelle LONCKE, 

domiciliée 42 rue de la Sous-Préfecture à HAZEBROUCK, le garage communal situé 14 rue 

de la Glacière à HAZEBROUCK.  
Article 2 : Cette location, actée par un contrat de location, prendra effet à compter du 1er 

juillet 2025 et ce pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction. 

Article 3 : Le loyer est de 50 € mensuels payable à terme échu, au compte de Monsieur le 

Trésorier Principal d’Hazebrouck. 

Article 4 : Résiliation du bail : l’une ou l’autre partie pourra y mettre un terme en respectant 

un délai de préavis de 6 mois pour la Commune et de 3 mois pour le locataire. 
Article 5 : Le preneur devra assurer le bien et s’engage à prendre toutes les mesures de 

sécurité afin d’éviter tout accident ; la responsabilité de la Ville ne pouvant en aucun cas 

être mise en cause. 

Article 6 : Le Maire est chargé de l’exécution de la présente décision dont ampliation sera 

transmise à :  
- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’HAZEBROUCK, 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Madame Isabelle LONCKE. 
 

DECISION 214 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Logement situé 82 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK 

 
Nous, Maire de la Ville d’HAZEBROUCK 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 



Considérant que Monsieur Fabrice PESSON et Madame Annie MILLE ont sollicité la Ville 

d’HAZEBROUCK afin d’obtenir un logement ; 

 

Considérant que la Commune d’HAZEBROUCK a accédé à la demande de Monsieur Fabrice 
PESSON et Madame Annie MILLE et a conclu avec ces derniers un contrat d’occupation du 

logement situé 82 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Le logement (maison d’environ 84 m²) situé 82 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK, 
est attribué à Monsieur Fabrice PESSON et Madame Annie MILLE à compter du 26 juin 2025 

et prendra fin le 25 juin 2031.  

Un bail, régi par la loi du 6 juillet 1989, reprend toutes les dispositions relatives à ladite 

location. 

Article 2 : La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel de 700 
€. 

Un dépôt de garantie d’un montant de 700 € devra être versé. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 
- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’HAZEBROUCK, 

- Monsieur Fabrice PESSON et Madame Annie MILLE 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 215 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Location logement 60 rue du Violon d'Or 

 
Nous, Maire de la Ville d’HAZEBROUCK 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 
de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que Monsieur Dominique MASSY et Madame Patricia FRANÇOIS, épouse MASSY 

ont sollicité la Ville d’HAZEBROUCK afin d’obtenir un logement ; 

 

Considérant que la Commune d’HAZEBROUCK a accédé à la demande de Monsieur Dominique 
MASSY et Madame Patricia FRANÇOIS, épouse MASSY et a conclu avec ces derniers un contrat 

d’occupation du logement situé 60 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK; 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : Le logement (maison d’environ 60 m²) situé 60 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK, 

est attribué à Monsieur Dominique MASSY et Madame Patricia FRANÇOIS, épouse MASSY à 

compter du 1er juillet 2025 et prendra fin le 30 juin 2031.  

Un bail, régi par la loi du 6 juillet 1989, reprend toutes les dispositions relatives à ladite 

location. 

Article 2 : La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel de 550 
€. 

Un dépôt de garantie d’un montant de 550 € devra être versé. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’HAZEBROUCK, 

- Monsieur Dominique MASSY et Madame Patricia FRANÇOIS, épouse MASSY, 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 216 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Mise à disposition d’Espace Flandre à l’école Abbé LEMIRE 
 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

   

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 
de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que l’école Abbé Lemire a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin de disposer de 

la salle d’Espace Flandre afin d’y organiser son spectacle ; 

 
Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’école Abbé Lemire et 

a conclu une convention de mise à disposition de la salle Espace Flandre ;



 
DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit de l’école Abbé Lemire la salle annexe d’Espace Flandre. 

Une convention a été conclue entre les parties à cet effet, reprenant les conditions de mise 
à disposition. 

Article 2 : L’école Abbé Lemire organisera la totalité des opérations en assurant l’ensemble 

des obligations liées à l’utilisation des lieux mis à disposition et l’ensemble des diligences 

liées à l’organisation de l’évènement telles que prévues dans la convention de mise à 

disposition. 

Article 3 : La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un jour, le 
mardi 24 juin 2025. 

Article 4 : Le site est assuré par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et 

par l’école Abbé Lemire en qualité d’occupant. 

Préalablement à l’utilisation des lieux, l’école Abbé Lemire reconnaît avoir souscrit toutes 

les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. 
Article 5 : 

En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue dans la 

présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre partie, 

d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à 

exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 
donnera lieu à aucune indemnisation. 

En cas de faits graves, la manifestation est suspendue immédiatement. Les motifs seront 

ensuite exposés par courrier. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque,  
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Le service cadre de vie, 
- Le service logistique, 

- L’école Abbé Lemire. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 217 
Domaine et Patrimoine – Locations 

Mise à disposition du salon d’honneur de la salle Espace Flandre 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que le Club WE CAN a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin de disposer du 
salon d’honneur de la salle Espace Flandre afin d’y organiser une conférence thématique 

sur le « sport et le handicap ». 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande du Club WE CAN et a 

conclu une convention de mise à disposition du salon d’honneur de la salle Espace Flandre; 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit du Club WE CAN le salon d’honneur de la salle Espace Flandre. 

Une convention a été conclue entre les parties à cet effet, reprenant les conditions de mise 
à disposition. 

Article 2 : Le Club WE CAN organisera la totalité des opérations en assurant l’ensemble des 

obligations liées à l’utilisation des lieux mis à disposition et l’ensemble des diligences liées 

à l’organisation de l’évènement telles que prévues dans la convention de mise à disposition. 

Article 3 : La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un jour, le 
jeudi 17 juillet 2025. 

Article 4 : Le site est assuré par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et 

par le Club WE CAN en qualité d’occupant. 

Préalablement à l’utilisation des lieux, le Club WE CAN reconnaît avoir souscrit toutes les 

polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation 
contenue dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par 

l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure 

d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 
En cas de faits graves, la manifestation est suspendue immédiatement. Les motifs seront 

ensuite exposés par courrier. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 
- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Le service cadre de vie, 

- Le service logistique, 



- Le Club WE CAN représenté par sa Directrice de projets et de la valorisation de la personne, 

Madame Delphine LECAILLE. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

DECISION 218 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Mise à disposition d’un terrain situé à l’angle des rues de Calais et Heerstraete, cadastré 

DI 14 

 
Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 
de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que, par courrier du 20 mars 2025, Madame Myriam MONFLIER a sollicité le 

renouvellement de la convention de mise à disposition accordée par la Commune, afin de 

disposer d’un terrain contigu à sa propriété située 21 bis rue de Calais à Hazebrouck et ce afin 

d’y développer et entretenir un potager  
 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de Madame Myriam 

MONFLIER et a conclu une convention de mise à disposition d’un terrain situé à l’angle des 

rues de Calais et Heerstraete, cadastré DI 14 ; 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit de Madame Myriam MONFLIER, un terrain situé à l’angle des rues de Calais et 

Heerstraete, cadastré DI 14 à Hazebrouck, contiguë à sa propriété. 

Une convention a été conclue entre les parties reprenant les modalités de mise à disposition. 
Article 2 : Les lieux sont mis à la disposition de Madame Myriam MONFLIER afin d’y 

développer etentretenir un potager. 

Article 3 : La mise à disposition du terrain est consentie à compter du 1er août 2025 pour se 

terminer le 31 juillet 2026. 

La convention n’est pas renouvelable tacitement. Il appartiendra à Madame Myriam MONFLIER 
de solliciter l’autorisation de la Commune d’Hazebrouck si elle souhaite renouveler la 

convention et ce deux mois avant son échéance. En cas d’accord, une nouvelle convention sera 

établie. 

En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue dans la 

présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une 

lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à exécuter et 
restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 

que ce soit et par la destruction du terrain, par cas fortuit ou de force majeure. 
En outre, la Commune d’Hazebrouck se réserve le droit de mettre fin à la mise à disposition 

du terrain, à tout moment. 

La notification se fera par écrit par lettre recommandée avec accusé réception et ce en 

respectant un préavis d’un mois. 

L’occupant a la possibilité de demander la résiliation de la présente convention par lettre 

recommandée avec accusé de réception, sous réserve d’observer un préavis d’un mois. 
Article 4 : Les travaux comportant changements de distribution, cloisonnements, démolitions, 

percements de murs, poutres, plafonds et planchers, et/ou affectant l’aspect extérieur du 

terrain ou ses parties communes, devront faire l’objet d’une autorisation préalable écrite de la 

Commune. 

En cas d’autorisation, les travaux devront être exécutés sous la responsabilité de Madame 
Myriam MONFLIER, ainsi que sous la surveillance des services techniques de la Commune. 

Tous travaux, embellissements, améliorations, agrandissements et installations quelconques 

faits par Madame Myriam MONFLIER deviendront, lors de son départ des lieux, la propriété de 

la Commune, sans indemnité de sa part. 

Article 5 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux.  

Il n’y a pas lieu à frais de fonctionnement, le terrain n’étant pas équipé en eau, ni électricité, 
ni chauffage. 

Article 6 : Préalablement à l’utilisation du terrain, Madame Myriam MONFLIER reconnaît avoir 

souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités 

exercées au cours de l’utilisation du terrain mis à sa disposition. 

Article 7 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 
dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 
- Madame Myriam MONFLIER. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification.



DECISION 219 
Service des Sports 

La mise à disposition des équipements sportifs aux associations sportives 

Hazebrouckoises. 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 

par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à décider de la conclusion et de 

la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que la Commune est propriétaire et gestionnaire d’équipements sportifs 
municipaux ; 

En vue de permettre aux clubs sportifs associatifs d’évoluer dans les conditions optimales 

correspondant à leurs attentes, il est convenu de leur donner une certaine autonomie 

d’accès au sein de ces équipements et ce, de manière gracieuse, leurs objectifs étant d’intérêt 

général pour la collectivité ; 
A cet effet, une convention prévoyant les conditions d’utilisation, ainsi que les droits et 

obligations des parties est proposée aux associations désirant accéder aux équipements 

sportifs municipaux. 

C’est pourquoi, il est proposé de faire signer une convention adaptée à chacune des 

associations concernées. 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de mettre à la disposition des associations sportives hazebrouckoises, qui en ont 

fait la demande, les équipements sportifs situés sur la Commune d’Hazebrouck, selon les 

plages horaires préalablement définies dans chaque convention. 

Chaque convention reprend toutes les dispositions relatives à ladite mise à disposition.  

Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Les frais de chauffage, 
d’électricité et d’eau seront pris en charge par la Commune. 

Les créneaux d’occupation dans les installations sportives sont attribués aux associations 

sportives d’Hazebrouck, figurant dans le tableau en annexe 1 (liste non exhaustive). 

Article 3 : La convention est conclue pour une durée d’un an, à compter du 1er septembre 

2024 au 31 août 2025. 
La convention sera renouvelable par reconduction expresse. Pour cela, tous les ans, il 

appartiendra à l’association de solliciter, par demande écrite adressée à Monsieur le Maire, 

le renouvellement de la convention. 

Article 4 : Les locaux sont assurés par la Commune d’Hazebrouck en qualité de propriétaire 

non occupant et par les associations hazebrouckoises en qualité d’occupant.  

Préalablement à l’utilisation des locaux, les associations hazebrouckoises reconnaissent 
avoir souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des 

activités exercées au cours de l’utilisation des équipements mis à disposition et notamment 

toutes les polices d’assurance nécessaires afin de garantir leur responsabilité civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation 

contenue dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par 
l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure 

d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 

que ce soit et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force majeure. 
Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 
arrêtés municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 220 

Commande publique marchés publics 

Prestations de services complémentaires dans le cadre de l’animation « Fêtes vos jeux 

2025 » le 7 juin 2025 – DÉCISION COMPLÉMENTAIRE À LA DÉCISION n°133 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 



Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 
Considérant que la collectivité a souhaité organiser diverses animations pour « Fêtes vos 

 jeux » qui se sont déroulées le 7 juin 2025, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de compléter la décision n°2025/133 signée par Monsieur le 

Maire en date du 5 mai 2025 et visée par la Sous-Préfecture à la même date, 

 
Considérant que le montant de l’ensemble des prestations destinées à l’organisation de cette 

journée est inférieur à 40 000 € HT, ces marchés sont passés sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

Considérant que le nombre de repas définitif est plus élevé que celui prévu au devis initial, 

Considérant que la prestation était assurée par la société BEACH BURGER, sise 1263 route 
d’Hazebrouck à WALLON CAPPEL (59190), 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure la prestation supplémentaire de repas avec la société 

BEACH BURGER, sise 1263 route d’Hazebrouck à WALLON CAPPEL (59190), 

Article 2 : Le montant de la prestation supplémentaire s’élève à 320,00 €. La société n’est 

pas soumise à la TVA. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 221 

Commande publique marchés publics 

Fourniture et pose de 36 caveaux au cimetière du Rocher à Hazebrouck 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

Considérant qu’il s’avère nécessaire de procéder à l’achat et à la pose de 36 caveaux au 

cimetière du Rocher à Hazebrouck, 

Considérant que le présent marché est passé selon une procédure adaptée en application de 

l’article R.2123-1-1° du Code de la Commande Publique et que la mise en concurrence a été 

effectuée par lettre de consultation directe auprès des trois sociétés suivantes : 

• SARL Marbrerie CREVILLERS sise 3, rue du Presbytère à HAZEBROUCK (59190), 

• Pompes Funèbres SCHOONHEERE sises 45, boulevard Abbé Lemire à 

HAZEBROUCK (59190), 

• Pompes Funèbres CARNEVALI sises 35, rue de Merville à HAZEBROUCK (59190), 

Considérant que le devis fourni par la SARL Marbrerie CREVILLERS, sise 3 rue du Presbytère 

à HAZEBROUCK (59190) satisfait au besoin de la collectivité, 
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE



Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la fourniture et la pose 36 caveaux 
au Cimetière du Rocher avec la SARL Marbrerie CREVILLERS, sise 3 rue du Presbytère 

à HAZEBROUCK (59190). 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 43 050 € HT soit 51 660€ TTC. 

Le paiement des prestations sera effectué selon l’avancement de la fourniture et de la pose 

des caveaux. 
Le premier versement concernera les 12 premiers caveaux qui seront posés en juillet 2025 

sur présentation de la facture de 14 850.00 € HT (17 820.00 € TTC). 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire 

et se termine à l’issue des prestations. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 222 
Commande publique marchés publics 

Activités diverses dans le cadre de l’accueil collectif de mineurs de juillet et août 2025 

pour la B’HAZ 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 
Considérant que la collectivité souhaite faire participer les enfants à diverses activités dans 

le cadre de l’accueil collectif de mineurs de juillet et août 2025 pour la B’HAZ, 

Considérant que le montant de ces prestations est inférieur à 40 000 € HT, le présent 

marché est passé sans publicité ni mise en concurrence préalable conformément à l’article 

R.2122-8 du Code de la Commande Publique, 

Considérant que les devis fournis par les sociétés et associations suivantes satisfont au 

besoin de la collectivité : 

• Activités plein air - FORT AVENURES, rue de Nancy à DUNKERQUE (59640) 

• Sortie WALIBI Belgium,100 sise boulevard de l’Europe à WAVRE (1300) Belgique 

• Animation skate et trottinette - BERTIN SIMON FACTORIES, 7 rue de la commune 

de Paris à CALAIS (62100), 

• Animation laser Game, Quizz et Karting - BOWLING DES FLANDRES, 

Contournement routier, avenue de Saint Omer à HAZEBROUCK (59190), 

• Sortie BELLEWAERDE PARK, sise Bellewaerde, Meenseweg 497, YPRES (8902), 

Belgique 

• Animation Billard, Arcade et Babyfoot – PASSION LOISIR 715 sise, rue de la 

brasarderie à GONNEHEM (62920) 

• Sortie Piscine – Piscine Intercommunale AQUABELLE – 4 sise avenue Pierre de 

Coubertin à BAILLEUL (59270) 
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif aux animations diverses dans le cadre 

de l’accueil collectif de mineurs de juillet et août 2025 pour la B’HAZ avec les sociétés et 

associations suivantes et pour les montants indiqués : 

 

Sortie BELLEWAERDE 

PARK  

du 18 juillet 2025 

BELLEWAERDE PARK  1 258.49 € HT – 1 334.00 

€TTC 

(TVA 6%) 

Sortie Bowling  
du Mardi 08 Juillet 2025  

SARL Bowling des Flandres 82.50 € HT – 99,00€ TTC 
(TVA 20%) 

Sortie Bowling 

du Mardi 22 Juillet 2025 

SARL Bowling des Flandres 168.75 € HT – 202.50 € 

TTC 
(TVA 20%) 



Sortie Karting  

du Jeudi 31 Juillet 2025 

SARL Bowling des Flandres 240.00 € HT – 288.00 € 

TTC 

(TVA 20%) 

Sortie Laser Game,  

du Mardi 15 Juillet 2025 

SARL Bowling des Flandres 368.18€ HT – 405,00€ TTC 

(TVA 10%) 

Sortie Piscine Piscine Intercommunale 

AQUABELLE 

60€ TTC 

Animation Billard, Accarde 
et Baby foot 

PASSION LOISIR 1 200.00 € HT – 1 440.00€ 
TTC (TVA 20%) 

Sortie FORT AVENTURES FORT AVENTURES 340.91€ HT – 375.00 € 

TTC (TVA 10%) 

Sortie WALIBI du 8 août 

2025 

WALIBI 663.65 € HT – 703.50 € 

TTC (TVA 6%) 

Journée du 25 juillet 2025 

Animation 

Skimboard+trottinette 
freestyle sur skatepark 

modulable. 

 

BERTIN SIMON 

 

500€ HT – 600 € TTC  

(TVA20%) 

Sortie Laser Game,  

du Mardi 12 Août 2025 

SARL Bowling des Flandres 196.36€ HT – 216.00€ TTC 

(TVA 10%) 

Sortie Quizz du Mardi 5 Août 

2025 

SARL Bowling des Flandres 240.00 € HT – 288.00 € 

TTC 

(TVA 20%) 

 
Article 2 : Les marchés prennent effet à compter de la réception de la notification par le 

titulaire et se terminent à l’issue des différents spectacles/sorties. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 223 

Commande publique marchés publics 

Activités diverses dans le cadre de l’accueil collectif de mineurs du mois d’août 2025 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 
Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 
concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 
SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant que la collectivité souhaite faire participer les enfants à diverses activités dans le 

cadre de l’accueil collectif de mineurs du mois d’août 2025, 

Considérant que le montant de ces prestations est inférieur à 40 000 € HT, le présent marché 

est passé sans publicité ni mise en concurrence préalable conformément à l’article R.2122-8 

du Code de la Commande Publique, 

Considérant que les devis fournis par les sociétés et associations suivantes satisfont au besoin 

de la collectivité pour les centres de loisirs Lamartine, Jean Macé Primaire :  

• CVX sise ZA des Champs de la Couronne à VIEUX-BERQUIN (59232), 

• Centre Aquatique LINEO sis 1092 rue d’Herzeele à WOMRHOUT (59470), 

• Nausicaa sis Boulevard Sainte Beuve – BP 189 à BOULOGNE s/Mer Cedex (62203) 

• Parc Archéologique ASNAPIO sis rue Carpeaux à VILLENEUVE D’ASCQ (59650) 

• Parc Bagatelle sis route départementale 940 à RANG DU FLIERS (62180), 

• N-Joy sis 162, boulevard de Fourmies à ROUBAIX (59100) 

  

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services,



 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif aux animations diverses dans le cadre 

de l’accueil collectif de mineurs du mois d’août 2025 avec les sociétés et associations 

suivantes et pour les montants indiqués : 
 

Sortie Youpiland CVX 
840,00 € TTC 

TVA : 10% 

Sortie Piscine Worhmout 
Centre Aquatique CCHF 

LINEO  

 

405 € HT – TVA 20%  

 

Sortie Nausicaa Nausicaa 1 020.80 TTC – TVA : 20% 

Ateliers conte et visites 

guidées 

Parc Archéologique 

ASNAPIO 

314,00 € -  

non assujetti à la TVA 

Entrée Parc d’attraction Parc Bagatelle 675,00 € TTC : 10% 

Spectacle Légendes 
Médiévales 

N’Joy  740 € HT – TVA 20% 

 

Article 2 : Les marchés prennent effet à compter de la réception de la notification par le 

titulaire et se terminent à l’issue des différents spectacles/sorties. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 
-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 
et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 224 

Commande publique marchés publics 
Mission de maîtrise d’œuvre (Avant-Projet et Projet) dans le cadre de l’aménagement 

du parking Sacré Cœur et de ses trottoirs à HAZEBROUCK 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 

par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

Considérant que la Ville d’HAZEBROUCK avait confié cette prestation de maîtrise d’œuvre 

dans le cadre de l’aménagement du parking et des trottoirs Sacré Coeur à la communauté 

d’Agglomération « Cœur de Flandre Agglo » par une délégation de maîtrise d’ouvrage,  
 

Considérant que le marché dont disposait Cœur de Flandre Agglo en prestation de maîtrise 

d’œuvre était arrivé à échéance et avait atteint le montant maximum autorisé, il convient 

donc de reprendre cette prestation au titre d’une prestation Ville, 

  
Considérant que ce marché est passé selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

 

Considérant que le montant des éléments de mission AVANT PROJET et PROJET confiés à 

la société TECHNI CONCEPT, sise 39 bis, rue de la Clef à HAZEBROUCK (59190) satisfait 
aux besoins de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de services (prestations intellectuelles) relatif 

à la mission de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement du parking Sacré Cœur 

et de ses trottoirs comportant les éléments de mission Avant-Projet et Projet avec la société 

TECHNI CONCEPT, sise 39 bis, rue de la Clef à HAZEBROUCK (59190). 

Article 2 : Le montant du présent marché s’élève à 6 000.00 € HT.
  

Le prix est global et forfaitaire, ferme et définitif. 

Le taux de TVA applicable est de 20% dans le cadre du présent marché.  



Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 225 

Commande publique marchés publics 

Mission de maîtrise d’œuvre (Éléments de mission Avant-Projet, Projet et DCE) dans le 

cadre des travaux d’aménagement paysager du Parking Sacré Cœur à HAZEBROUCK 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, par 

laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 
marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 
concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 
 

Considérant que la Ville d’HAZEBROUCK souhaite procéder à des travaux d’aménagement 

paysager sur le parking Sacré Cœur,  

  

Considérant qu’il est nécessaire de recourir à une mission de maîtrise d’œuvre afin de réaliser 
les éléments de missions Avant-Projet, Projet et DCE (dossier de consultation aux entreprises), 

 

Considérant que ce marché est passé selon un marché sans publicité ni mise en concurrence 

préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

 

Considérant que le montant de la mission confiée à la société TECHNI CONCEPT, sise 39 bis, 
rue de la Clef à HAZEBROUCK (59190) satisfait aux besoins de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de services (prestations intellectuelles) relatif à 

la mission de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement paysagers du Parking Sacré 

Cœur comportant les éléments de mission Avant-Projet, Projet et DCE avec la société TECHNI 

CONCEPT, sise 39 bis, rue de la Clef à HAZEBROUCK (59190). 

Article 2 : Le montant du présent marché s’élève à 9 600.00 € HT  
Le prix est global et forfaitaire, ferme et définitif. 

Le taux de TVA applicable est de 20% dans le cadre du présent marché.  

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire et 

se termine à la remise du DCE pour publication. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 226 

Commande publique marchés publics 

Achat de plaquettes informatives pour les cimetières d’Hazebrouck 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23,



Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 
Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il s’avère nécessaire d’acquérir des plaquettes informatives relatives à la 

reprise des concessions des cimetières de la ville d’Hazebrouck, 

Considérant que le montant de cet achat est inférieur à 40 000 € HT, le présent marché est 

passé sans publicité ni mise en concurrence préalables conformément à l’article R.2122-8 

du Code de la Commande Publique, 

Considérant que le devis fourni par la société HEDICOM, sise 51, rue du Vieux Berquinà 

HAZEBROUCK (59190), satisfait au besoin de la collectivité,  

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

  

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché d’achat des plaquettes informatives relatives 
à la reprise des concessions des cimetières de la ville d’Hazebrouck avec la société 

HEDICOM, sise 51, rue du Vieux Berquin à HAZEBROUCK (59190). 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 1 060.00 € HT soit 1 272.00 € TTC 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire 

et se termine à l’issue de la livraison. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur-Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 
-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 227 

Commande publique marchés publics 

Décoration de l’espace VIP dans le cadre du Tour de France 2025 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 
et 2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture 

de Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour 

les marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et 

ce, pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des 
opérations imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour 

les marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de 

fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 
industriels). 

 

Considérant que la collectivité a souhaité aménager un espace VIP dans le cadre du Tour 

de France et qu’il convient de le décorer, 

 

Considérant que le montant de l’ensemble des prestations destinées à l’organisation de 
ces festivités est inférieur à 40 000 € HT, ces marchés sont passés sans publicité ni mise 

en concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

 



Considérant que le montant total du devis relatif à la décoration de l’espace VIP par la société 

D’EVENTS, sise 232 rue du Vieux Berquin, Bâtiment B cellule 5, à HAZEBROUCK (59190), 

est inférieur au seuil minimal de procédure des marchés publics, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la décoration de l’espace VIP avec la 

société D’EVENTS, sise 232 rue du Vieux Berquin, Bâtiment B cellule 5, à HAZEBROUCK 
(59190) 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 1 490.00 € HT soit 1 788.00 € TTC 

Article 3 : Le marché prend effet à la réception de la notification du devis au titulaire. Le 

marché se termine à l’issue du démontage prévu le 8 juillet 2025. 

Article 4: Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 228 

Domaine et patrimoine – Locations  

mise à disposition du foyer Ferdinand Buisson 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 
Considérant que l’association SOLidarité Femmes Accueil a sollicité la Commune d’Hazebrouck 

afin de disposer du foyer Ferdinand Buisson afin d’y organiser ses réunions ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’association SOLidarité 

Femmes Accueil et a conclu une convention de mise à disposition du foyer Ferdinand Buisson ; 

DÉCIDE 
 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit de l’association SOLidarité Femmes Accueil le foyer Ferdinand Buisson. 

Une convention a été conclue entre les parties à cet effet, reprenant les conditions de mise à 

disposition. 
Article 2 : L’association SOLidarité Femmes Accueil organisera la totalité des opérations en 

assurant l’ensemble des obligations liées à l’utilisation des lieux mis à disposition et l’ensemble 

des diligences liées à l’organisation de l’évènement telles que prévues dans la convention de 

mise à disposition. 

Article 3 : La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de trois jours : 

lundi 26 janvier 2026 
lundi 18 mai 2026 

lundi 05 octobre 2026 

Article 4 : Le site est assuré par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et par 

L’association SOLidarité Femmes Accueil en qualité d’occupant. 

Préalablement à l’utilisation des lieux, l’association SOLidarité Femmes Accueil reconnaît avoir 
souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue 

dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre 

partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à 

exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 
donnera lieu à aucune indemnisation. 

En cas de faits graves, la manifestation est suspendue immédiatement. Les motifs seront 

ensuite exposés par courrier. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  
- Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Le service cadre de vie, 
- Le service logistique, 

- L’association SOLidarité Femmes Accueil représentée par Madame Magali DURIEZ, Cheffe de 

service SEDIRE et Enetr’elles. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification.



DECISION 229 
Commande publique marchés publics 

Festivités dans le cadre du Tour de France 2025 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et 
concernent le budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, 

Service d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant que la collectivité a souhaité organiser diverses animations pour les festivités 

du Tour de France, 
Considérant que le montant de l’ensemble des prestations destinées à l’organisation de ces 

festivités est inférieur à 40 000 € HT, ces marchés sont passés sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

Considérant que le montant total du devis relatif à la prestation du groupe Chasse Patates 

par le Centre André MALRAUX, sise rue du Milieu, à HAZEBROUCK (59190), est inférieur 

au seuil minimal de procédure des marchés publics, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure la prestation du groupe Chasse Patates avec le Centre 

André MALRAUX, sise rue du Milieu, à HAZEBROUCK (59190) 
 

Article 2 : le montant du marché est de 3 490.80 € HT soit 3 682.79 € TTC décomposé 

comme suit :  

• Cachet CHASSE PATATES (transport inclus) : 3 300 € HT TVA 5.5% 

• Défraiement repas : 190.80 € HT TVA 5.5% 

Article 3 : Le marché prend effet à la réception de la notification du devis au titulaire. Le 

marché se termine à l’issue de l’achèvement des prestations. 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 
-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 230 

Commande publique marchés publics 

Achat de sandwichs barbecue et d’encas sucrés pour les bénévoles du Tour de France 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 
imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

 



Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 
Considérant qu’il convient d’acheter des sandwichs barbecue et des encas sucrés pour les 

bénévoles dans le cadre du passage du Tour de France à Hazebrouck,  

 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

 
Considérant que le devis fourni par la société Mille et Un repas sise 78, avenue de la Créativité 

à VILLENEUVE D’ASCQ (59650) satisfait au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à l’achat de sandwichs et encas pour les 

bénévoles du Tour de France de la ville d’Hazebrouck avec la société Mille et Un repas sise 

78, avenue de la Créativité à VILLENEUVE D’ASCQ (59650),  

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 1 050.00 € HT. Le taux de TVA est de 5.5%. 
Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à l’achèvement des prestations. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 
- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 231 

Domaine et Patrimoine – Locations 
Résiliation FOCUSFILMS 

 

Le Maire de la Commune d’HAZEBROUCK 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 
de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant qu’une convention de mise à disposition a été conclue, le 1er juillet 2019, entre 

l’association FOCUSFILMS et la Commune d’Hazebrouck relative à la mise à disposition de 

locaux situés 6 bis rue du Rivage à Hazebrouck ; 
 

Considérant que, dans le cadre d’un projet de vente, la collectivité se voit contrainte de 

récupérer l’immeuble sis 6 bis rue du Rivage ; 

 

Considérant que parallèlement, l’association FOCUSFILMS a sollicité la résiliation des locaux 

mis à disposition ;  
 

Il convient par conséquent d’acter la résiliation de ladite convention au 30 juin 2025 ; 

 

DÉCIDE 

Article 1 : 
La convention de mise à disposition des locaux situés 6 bis rue du Rivage à Hazebrouck, au 

profit de l’association FOCUSFILMS, prendra fin au 30 juin 2025. La résiliation prendra effet 

à compter de cette même date. A ce titre, les locaux devront être libérés. 

Article 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque,  
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- Monsieur Gauthier BOULIER, président de l’association FOCUSFILMS. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

 

DECISION 232 

Institution et vie politique 

Décision d’ester en justice 
 

Le Maire de la Ville d’HAZEBROUCK ; 

  

Vu les articles L.2122-22, L.2122-22-16 et L.2122-23 du code général des collectivités 

territoriales ;



Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à intenter au nom de la 
Commune les actions en justice ou de défendre la Commune dans les actions intentées 

contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans 

la limite de 1 000 € (pour les communes de moins de 50 000 habitants) ; 

 

Considérant la requête enregistrée au greffe du tribunal administratif de Lille (n° 2505828-
0) le 22 juin 2025 par Monsieur Jérôme T., sollicitant du tribunal l’annulation de la décision 

de la Commune d’Hazebrouck n° 059 295 00090 portant refus de sa demande de ravalement 

de façade ; 

 

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Commune de se défendre dans le cadre de l’affaire 

susvisée ; 
DÉCIDE 

 

Article 1 :  La Commune d’Hazebrouck se défendra dans l’instance susmentionnée. 

Article 2 : Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, cette décision sera communiquée au conseil municipal. 
Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision dont ampliation sera transmise à :  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Monsieur le Président près le Tribunal Administratif de Lille.
  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 233 

Domaine et Patrimoine – Locations 
Résiliation du contrat de location – 42 rue de l’Orphelinat à HAZEBROUCK 

 

Le Maire de la Ville d’HAZEBROUCK ; 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Vu le contrat de location conclu entre la Commune d’HAZEBROUCK et Madame Annie 

MILLE et Monsieur Fabrice PESSON ; 
 

Considérant que la ville loue au profit de Madame Annie MILLE et Monsieur Fabrice PESSON 

le logement sis 42 rue de l’Orphelinat à HAZEBROUCK ; 

Considérant que Madame Annie MILLE et Monsieur Fabrice PESSON ont fait part de leur 

souhait de résilier le contrat de location au 30 juin 2025 ; 
  

DÉCIDE 

 

Article 1 : La location de l’habitation sise 42 rue de l’Orphelinat à HAZEBROUCK, consentie 

au profit de Madame Annie MILLE et Monsieur Fabrice PESSON prendra fin le 30 juin 2025. 

La résiliation prendra effet à compter de cette même date. 
A cet effet, le logement sera libéré. 

Article 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 
- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’HAZEBROUCK, 

- Madame Annie MILLE et Monsieur Fabrice PESSON 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

DECISION 234 

Commande publique marchés publics 

Marché n°25CIM040_VB/SL : Prestation d’entretien des espaces verts des 3 cimetières 

de la Ville d'Hazebrouck 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 



Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 
Considérant que le marché de prestation d’entretien des espaces verts des 3 cimetières de la 

Ville d'Hazebrouck ne sera effectif qu’à compter du 1er octobre 2025, il a été nécessaire de 

lancer une consultation pour 3 mois afin de maintenir la propreté des cimetières. 

 

Considérant que le présent marché de service est passé sous la forme d’une procédure adaptée 

en application de l’article R.2123-1-1° et R.2113-1 du Code de la Commande Publique, 
 

Considérant que le dossier de consultation des entreprises a été envoyé le 24 juin 2025 via 

marchés sécurisés à 4 sociétés, à savoir :  

 

ID VERDE 
be.littoral@idverde.com 

 

LITTORAL ESPACES VERTS 

littoralespacesverts@savreux.fr  

 

SAS RAPHAEL PRESTATION JARDIN 
rapahelprestationjardin@gmail.com  

 

PINSON NORD 

be.pinsonnord@pinsonpaysage.com  

 
Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 1er juillet 2025 à 23h30, le Service 

de la Commande Publique a réceptionné 1 pli dématérialisé émanant de la société ID VERDE 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de service relatif à l’entretien des espaces verts 

des 3 cimetières de la Ville d'Hazebrouck avec la société ID VERDE sise 806, rue 

Vancauwenberghe à DUNKERQUE (59640) 

Article 2 : Le montant estimatif du marché s’élève à 19 414.95 € HT.  
Article 3 : Le marché prend effet à compter du 7 juillet 2025 et à la réception de sa notification 

par le titulaire et se terminera au 30 septembre 2025. 

 Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 
un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 235 
Commande publique marchés publics 

N°25ST032_CD/LN - Travaux de création d’une cloison de distribution avec une 

menuiserie intérieure, la pose d’une menuiserie extérieure et le remplacement d’un 

revêtement de sol dans l’école Lucie Aubrac en deux lots 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 
marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels).

mailto:be.littoral@idverde.com
mailto:littoralespacesverts@savreux.fr
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mailto:be.pinsonnord@pinsonpaysage.com


Considérant que le présent marché de travaux alloti en 2 lots est passé sous la forme d’une 
procédure adaptée en application de l’article R.2123-1-1° et R.2113-1 du Code de la 

Commande Publique, 

 

Considérant que le dossier de consultation des entreprises a été envoyé le 27 mai 2025 

via marchés sécurisés à sept sociétés, à savoir : 
• SARL POCHOLLE – 192, rue de Calais 59190 HAZEBROUCK 

• GN BÂTIMENT – 41, rue Voltaire 59116 HOUPLINES 

• VAN EECKE – 41, rue de Watou 59114 STEENVOORDE 

• MARCEL HUYGHE – Parc d’activité de la Creule 59190 HAZEBROUCK  

• GUSBETH – 194, rue de Merville 59190 HAZEBROUCK 

• LP ALUMINIUM – Parc d’activité de la Creule 59190 HAZEBROUCK 
• FLANDRES FERMETURES – 8, rue Warein 59190 HAZEBROUCK 

 

Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 17 juin 2025 avant 23H30, 

le Service de la Commande Publique a réceptionné 1 pli dématérialisé émanant de la 

société suivante : 
• SARL POCHOLLE – 192, rue de Calais 59190 HAZEBROUCK 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif aux travaux de création d’une cloison 

de distribution avec une menuiserie intérieure, la pose d’une menuiserie extérieure et le 

remplacement d’un revêtement de sol dans l’école Lucie Aubrac en deux lots avec les 

sociétés et les montants suivants :  

 

 
Numéro et désignation du lot 

 

Titulaire 
Montant du DQE 

en € HT 

Lot 1 : cloisons de distribution en plaque 

de plâtre sur ossature métallique 96/70, 

menuiserie intérieure, revêtement de sol 

 

POCHOLLE 14 111.57 

Lot 2 : menuiserie extérieure bardage de 

finition 

 

POCHOLLE 3 649.18 

Montant total en € HT 17 760.75 € HT 

 
 Article 2 : Les marchés prennent effet à compter de la réception de sa notification par le 

titulaire. La réception de la notification du marché par le titulaire permet à ce dernier de 

procéder à la commande des matériaux nécessaires à la réalisation des travaux. 

Les travaux du présent marché devront être exécutés durant la période de Juillet/Août 2025 

et impérativement être terminés pour le 22 août 2025. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 236 

Commande publique marchés publics 

Location de structures gonflables pour la rentrée des associations prévue le 6 

septembre 2025 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 
imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

 

 



Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

Considérant que la collectivité souhaite louer des structures gonflables pour la rentrée des 

associations prévue le 6 septembre 2025, 

Considérant que le montant de cette prestation est inférieur à 40 000 € HT, le présent marché 

est passé sans publicité ni mise en concurrence préalables conformément à l’article R.2122-8 

du Code de la Commande Publique, 

Considérant que le devis fourni par la société LILLE Ô PIRATES, sise 6, impasse du Crachet 

à ERQUINGHEM LYS (59193) satisfait au besoin de la collectivité,  
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

  

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché de services relatif à la location de structures 

gonflables à l’occasion de la rentrée des associations avec la société LILLE Ô PIRATES, sise 6, 

impasse du Crachet à ERQUINGHEM LYS (59193). 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 1 190.25 € HT. 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire et 

se termine à l’issue du démontage.  
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur-Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 
municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 237 

Commande publique marchés publics 

Abonnement à des périodiques (revues) pour la bibliothèque de la Ville d’HAZEBROUCK 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 
concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 
SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant que la collectivité souhaite s’abonner à des périodiques (revues) afin de compléter 

l’offre de la bibliothèque, 

Considérant que le montant de cet achat est inférieur à 40 000 € HT, le présent marché est 

passé sans publicité ni mise en concurrence préalable conformément à l’article R.2122-8 du 

Code de la Commande Publique, 

Considérant que le devis fourni par la société CID Agence Internationale d’Abonnement, sise 

216, route de Bayonne – CS 17607 à TOULOUSE cedex 3 (31076) satisfait au besoin de la 

collectivité, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de fournitures relatif à l’abonnement à des 

périodiques (revues) avec la société CID Agence Internationale d’Abonnement, sise 216, route 
de Bayonne – CS 17607 à TOULOUSE cedex 3 (31076). 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 2 714.12 € HT. 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire 

pour une durée de 12 mois.



Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 
-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 238 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Mise à disposition des locaux situés 9 rue d’Aire à Hazebrouck 

 
Le Maire de la Ville d’HAZEBROUCK 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 
 

Considérant que le Centre d’Information et d’Orientation a sollicité le renouvellement de 

convention d’occupation des locaux situés 9 rue d’Aire à Hazebrouck, celle-ci étant arrivée 

à expiration ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande du Centre d’Information 
et d’Orientation et a conclu une nouvelle convention de mise à disposition desdits locaux ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 
profit du Centre d’Information et d’Orientation, une partie des locaux situés 9 rue d’Aire à 

Hazebrouck, d’une superficie totale d’environ 60 m², se décomposent comme suit : 

- un hall d’entrée, 

- un WC, 

- une cuisine,  

- un bureau d’accueil, 
- cinq bureaux, 

- une salle de réunion, 

- un grenier. 

 

Article 2 : Les lieux sont mis à la disposition du Centre d’Information et d’Orientation afin 
d’y exercer ses missions (accueil de tout public et en priorité des jeunes scolarisés et de leur 

famille, prévention des ruptures scolaires et accompagnement des jeunes quittant 

prématurément l'école). 

Article 3 : La mise à disposition des locaux est consentie à compter du 1er janvier 2025 

pour se terminer le 31 décembre 2025. 

La convention n’est pas renouvelable tacitement. Il appartiendra au Centre d’Information et 
d’Orientation de solliciter l’autorisation de la Commune d’Hazebrouck si elle souhaite 

renouveler la convention et ce deux mois avant son échéance. 

En cas d’accord, une nouvelle convention sera établie. 

En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue dans la 

présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de quinze 
jours suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception 

contenant mise en demeure d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 

que ce soit et par la destruction des locaux, par cas fortuit ou de force majeure. 
En outre, la Commune d’Hazebrouck se réserve le droit de mettre fin à la mise à disposition 

des locaux, à tout moment, notamment dans le cadre du projet vente dudit immeuble si 

celui-ci venait à faire jour. 

La notification se fera par écrit par lettre recommandée avec accusé réception et ce en 

respectant un préavis de trois mois. 
L’occupant a la possibilité de demander la résiliation de la présente convention par lettre 

recommandée avec accusé de réception, sous réserve d’observer un préavis d’un mois. 

Article 4 : Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit.  

La convention reprend les modalités relatives aux frais de fonctionnement (eau, électricité, 

chauffage), ainsi que celles relative à la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 

incitative (REOMI). 
Article 5 : Les locaux sont assurés par la mairie en qualité de propriétaire non occupant. 

L’Etat étant son propre assureur, le bailleur le dispense de contracter une police d’assurance 

pour assurer les risques qui lui incombent du fait de la mise à disposition.  

En cas d’incendie, la responsabilité de l’Etat est déterminée suivant les règles du droit 

commun appliquées aux occupants des lieux incendiés. 
Le Centre d’Information et d’Orientation sera personnellement responsable vis-à-vis de la 

Commune et des tiers, des conséquences dommageables résultant des infractions aux 

clauses et conditions de la présente convention, de son fait ou de celui de ses membres ou 

de ses préposés. 

Le Centre d’Information et d’Orientation répondra des dégradations causées aux locaux mis 

à disposition pendant le temps qu’il en aura la jouissance et commises, tant par lui-même, 
que par ses membres, préposés et toute personne effectuant des travaux pour son compte. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 



- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- Madame Sophie BEJEAN, rectrice, agissant au nom et pour le compte de l’Etat. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 239 

Commande publique marchés publics 

Installation, entretien et garantie d’appareils photographiques à déclenchement 
automatique sur le territoire de la ville d’HAZEBROUCK 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 
Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant que la collectivité a remarqué une recrudescence du nombre de dépôts sauvages 
sur le territoire de la Ville d’HAZEBROUCK, 

 

Considérant qu’il importe de prendre les dispositions nécessaires afin de lutter contre ces 

incivilités génératrices de coûts pour la collectivité et de travaux supplémentaires pour les 

services municipaux en charge du ramassage des dépôts sauvages  

 
Considérant que la société ALPHAIOTA, sise 56, rue Saint Georges à PARIS (75009) a développé 

une solution innovante et brevetée qui permet la capture, l’enregistrement et le transfert 

sécurisé d’images dans le cadre de la lutte contre les incivilités en matière de propreté dans 

l’espace public ou dans les lieux visibles depuis l’espace public, par le placement de capteurs 

fixes ou temporaires,  
 

Considérant que la mise en place de cette solution nécessite l’achat de trois capteurs ainsi que 

la souscription à un abonnement comprenant l’intégralité des systèmes informatiques 

nécessaires à l’enregistrement et à la transmission des séquences, ainsi que les coûts 

d’installation et de garantie préventive et curative simple, 

Considérant que ce contrat peut être conclu sans publicité ni mise en concurrence préalable, 
sur le fondement de l’article R.2122-9-1 du Code de la Commande Publique, 

Considérant que le contrat fourni par la société ALPHAIOTA, sise 56, rue Saint Georges à PARIS 

(75009) satisfait au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de services relatif à l’installation, entretien et 

garantie d’appareils photographiques à déclenchement automatique sur le territoire de la ville 

d’HAZEBROUCK avec la société ALPHAIOTA, sise 56, rue Saint Georges à PARIS (75009) 
 Article 2 : Le montant ferme du marché s’élève 78 500 € HT pour toute la durée du contrat : 

il comprend l’achat de trois capteurs et l’abonnement annuel sur trois années pour en 

permettre son utilisation. Il est précisé que sur la première année sera pris en charge l’achat 

des capteurs et l’abonnement annuel. Puis sur les deux secondes années, seul l’abonnement 

annuel sera souscrit. Au terme des trois années que dure le contrat, les caméras deviendront 
la propriété de la ville. Il ne restera qu’à souscrire l’abonnement permettant de les exploiter. 

 Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire 

pour une durée ferme de 36 mois. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 
-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs.



Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 
et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

 
DECISION 240 

Commande publique marchés publics 

Remplacement de l’éclairage public sur le Parking de l’Église Sacré Cœur suivant 

étude d’éclairement du 12/06/2025 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 
imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant que la collectivité souhaite réaliser des travaux de remplacement de l’éclairage 

public sur la Place du Sacré Cœur en lieu et place de l’existant, 

 

Considérant que seuls les travaux de maintenance de faible ampleur sont prévus dans le 

loyer payé par la collectivité dans le cadre du Partenariat Public Privé lié à l’éclairage public 
et aux illuminations de Noël, 

 

Considérant qu’il s’agit, dans le cas précis, de travaux conséquents de renouvellement sur 

des équipements inscrits dans le contrat d'origine, la mise en concurrence n’est pas 

nécessaire car le bordereau de prix "travaux de gros entretien et renouvellement" prévu dans 
le marché initial est utilisé. Ces nouveaux équipements seront d’office intégrés dans le PPP, 

en vue de la maintenance. 

 

Considérant que le devis fourni par la société INÉO RÉSEAUX NORD EST, sise 232, rue de 

Vieux Berquin, Bâtiment B, Cellule n°06 à HAZEBROUCK (59190) avec application des prix 

figurant dans le Bordereau des Prix présent dans le marché initial satisfait au besoin de la 
collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de fourniture et pose d’éclairage public sur le 

parking de l’Église Sacré Cœur avec la société INÉO RÉSEAUX NORD EST, sise 232, rue 

de Vieux Berquin, Bâtiment B, Cellule n°06 à HAZEBROUCK (59190)  

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 55 000 € HT soit 66 000 € TTC. 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire 
et se termine à l’issue des prestations. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 241 

Commande publique marchés publics 

Achat de papier pour le bon fonctionnement des services de la Ville d’HAZEBROUCK 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 



- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 
Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant qu’au vu des articles L.2113-2 et L.2113-4 du Code de la Commande Publique 
aux termes desquels les personnes publiques soumises au Code de la Commande Publique, 

lorsqu’elles ont recours à une centrale d’achat, sont considérées comme ayant respecté leurs 

obligations en matière de publicité et de mise en concurrence, 

 

Considérant que la Ville souhaite contracter avec la Centrale d’Achat Public de l’Oise – Hauts 

de France dont le sigle est « CAP’OISE – HAUTS DE FRANCE » - sise 1, rue de la Chapelle à 
ALLONE (60000), afin d’acquérir du papier d’impression pour les services de la Ville 

d’HAZEBROUCK, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché d’achat de papier d’impression pour les services 

de la Ville d’HAZEBROUCK avec la Centrale d’Achat Public de l’Oise – Hauts de France dont le 

sigle est « CAP’OISE – HAUTS DE FRANCE ». 

Article 2 : Le montant total de l’achat s’élève à 668.00 € HT soit 801.60 € TTC décomposés 
comme suit : 

- 200 ramettes de 500 feuilles 80 g A4 X 16.85 € HT le carton de 5 ramettes : 668.00 € HT 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception, par le titulaire, du devis 
dûment signé. Il prend fin à l’issue de la livraison du papier concerné par le présent marché. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 
municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 242 : DECISION ANNULEE 

 

DECISION 243 

Commande publique marchés publics 
Diagnostic de relevés d’intérieur des bâtiments et de bornage de la propriété dans le 

cadre des travaux du futur refuge pour animaux à Saint-Sylvestre-Cappel – DÉCISION 

COMPLÉMENTAIRE A LA  

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels).



Considérant qu’il convient de procéder au relevé d’intérieur du futur refuge qui est un 
complément du diagnostic de relevés d’intérieur des bâtiments et de bornage de la propriété 

dans le cadre des travaux du futur refuge pour animaux à Saint-Sylvestre-Cappel validé par 

la décision 078 signé le 31/03/2025 par Mr le Maire et visée le 31/03/2025 par la sous-

préfecture,  

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

Considérant que le devis fourni par la SELARL LAPOUILLE Géomètre Expert – 41, rue de la 

Clef, BP 116 à HAZEBROUCK (59522), satisfait au besoin de la collectivité, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

DÉCIDE 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif relevé d’intérieur du futur refuge pour 

animaux à Saint-Sylvestre-Cappel avec la SELARL LAPOUILLE Géomètre Expert – 41, 

rue de la Clef, BP 116 à HAZEBROUCK (59522) 

Article 2 : Le montant de cette prestation complémentaire correspondant à l’option 1 du 
devis s’élève à                  880.00 € HT soit 1 056.00 € TTC. 

Article 3 : Le présente prestation prend effet à compter de la date de réception du devis par 

le titulaire et se termine à la remise des rapports. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 
et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 244 
Commande publique marchés publics 

Animations supplémentaires dans le cadre du « Jardin en délire » au Jardin Public 

d’HAZEBROUCK 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 
 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 
Considérant la décision n°2025/141 signée par Monsieur le Maire en date du 5 mai 2025 

et visée par la Sous-Préfecture à la même date autorisant la conclusion du marché de 

services relatif aux animations dans le cadre du « Jardin en délire » au Jardin Public 

d’HAZEBROUCK en 8 lots, 

 

Considérant que la collectivité souhaite faire participer les habitants à des animations 
supplémentaires dans le cadre du « Jardin en délire » au Jardin Public d’Hazebrouck,  

Considérant que le montant de ces prestations est inférieur à 40 000€ HT, le présent marché 

est passé sans publicité ni mise en concurrence préalable conformément à l’article R.2122-

8 du Code de la Commande Publique, 

Considérant que les devis fournis par les sociétés et associations suivantes satisfont au 
besoin de la collectivité : 

 

• Animation + Soirée Roller Disco au skatepark Location de trottinettes et casques et 

location d’un skatepark pour les petits – Société Factstorie’s sise 7, rue de la Commune 

de Paris sise à CALAIS (62100), 

• Projection de 2 films Ciné en Plein Air – Cinéma Arcs en Ciel sis 4, place du Général de 

Gaulle à HAZEBROUCK (59190), 

• Prestations techniques - Cinétique Hauts de France sise 104, rue du Cambrai à LILLE 

(59000 LILLE) 

• Soirée Version Son et Éclairage – RSS sis 45, rue de la Pierriere à BUSNES (62350), 

• Évènement « ça cartonne version 2CV »- 2ISD sis 1, rue de Stockholm à PARIS (75008) 

 



Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché de services relatif aux animations dans le cadre 

du « Jardin en délire » au Jardin Public d’HAZEBROUCK avec les sociétés et associations pour 

les montants suivants :  

Numéro du lot et désignation Titulaire Montant en € HT 

Animation + Soirée Roller Disco au 

skatepark Location de trottinettes et 

casques + Location d’un skatepark pour 
les petits 

Factstorie’s 

2 300 € HT  

dont 1 300 € à 20% et  

1 000 € sans TVA 

2 séances de cinéma en plein air 

les 31 juillet et 7 août 2025 

Cinéma Arcs en 

Ciel 

5.00 € /personne 

347 personnes/séance 

3 289.10 € HT  

TVA : 5.5% 

Prestations techniques cinéma en plein 

air : 2 séances Cinéligue 
1500€ HT/séance 

TVA : 20% 

Soirée Version Son et Éclairage du 

09/08/2025 
RSS 

1 251.00 € HT 

Pas de TVA 

Évènement ça cartonne version 2CV  

(mise à disposition de matériel + mise en 

place de la course finale avec 
animateur(s) dédié(s) 

2ISD 
2 800.00 € HT 

TVA : 20% 

Montant total en € HT  11 140.10 € HT 

 

Article 2 : Les marchés prendront effet à compter de la réception de la notification par le 

titulaire se terminent à l’issue des différentes prestations. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur-Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 
-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 245 

Commande publique marchés publics 

Interventions dans le cadre du programme de 10 jours sans écran – DECISION 

MODIFICATIVE 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 
marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 
SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant la décision n°2025/079 signée par Monsieur le Maire en date du 31 mars 2025 et 

visée par la Sous-Préfecture à la même date autorisant la collectivité à participer au programme 

10 jours sans écran, 

 
Considérant que les coordonnées de la société BRAND SCC- SRO, sise KRIZOVNICKA 

86/6, 11 000 PRAHA 1CZ (République Tchèque) ont changé, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services,



 

DÉCIDE 

Article 1 : de signer la décision approuvant le changement de coordonnées de la société 

BRAND SCC- SRO sise KRIZOVNICKA 86/6, 11 000 PRAHA 1CZ (République Tchèque) 

qui devient GOTHAM SPEAKERS sise 23 les Églantiers à FOREST SUR MARQUE 

(59510), 
Article 2 : Les nouvelles coordonnées de la société BRAND SCC- SRO sont les suivantes  

• GOTHAM SPEAKERS 23 les Églantiers à FOREST SUR MARQUE (59510) 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 
- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 246 

Commande publique marchés publics 

Location d’un carrousel et d’un petit train dans le cadre des festivités de Noël 2025 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 
par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant que la collectivité souhaite avoir recours à la location d’un carrousel et d’un 
petit train dans le cadre des festivités de Noël 2025, 

 

Considérant que le montant de cette location est inférieur à 40 000 € HT, ce marché est 

passé sans publicité ni mise en concurrence préalables, en application de l’article R.2122-

8 du Code la Commande Publique, 

 
Considérant que le devis proposé par Monsieur Freddy JAQUET, dont la société est située 

Boîte Postale 70002 à LE CATEAU CAMBRÉSIS (59360), satisfait les besoins de la 

collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure la location d’un carrousel et d’un petit train dans le 

cadre des festivités de Noël 2025 avec la société de Monsieur Freddy JAQUET, dont la 

société est située Boîte Postale 70002 à LE CATEAU CAMBRÉSIS (59360), 
Article 2 : Le montant du marché s’élève à 14 000.00 € HT réparti comme suit :  

10 000.00 € HT pour le carrousel 

4 000.00 € HT pour le petit train 

Un acompte de 30% du montant TTC est à verser à la signature du devis. 

Article 3 :  Le marché prend effet à la réception de la notification du devis au titulaire. La 
location s’effectue à compter du 8 décembre 2025 et se termine à l’issue du démontage 

du carrousel. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 



DECISION 247 

Commande publique marchés publics 

Barbecue dans le cadre de la Rentrée des Associations 2025 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 
marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 
SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant qu’il convient d’organiser un barbecue dans le cadre de la Rentrée des 

Associations 2025,  

 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 
concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

 

Considérant que le devis fourni par la société Mille et Un repas sise 78, avenue de la Créativité 

à VILLENEUVE D’ASCQ (59650) satisfait au besoin de la collectivité, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à l’organisation d’un barbecue dans le 

cadre de la Rentrée des Associations 2025 avec la société Mille et Un repas sise 78, avenue 
de la Créativité à VILLENEUVE D’ASCQ (59650),  

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 2 130.00 € HT. Le taux de TVA est de 5.5%. 

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à l’achèvement des prestations. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 248 

Commande publique marchés publics 

Diagnostic Avant Travaux au futur refuge SPA sis à SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés.



Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il convient de procéder au diagnostic avant travaux du futur refuge SPA sis 
à SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL,  

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

Considérant que le devis fourni par la SELARL LAPOUILLE Géomètre Expert – 41, rue de la 

Clef, BP 116 à HAZEBROUCK (59522), satisfait au besoin de la collectivité, 
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif au Diagnostic Avant Travaux du futur 

refuge SPA sis à SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL avec la SELARL LAPOUILLE Géomètre 

Expert – 41, rue de la Clef, BP 116 à HAZEBROUCK (59522) 

 

 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 3 960.00€ HT (4 752.00€ TTC) décomposé 
comme suit :  

Diagnostic amiante avant travaux : 1 900,00 € HT  

Prélèvement de matériaux pour analyse : 30,00 € HT x 47 unités = 1 410 € HT 

Diagnostic plomb avant travaux : 650,00 € HT 

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à l’achèvement des prestations. 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 
arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 249 

Pôle Education, Enfance Jeunesse, Famille, Sport 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22, L 
2122.23, 

 

Vu, la délibération du Conseil Municipal du 29 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal 

autorise Monsieur le Maire à prendre les décisions prévues à l’article L 2122.22 susvisé du 

C.G.C.T., notamment de fixer, dans les limites des sommes fixées au Budget de la 

Collectivité, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les 
voies et autres lieux publics et d’une manière générale, des droits prévus au profit de la 

Commune qui n’ont pas un caractère fiscal, 

 

ARRETONS 

 
Période du 1er septembre 2025 au 31 août 2026 

 

Article 1 : TARIF - DROIT D’INSCRIPTION ACCUEIL PERICENTRE  

DROIT 
D’INSCRIPTION : 

ACCUEIL 

PERICENTRE  

Tarif par famille : 12.60€ pour l’accueil péricentre payable à 

l’inscription 

 
Article 2  : TARIFS ACCUEIL PERICENTRE 

 

ACCUEIL PERICENTRE 

TARIF 2025 - 2026 

Pour les 

hazebrouckois 

Pour les non 

hazebrouckois 

Tarif à la ½ Heure  

Plus de 600 € 0.65 € 0.80 € 

De 370 à 600 € 0.60 € 0.75 € 

Moins de 370 € 0.55 € 0.70 € 

 

Toute demi-heure entamée sera dûe 

 

Article 3 : TARIFS – FRAIS GENERAUX POUR LA FOURNITURE DE PANIER REPAS  

En raison de problèmes médicaux et sur présentation d’un projet d’accueil individualisé, les 
familles peuvent fournir un panier repas pour leur enfant. 

Le tarif journalier pour la prise en charge des paniers repas est de 1.50€. 

 

 

 

 



Article 4 : TARIFS – ACCUEILS COLLECTIFS de MINEURS  

 

 

ACCUEILS COLLECTIFS de MINEURS 

 

TARIF 2025 - 2026 

Pour les 

hazebrouckois 

Pour les non 

hazebrouckois 

Tarif à la ½ journée 

Plus de 600 € 4.00€ 4.50€ 

De 370 à 600 € 3.50€ 4.00€ 

Moins de 370 € 3.00€ 3.50€ 

Repas 3.06€ 4.77€ 

 

Obligations : 

- Accueil du mercredi : inscription à la période scolaire 

- ACM : inscription à la semaine 
 

VEILLEES : Maternels : 3€ - Primaires : 4€ 

 

Article 5 :  PENALITE 

Pour tout retard constaté après la fermeture des services pendant les temps périscolaires 

(accueils, étude) : Un forfait de 20 € sera facturé. 
En l’absence d’inscription à la restauration collective ou à l’accueil périscolaire, un forfait de 

20€ sera facturé. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté :  

- M. le Sous-Préfet de DUNKERQUE 

- M. le Directeur Général des Services 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

- M. le Chef de Pôle Finances Process 

- Me le chef de Pôle Affaires Générales, pour insertion au registre des arrêtés 

- Me le Chef de Pôle Education, Enfance/Jeunesse, Famille, Sport et restauration collective 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’HAZEBROUCK 

 
DECISION 250 

Commande publique marchés publics 

Marché n°25AC028_VB/CP : Service de transport pour les activités pédagogiques des 

écoles publiques et privées de la ville d’HAZEBROUCK 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 
section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 
 

Considérant qu’une modification non substantielle avait été signée avec le titulaire du lot n°1 

du marché 24AC004_VB/CP « SERVICE DE TRANSPORT DE PERSONNES DANS LE CADRE 

DE SORTIES ET ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES, CULTURELLES ET DE LOISIRS POUR LA VILLE 

D’HAZEBROUCK EN 3 LOTS » afin de maintenir cet enseignement pour l’ensemble des élèves 
de la Ville jusqu’à la fin de l’année scolaire 2024-2025 soit le 4 juillet 2025, 

 

Considérant que cette fermeture a eu pour conséquence une augmentation significative du 

montant maximum annuel HT du lot n°1 au cours de la première année d’exécution du marché 

susmentionné et qu’en conséquence, il a été décidé de ne pas reconduire le marché et de 

relancer une procédure auprès des 2 sociétés qui avaient candidaté lors de la précédente 
consultation susmentionnée,



Considérant que le présent marché de service est un accord-cadre mono-attributaire  passé 
sous la forme d’une procédure adaptée en application des articles R.2162-1 à R.2162-6, 

R.2123-1-1° du Code de la Commande Publique et que l’exécution dudit marché se fera par 

l’ émission de bons de commandes au fur et à mesure des besoins conformément aux 

articles R.2162-13 à R.2162-14 du Code de la Commande Publique et la conclusion de 

marchés subséquents en vertu des articles R.2162-7 à R.2162-9 du Code de la Commande 
Publique si nécessaire, 

 

Considérant que ce marché a fait l’objet d’un envoi aux 2 candidats du précédent marché 

via sur le profil acheteur de la ville https://www.marches-securises.fr en date du 5 juin 

2025 et que la date de remise des offres était fixée au 24 juin 2025 avant 23h30 : 

SAS VOYAGES INGLARD - RD 943 - BP 50 039 à AIRE SUR LA LYS CEDEX (62921)  
SARL Autocars René MAZEREEUW - 140, route de Poperinghe à STEENVOORDE (59114)  

 

Considérant que l’issue du délai de remise des offres fixé au 24 juin 2025, le Service de la 

Commande Publique a réceptionné 2 plis dématérialisés émanant desdites sociétés.  

 
Considérant que l’offre jugée économiquement la plus avantageuse est la suivante : 

SAS VOYAGES INGLARD - RD 943 - BP 50 039 à AIRE SUR LA LYS CEDEX (62921)  

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de services relatif au transport pour les 

activités pédagogiques des écoles publiques et privées avec la société suivante :  

SAS VOYAGES INGLARD - RD 943 - BP 50 039 à AIRE SUR LA LYS CEDEX (62921)  

Article 2 : Le marché débutera le 1er septembre 2025 et se terminera impérativement à la 

fin de l’année scolaire 2026-2027. 
Article 3 : Les montants contractuels sont les suivants : 

Sans montant minimum HT pour toute la durée du marché 

Montant maximum HT de commande : 50 000 € pour toute la durée du marché 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 
et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 251 
Commande publique marchés publics 

Marché n°25CIM037_SL : Travaux de reprise de 30 concessions funéraires au cimetière 

Notre-Dame, de 15 concessions funéraires au cimetières St-Eloi et création d’un 

ossuaire au cimetière Notre-Dame 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 
imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 
industriels). 

 

Considérant qu’il s’avère nécessaire de procéder à la reprise de concession aux cimetières 

Notre Dame et Saint Eloi ainsi que la création d’un ossuaire au cimetières Notre Dame, 

 
Considérant que le présent marché est passé selon une procédure adaptée en application 

de l’article R.2123-1-1° du Code de la Commande Publique et que la mise en concurrence a 

été effectuée par lettre de consultation directe auprès des trois sociétés suivantes : 

- CCE Flandre - 1 rue de l'Abbé Popiéluszko - Bât 3 à COURCELLES LES LENS (62970) 

- FCG - 1100 rue Verte à ISBERGUES (62330) 

- GEST CIM - 3 rue Pasteur à OIGNIES (62590) 
 

Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 8 juillet 2025 à 23h30, le 

Service de la Commande Publique a réceptionné 2 plis dématérialisés émanant des sociétés: 

- CCE 

- GEST CIM 



Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la reprise de concession aux cimetières 

Notre Dame et Saint Eloi ainsi que la création d’un ossuaire au cimetière Notre Dame avec la 

société GEST CIM, sise 3, rue Pasteur à OIGNIES (62590) 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 18 300 € HT soit 21 960 € TTC. 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire et 

se termine à l’issue des prestations et au plus tard au 15 octobre 2025. 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 
municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 252 

Services Techniques 

Don d’un arbre par Messieurs François BALAVOINE et Jonathan WYART à la commune 

d’HAZEBROUCK 
 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck,  

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et 

L.2122-23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, par 

laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à « accepter les dons et legs qui ne 

sont grevés ni de conditions ni de charges », 

 

Considérant que Messieurs François BALAVOINE et Jonathan WYART sont propriétaires d’un 
arbre, en l’espèce un Oléa Europaea (olivier)Considérant que Messieurs François BALAVOINE 

et Jonathan WYART souhaitent céder gratuitement ce bien à la Commune d’HAZEBROUCK, 

Considérant que ce don est de nature à améliorer l’environnement de la commune, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : d’accepter le don en matériel offert par Messieurs François BALAVOINE et Jonathan 

WYART consistant en un olivier, 

Article 2 : de signer la convention de cession de matériel à titre gratuit à intervenir entre 
Messieurs François BALAVOINE et Jonathan WYART et la Commune d’HAZEBROUCK ayant 

pour objet le transfert en pleine propriété du bien mobilier, 

Article 3 : Le transfert en pleine propriété du bien mobilier interviendra à la date de 

l’enlèvement effectif du bien. Le bien sera pris en charge par les services municipaux 

compétents 

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 
dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 
- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 

- Le restaurant l’Authentic, représenté par Messieurs François BALAVOINE et Jonathan 

WYART. 

La présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de LILLE 

dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 253 

Domaine et patrimoine – Locations 

Mise à disposition du Foyer Ferdinand Buisson 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ;   
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que l’association Flandre Élite Cyclisme a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin 
de disposer du Foyer Ferdinand Buisson pour l’organisation du trophée Georges HOUCKE ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’association Flandre 

Élite Cyclisme et a conclu une convention de mise à disposition du Foyer Ferdinand Buisson ;



 
DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit de l’association Flandre Élite Cyclisme le Foyer Ferdinand Buisson. 

Une convention a été conclue entre les parties à cet effet, reprenant les conditions de mise 
à disposition. 

Article 2 : L’association Flandre Élite Cyclisme organisera la totalité des opérations en 

assurant l’ensemble des obligations liées à l’utilisation des lieux mis à disposition et 

l’ensemble des diligences liées à l’organisation de l’évènement telles que prévues dans la 

convention de mise à disposition. 

Article 3 : La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un jour, le 
dimanche 17 août 2025. 

Article 4 : Le site est assuré par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et 

par l’association Flandre Élite Cyclisme en qualité d’occupant. 

Préalablement à l’utilisation des lieux, l’association Flandre Élite Cyclisme reconnaît avoir 

souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. 
Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation 

contenue dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par 

l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure 

d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 
En cas de faits graves, la manifestation est suspendue immédiatement. Les motifs seront 

ensuite exposés par courrier. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 
- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Le service cadre de vie, 

- Le service logistique, 
- L’association Flandre Élite Cyclisme représentée par son Président, Monsieur Alain 

CRAVEC. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 254 
Domaine et patrimoine – Locations 

Mise à disposition du Foyer Ferdinand Buisson 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que la Circonscription de Dunkerque-Hazebrouck a sollicité la Commune 
d’Hazebrouck afin de disposer du Foyer Ferdinand Buisson en vue d’organiser une réunion 

de pré-rentrée ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de la Circonscription de 

Dunkerque-Hazebrouck et a conclu une convention de mise à disposition du Foyer 
Ferdinand Buisson ; 

DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit de la Circonscription de Dunkerque-Hazebrouck du Foyer Ferdinand Buisson. 

Une convention a été conclue entre les parties à cet effet, reprenant les conditions de mise 
à disposition. 

Article 2 : La Circonscription de Dunkerque-Hazebrouck organisera la totalité des 

opérations en assurant l’ensemble des obligations liées à l’utilisation des lieux mis à 

disposition et l’ensemble des diligences liées à l’organisation de l’évènement telles que 

prévues dans la convention de mise à disposition. 
Article 3 : La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de un jour le 

vendredi 29 août 2025. 

Article 4 : Le site est assuré par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et 

par la Circonscription de Dunkerque-Hazebrouck en qualité d’occupant. 

Préalablement à l’utilisation des lieux, la Circonscription de Dunkerque-Hazebrouck 

reconnaît avoir souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation 

contenue dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par 

l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure 

d’avoir à exécuter et restée sans effet. 
La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

En cas de faits graves, la manifestation est suspendue immédiatement. Les motifs seront 

ensuite exposés par courrier. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision dont ampliation sera transmise à :  
Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes 

administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 



- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Le service cadre de vie, 

- Le service logistique, 

- La Circonscription de Dunkerque-Hazebrouck. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 255 

Domaine et patrimoine – Locations 

Mise à disposition de la salle des Augustins et de la salle annexe 
 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 
de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que le Territoire d'Énergie Flandre a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin de 

disposer de la salle des Augustins et de la salle annexe en vue d’y organiser le comité syndical ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande du Territoire d'Énergie 
Flandre et a conclu une convention de mise à disposition de la salle des Augustins et de la salle 

annexe ; 

DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 
profit du Territoire d'Énergie Flandre la salle annexe des Augustins et la salle annexe. 

Une convention a été conclue entre les parties à cet effet, reprenant les conditions de mise à 

disposition. 

Article 2 : Le Territoire d'Énergie Flandre organisera la totalité des opérations en assurant 

l’ensemble des obligations liées à l’utilisation des lieux mis à disposition et l’ensemble des 

diligences liées à l’organisation de l’évènement telles que prévues dans la convention de mise 
à disposition. 

Article 3 : La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un jour, le 

mardi 19 septembre 2025. 

Article 4 : Le site est assuré par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et par 

le Territoire d'Énergie Flandre en qualité d’occupant. 
Préalablement à l’utilisation des lieux, le Territoire d'Énergie Flandre reconnaît avoir souscrit 

toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. 

Article 5 : 

En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue dans la 

présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une 

lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à exécuter et 
restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

En cas de faits graves, la manifestation est suspendue immédiatement. Les motifs seront 

ensuite exposés par courrier. 
Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 
- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Le service cadre de vie, 

- Le service logistique, 

- Le Territoire d'Énergie Flandre représenté par son Président, Monsieur Michel DECOOL. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 256 

Commande publique marchés publics 

Contrat de nettoyage et d’entretien des vêtements de travail 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 
marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 
concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés.



Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant que ce contrat est passé selon un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables, à bons de commandes et marchés subséquents, conformément aux articles 

R.2122-8, R.2162-4 et R.2162-7 du Code la Commande Publique,  

 

Considérant que le montant du contrat, pour toute sa durée, est inférieur au seuil minimal 

de procédure des marchés publics, conformément à l’article R.2122-8 du Code de la 

Commande Publique, 
 

Considérant que la Ville d’Hazebrouck souhaite confier cette prestation à une entreprise 

adaptée par le travail, le présent contrat est conclu via un marché réservé conformément à 

l’article L.2113-12 du Code de la Commande Publique, avec L’ESAT « LES ATELIERS DU 

PONT DES MEUNIERS » sis 108 rue du Pont des Meuniers à HAZEBROUCK (59190) 
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le contrat de nettoyage et d’entretien des vêtements de 
travail, pour les agents des Ateliers Municipaux, avec l’ESAT « LES ATELIERS DU PONT 

DES MEUNIERS » sis 108 rue du Pont des Meuniers à HAZEBROUCK (59190) 

Article 2 : Le montant annuel maximum du présent marché s’élève à 8 000.00€ HT. 

Les prix unitaires appliqués pour le nettoyage et pour la réparation figurent au contrat et 

s’appliquent aux quantités réellement exécutées. Ils sont révisables annuellement à la date 

anniversaire du contrat.  
Article 3 : Le contrat prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire 

pour une durée initiale de 12 mois. Il pourra être reconduit deux fois par reconduction 

expresse pour une durée identique, aux mêmes charges, clauses et conditions. La durée 

totale ne pourra excéder 36 mois. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 257 

Commande publique marchés publics 

Parution d’une offre d’emploi dans le magazine « La Gazette » en vue du recrutement 

du Directeur des Services Techniques 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 
imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 
industriels). 

 

Considérant qu’il s’avère nécessaire de publier une offre d’emploi dans le magazine « La 

Gazette » en vue de recruter un Directeur des Services Techniques en remplacement de celui 

qui occupe le poste actuellement, 
Considérant que le montant de cette publication est inférieur à 40 000 € HT, le présent 

marché est passé sans publicité ni mise en concurrence préalable conformément à l’article 

R.2122-8 du Code de la Commande Publique, 

Considérant que le devis fourni par la société GROUPE MONITEUR, sise 20, rue des 

Aqueducs à GENTILLY (94250) satisfait au besoin de la collectivité, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 



Article 1 : de signer et de conclure le marché de services relatif à publication d’une offre 

d’emploi en vue de recruter le futur Directeur des Services Techniques avec la société GROUPE 

MONITEUR, sise 20, rue des Aqueducs à GENTILLY (94250). 

 Article 2 : Le montant du marché s’élève 1 364.00 € HT soit 1 636.80 € TTC.  
 Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire et 

se termine à l’issue des parutions souhaitées. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 258 

Commande publique marchés publics 

Réparation des gradins de l’Espace Flandre 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 
Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 
SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant la décision n°2025/179 signée par Monsieur le Maire en date du 9 juin 2025 et 

visée par la Sous-Préfecture en date du 10 juin 2025 autorisant le démontage urgent des 

gradins de la salle Espace Flandre suite à leur effondrement, pour raison de sécurité, 
 

Considérant qu’il convient de procéder maintenant à la réparation de ces gradins, 

 

Considérant que le montant de ces deux prestations est inférieur à 40 000 € HT, ce marché est 

passé selon un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables, en application de 

l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 
 

Considérant que le devis fourni par la société DOUBLET sise 67 rue de Lille à AVELIN (59710), 

satisfait au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la réparation des gradins de l’Espace 

Flandre de la ville d’HAZEBROUCK avec la société DOUBLET,  sise 67 rue de Lille à AVELIN 

(59710), 
Article 2 : le montant de la prestation s’élève à 37 853.00 € HT soit 45 423.60 € TTC réparti 

comme suit : 

Pièces pour réparation suivant plan 5042 : 21 553.00 € HT 

Panneau dilite noir tribune de Hazebrouck : 980.00 € HT 

Prestation entretien des tribunes : 15 000.00 € HT 
Frais de port : 320.00 € HT 

Article 3 : Le présent marché débute à compter de la réception de la notification par le titulaire 

et se termine à l’issue de la prestation. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 
- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 
un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication.



DECISION 259 
Service des cimetières 

2ème trimestre 2025 

 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu la délibération en date du 29 Juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal 

d’HAZEBROUCK autorise Monsieur le Maire à prendre les décisions prévues à l’article 

L.2122-22 susvisé du Code des Collectivités Territoriales, notamment à prendre toutes 

décisions concernant la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 

Article 1 : Il a été délivré, pour la période courant du 1er avril 2025 au 30 juin 2025.  
le nombre de concessions suivant : 

 

 Concessions traditionnelles 

 Nombre délivré 

 

 

Cimetière Saint Eloi 

Concession 1 place 

Concession 2 places 

Concession 4 places 

Concession 6 places 

0  

0 

0 

0 
0 

 

 

Cimetière Notre Dame 

Concession 1 place 

Concession 2 places 

Concession 4 places 

Concession 6 places 

1 

1 

0 

0 

0 

 

 
Cimetière du Rocher 

Concession 1 place 

Concession 2 places 
Concession 4 places 

Concession 6 places 

0 

6 
0 

0 

0 

 

Cimetière Notre Dame :       2   cavurnes       et       1  columbarium 
Cimetière du Saint  Eloi :     0   cavurne        et        0 columbarium 

Cimetière du Rocher :                1   cavurne        et      1 columbarium 

 

Article 2 : Il a été opéré à 0 reprise de concession dans les cimetières pour la période   

du   1er avril 2025 au 30 Juin 2025. 

Article 3 : Les tarifs des concessions et des columbariums pour 2025 ont été fixés par 
délibération en date du 18 décembre 2024, le tarif des cavurnes a été fixé par délibération 

en date du 18 décembre 2024 et mise en application au 1er janvier 2025. 

Article 4 : Le montant des recettes est imputé à l’article 7031 du budget communal 2025. 

Article 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 

Municipal et un extrait en sera affiché à la porte de la mairie. 
 

DECISION 260 

Domaine et patrimoine – Locations 

Mise à disposition de la salle Espace Flandre 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 
  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 
Considérant que le Club Trains des Flandres Hazebrouck a sollicité la Commune 

d’Hazebrouck afin de disposer de la salle Espace Flandre en vue d’y organiser le Hazrail 

2026 ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande du Club Trains des 

Flandres Hazebrouck et a conclu une convention de mise à disposition de la salle Espace 
Flandre ; 

DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit du Club Trains des Flandres Hazebrouck la salle Espace Flandre. 
Une convention a été conclue entre les parties à cet effet, reprenant les conditions de mise 

à disposition. 

Article 2 : Le Club Trains des Flandres Hazebrouck organisera la totalité des opérations en 

assurant l’ensemble des obligations liées à l’utilisation des lieux mis à disposition et 

l’ensemble des diligences liées à l’organisation de l’évènement telles que prévues dans la 

convention de mise à disposition. 
Article 3 : La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de trois jours : 

du vendredi 6 au dimanche 8 février 2026. 

Article 4 : Le site est assuré par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et 

par le Club Trains des Flandres Hazebrouck en qualité d’occupant. 

Préalablement à l’utilisation des lieux, le Club Trains des Flandres Hazebrouck reconnaît 
avoir souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité 

civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation 

contenue dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par 

l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure 

d’avoir à exécuter et restée sans effet. 
La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

En cas de faits graves, la manifestation est suspendue immédiatement. Les motifs seront 

ensuite exposés par courrier. 



Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 
- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Le service cadre de vie, 

- Le service logistique, 

- Le Club Trains des Flandres Hazebrouck représenté par son Président, Monsieur Thierry 
MILON. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 261 
Domaine et patrimoine – Locations 

Mise à disposition de la salle des Augustins et de la salle annexe 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que le Cœur de Flandre Agglo a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin de 
disposer de la salle Espace Flandre en vue d’y organiser le carrefour des métiers ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande du Cœur de Flandre Agglo 

et a conclu une convention de mise à disposition de la salle Espace Flandre ; 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit du Cœur de Flandre Agglo la salle Espace Flandre. 

Une convention a été conclue entre les parties à cet effet, reprenant les conditions de mise à 

disposition. 
Article 2 : Le Cœur de Flandre Agglo organisera la totalité des opérations en assurant 

l’ensemble des obligations liées à l’utilisation des lieux mis à disposition et l’ensemble des 

diligences liées à l’organisation de l’évènement telles que prévues dans la convention de mise 

à disposition. 

Article 3 : La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un jour, le jeudi 

5 février 2026. 
Article 4 : Le site est assuré par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et par 

le Cœur de Flandre Agglo en qualité d’occupant. 

Préalablement à l’utilisation des lieux, le Cœur de Flandre Agglo reconnaît avoir souscrit toutes 

les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue 
dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre 

partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à 

exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

En cas de faits graves, la manifestation est suspendue immédiatement. Les motifs seront 
ensuite exposés par courrier. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 
- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’Hazebrouck, 

- Le service cadre de vie, 

- Le service logistique, 

- Le Cœur de Flandre Agglo représenté par Madame Valérie MAREZ, Chargée de mission Emploi 
Formation Enseignement Supérieur. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 262 
Commande publique marchés publics 

Remplacement du poteau incendie proche des Ets DOURLENS GALBRUN 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 
courantes et de services ;



- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il convient de procéder au remplacement du poteau incendie proche des Ets 
DOURLENS GALBRUN, 

 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, car le montant de la prestation est inférieur au seuil minimal de procédure des 

marchés publics, 
 

Considérant que le devis fourni par la société Edgard DUVAL, sise 1460, ZA du Looweg à 

HONDSCHOOTE (59122), satisfait les besoins de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

  
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de service relatif au remplacement du poteau 

incendie proche des Ets DOURLENS GALBRUN avec la société Edgard DUVAL, sise 1460, 

ZA du Looweg à HONDSCHOOTE (59122). 
Article 2 : Le montant du présent marché s’élève à 2 850.00 € HT, selon le devis descriptif 

et détaillé fourni par la société. 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire 

et se termine à l’issue de la garantie du matériel installé. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur-Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 263 

Commande publique marchés publics 

Achat de petit matériel dans le cadre de la réparation des aires de jeux sises Place 

Jacques Prévert et rue du Bois 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il convient d’acquérir du petit matériel dans le cadre de la réparation des 

aires de jeux sises Place Jacques Prévert et rue du Bois, 
Considérant que cet achat est passé selon un marché sans publicité ni mise en concurrence 

préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

 

Considérant que le devis fourni par la société KOMPAN, sise 363, rue Marc Seguin à 

DAMMARIE LES LYS (77198), satisfait au besoin de la collectivité, 



Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à l’achat de petit matériel dans le cadre de 

la réparation de l’aire de jeux sise Place Jacques Prévert et rue du Bois avec la société 

KOMPAN, sise 363, rue Marc Seguin à DAMMARIE LES LYS (77198). 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 1 682.20 € HT. 

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à la livraison du matériel. 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 
municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 264 

Commande publique marchés publics 

Marché n° 25ST034_CD/LN - Mission de contrôleur technique pour les travaux 

d’aménagement du bâtiment Sacré Cœur 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 
marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 
SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant que la mission de contrôleur technique est nécessaire pour les travaux 

d’aménagement du bâtiment Sacré Cœur à HAZEBROUCK, 

 

Considérant que le présent marché de service est passé sous la forme d’une procédure adaptée 
en application de l’article R.2123-1-1° et R.2113-1 du Code de la Commande Publique, 

 

Considérant que le dossier de consultation des entreprises a été envoyé le 17 juin 2025 via 

marchés sécurisés à trois sociétés, à savoir :  

SOCOTEC DUNKERQUE 
arnaud.leclercq@socotec.com  

cconstruction.dunkerque@socotec.com 06 03 88 24 18 

 

VERITAS LIEVIN 

karine.degardins@bureauveritas.com  

celine.fasquel@bureauveritas.com  
0321449914 

 

BTP CONSULTANTS MARCQ EN BAROEUL 

Julien MASQUELIER 

julien.masquelier@btp-consultants.fr  
 

Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 9 juillet 2025 à 23h30, le Service 

de la Commande Publique a réceptionné 1 pli dématérialisé émanant de la société BUREAU 

VERITAS  

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

DÉCIDE

mailto:arnaud.leclercq@socotec.com
mailto:cconstruction.dunkerque@socotec.com
mailto:karine.degardins@bureauveritas.com
mailto:celine.fasquel@bureauveritas.com
mailto:julien.masquelier@btp-consultants.fr


Article 1 : de signer et de conclure le marché de service relatif à la mission de contrôleur 
technique pour les travaux d’aménagement du bâtiment Sacré Cœur à HAZEBROUCK avec 

la société BUREAU VERITAS, sise 299 Rue du Général de Gaulle à MARCQ EN BAROEUL 

(59700), 

Article 2 : Le montant estimatif du marché s’élève à 4 525.00 € HT.  

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de sa notification par le titulaire 
et se terminera à la fin de la garantie de parfait achèvement des travaux. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 
arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 
 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 265 

Commande publique marchés publics 
Convention de mise à disposition d’un immeuble au profit de la Direction Régionale 

des Finances Publiques des Hauts de France 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 
par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à décider de la conclusion et de 

la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que la Direction Régionale des Finances Publiques des Hauts de France a 

sollicité le renouvellement de la convention d’occupation des locaux situés 60 Avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny à Hazebrouck, celle-ci étant arrivée à expiration ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de la Direction 

Régionale des Finances Publiques des Hauts de France et a conclu une nouvelle convention 

de mise à disposition desdits locaux ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, 

au profit de la Direction Régionale des Finances Publiques des Hauts de France, les locaux 
situés 60 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Hazebrouck, d’une superficie utile 

brute d’environ 1 718 m². Une convention reprend les modalités de ladite mise à 

disposition. 

Article 2 : La mise à disposition des locaux est consentie à compter du 1er juin 2025 pour 

se terminer le 31 mai 2034. 

Article 3 : En cas de cession ou de vente de l’immeuble, les cessionnaires ou acquéreurs 
seront tenus de maintenir les clauses et conditions stipulées dans le bail. 

Tout projet de cession ou de vente des locaux loués devra être notifiée à la Division domaine 

de la Direction régionale des Finances publiques. 

En outre, le présent bail pourra être résilié à tout moment et pour quelque cause que ce 

soit à la volonté seule du PRENEUR, à charge pour lui de prévenir le propriétaire par lettre 
recommandée, six mois à l’avance. La date de délivrance du congé est celle de la première 

présentation de la lettre recommandée par le service postal. 

Il appartient au représentant de l’administration chargée du Domaine, agissant sur 

délégation du Préfet, d’opérer cette résiliation sur demande écrite du service gestionnaire. 

En cas de congé notifié par le PRENEUR, celui-ci sera redevable du loyer et des charges 

concernant l’intégralité du délai de préavis jusqu’à la date de résiliation, sauf si la chose 
louée se trouve occupée avant la fin de ce délai par un autre preneur en accord avec le 

BAILLEUR. 

Article 4 : Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de DEUX-

CENT-VINGT-QUATRE-MILLE-DEUX-CENT-CINQUANTE EUROS HORS CHARGES (224 

250,00 € HC), non soumis à TVA, payable à terme échu, en quatre versements égaux, les 
31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre de chaque année. 

A la demande du BAILLEUR, formulée trois mois à l’avance par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, le loyer pourra être révisé tous les trois ans au début de 

chaque période triennale, en fonction de la valeur locative des locaux similaires, étant 

précisé que la variation ainsi constatée ne saurait excéder celle de l’indice des loyers des 

activités tertiaires publié par l’Institut National de la Statistique et des Études Économiques 
(I.N.S.E.E.), l’indice de la base-départ étant celui du quatrième trimestre 2024 (137,29). 

Au début de chaque trimestre, l’État preneur versera au BAILLEUR, en sus et en même 

temps que le loyer, une provision pour charges relative à l’entretien des locaux et au 

remboursement de la fourniture de l’eau, de l’électricité et du chauffage. 

Une régularisation sera ensuite effectuée au vu du décompte définitif des charges afférentes 
à ladite location et le montant de la provision sera révisé chaque année en fonction de 

l’évolution constatée de ces charges. 

Article 5 : L’État étant son propre assureur, le BAILLEUR le dispense de contracter une 

police d’assurances pour garantir les risques qui lui incombent du fait de la présente 

location. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
décision dont ampliation sera transmise à :  

-Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE, 

-La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

-Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

-Au Pôle Finances et Process, 



-M. le comptable public, responsable du Service de Gestion Comptable d’Hazebrouck, 

-Le Directeur Régional des Finances Publiques. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

DECISION 266 

Support et appui aux Directions 

Renouvellement de l’adhésion à l’Agence d’Urbanisme Flandre-Dunkerque (AGUR) pour 

l’année 2025. 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal autorise 

monsieur le Maire à prendre les décisions prévues à l’article L. 2122.22 du susvisé Code des 
Collectivités Territoriales, et plus particulièrement le renouvellement de l’adhésion aux 

associations dont elle est membre (alinéa 23) ; 

 

Vu la délibération en date du 19 mai 2021 par laquelle le Conseil Municipal approuve 

l’adhésion à l’Agence d’Urbanisme Flandre-Dunkerque (AGUR), 

 
Considérant que cette structure constitue, par son activité de conseil et d’aide à la décision, 

un interlocuteur privilégié des pouvoirs publics et un partenaire incontournable pour la 

commune lui permettant de disposer de moyens d’ingénierie et de spécialités nécessaires au 

portage et à la réalisation de projet et, qu’à ce titre, il importe de renouveler l’adhésion à cet 

organisme, 
 

Considérant l’appel à cotisation pour l’année 2025 présenté par l’Agence d’Urbanisme Flandre-

Dunkerque (AGUR) dont les siège se situe à la Halle aux sucres-Môle1- 9003 route du quai 

Freycinet 3-59140 DUNKERQUE, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1er : L’adhésion à l’Agence d’Urbanisme Flandre-Dunkerque (AGUR) est renouvelée 

pour l’année 2025. 

Article 2 : Le montant de la cotisation communale pour l’année 2025 est fixé à 26 700,00€. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
décision dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Responsable du SGC d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

et décisions municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
La présente décision fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

La présente décision pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 267 

Commande publique marchés publics 

Étude de définition des aménagements de la route de Borre à Hazebrouck 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant qu’il convient d’effectuer une étude de définition des aménagements de l’entrée de 
ville à partir du rond-point sur la voie de contournement d’Hazebrouck situé sur la commune 

de Borre, au croisement des CD 916 et CD 942 jusqu’au rond-point situé au croisement des 

rues de Bailleul et Notre Dame,  

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique,



Considérant que la proposition de mission fournie par la société EMA/ Paysage et 
urbanisme environnemental sise 52, rue du Cœur Joyeux à TOURCOING (59200) satisfait 

au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure la proposition de mission relative à l’étude de définition 

des aménagements de la route de Borre à Hazebrouck avec la société EMA/ Paysage et 

urbanisme environnemental sise 52, rue du Cœur Joyeux à TOURCOING (59200),  

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 4 990.00 € HT (5 988.00€ TTC).  
Les prix sont forfaitaires et non révisables. 

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à la remise du dossier d’étude à l’issue de la prestation. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 
et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 268 

Commande publique marchés publics 
Marché n° 25ST027_CD/LN : Travaux de désamiantage, déconstruction 

et démolition du bâtiment “Salle de Sports Jean Jaurès” à HAZEBROUCK 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23 ; 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 
 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 
 

Considérant que le présent marché de travaux est passé sous la forme d’une 

procédure adaptée en application de l’article R.2123-1-1° du Code de la 

Commande Publique, 

 

Considérant que ce marché a fait l’objet d’une publication sur le BOAMP en date 
du 12 mai 2025 ainsi qu’une mise en ligne sur le profil acheteur de la ville : 

https://www.marches-securises.fr à la même date et fait l’objet de 29 retraits 

de dossiers de consultation, 

 

Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 27 juin 2025 à 
23h30, le Service de la Commande Publique a réceptionné 9 plis 

dématérialisés émanant des sociétés suivantes : 

- HELFAUT TRAVAUX 

- VRD France 

- EGD Paris IDF 

- LD2D 
- EGD entreprise générale de Démolition 

- VITSE 

- DEMOLAF 

- ENTREPRISE DE TRAVAUX NETTOYAGE BROYAGE 

- LBS 
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de travaux relatif aux travaux de 
désamiantage, de déconstruction et démolition du bâtiment « Salle de Sport Jean 

Jaurès » à Hazebrouck avec la société LBS DEMOLLITION (LITTORAL BOIS 

SERVICES), sise 10, rue de Madrid à LES ATTAQUES (62730) 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 48 825.40 € HT. 

https://www.marches-securises.fr/


Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le 

titulaire. La période de préparation de 1 mois débute à la notification et le délai 

de travaux de 6 semaines ouvrés sera acté par Ordre de Service. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution 
du présent arrêtédont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au 

registre des arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes 
administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la 

commune et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 269 : DECISION ANNULEE 

 

DECISION 270 : DECISION ANNULEE 

 

DECISION 271 
Commande publique marchés publics 

Animations supplémentaires dans le cadre du « Jardin en délire » au Jardin Public 

d’HAZEBROUCK  

Décision modificative de la décision 2025/244 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 
section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 
 

Considérant la décision n°2025/141 signée par Monsieur le Maire en date du 5 mai 2025 et 

visée par la Sous-Préfecture à la même date autorisant la conclusion du marché de services 

relatif aux animations dans le cadre du « Jardin en délire » au Jardin Public d’HAZEBROUCK 

en 8 lots, 

 
Considérant la décision n°2025/244 signée par Monsieur le Maire en date du 21 juillet 2025 

et visée par la Sous-préfecture à la même date autorisant la signature du marché de services 

relatif aux animations supplémentaires dans le cadre du « Jardin en délire » au Jardin Public 

d’Hazebrouck,  

 
Considérant qu’il convient de modifier le montant alloué à la société Cinéligue Hauts de France 

sise 104 rue de Cambrai à LILLE (59000) suite à une erreur matérielle,  

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure le devis relatif aux prestations techniques cinéma de Plein 

Air dans le cadre du « Jardin en délire » au Jardin Public d’HAZEBROUCK avec la 

société Cinéligue Hauts de France sise 104 rue de Cambrai à LILLE (59000)  

Montant de la prestation : 1 500 € HT / séance soit 3 000 € HT pour 2 séances qui se 
dérouleront les 31 juillet et 7 août 2025. Le taux de TVA est de 20%. 

De fait, le montant total du marché est de 12 640,00€ HT. 

Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 
-  Monsieur le Receveur-Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 
un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication.



DECISION 272 : DECISION ANNULEE 
 

DECISION 273 

Domaine et Patrimoine - Locations 

Résiliation de la convention de mise à disposition des locaux situés Centre Jules 

Ferry, sis 13 rue de Thérouanne, au profit de l’association Hazebrouck Culture et 
Découverte 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 
par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à décider de la conclusion et de 

la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant qu’une convention de mise à disposition a été conclue, le 4 décembre 2025, 

entre l’association Hazebrouck Culture et Découverte et la Commune d’Hazebrouck relative 
à la mise à disposition de locaux situés 13 rue de Thérouanne à Hazebrouck ; 

Considérant que, dans le cadre du projet de la médiathèque, la collectivité se voit contrainte 

de récupérer, pour des raisons de nécessité de service, l’immeuble sis 13 rue de 

Thérouanne ; 

Considérant que d’un commun accord, il a été décidé que l’association Hazebrouck Culture 

et Découverte verrait ses locaux transférés dans les locaux du CCAS d’Hazebrouck situé 5 
rue Donckèle ;  

Il convient par conséquent d’acter la résiliation de ladite convention au 31 juillet 2025 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : La convention de mise à disposition des locaux situés 13 rue de Thérouanne à 

Hazebrouck, au profit de l’association Hazebrouck Culture et Découverte, prendra fin au 

31 juillet 2025. La résiliation prendra effet à compter de cette même date. A ce titre, les 

locaux devront être libérés. 

Article 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
décision dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE, 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes 

administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 
- M. le comptable public, responsable du Service de Gestion Comptable 

d’Hazebrouck, 

- Monsieur Jean-Paul COTTE, Président, 

- Madame Florence BRISBART, Vice-Présidente du CCAS. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 274 

Domaine et Patrimoine - Locations 

Convention de mise à disposition des locaux situés au CCAS, sis 5 rue Donckèle, au 

profit de l’association Hazebrouck Culture et Découverte 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 
par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a mis à la disposition de l’association 

Hazebrouck Culture et Découverte des locaux situés au Centre Jules Ferry, 13 rue de 

Thérouanne ; 
Considérant la démolition prochaine dudit centre qui a contraint la Commune à rechercher 

de nouveaux locaux pour cette structure ;  

Considérant que le bureau du rez-de-chaussée du CCAS situé 5 rue Donckèle est apparu 

comme une opportunité ; 

Considérant que le CCAS a donné son accord quant à ladite mise à disposition pour partie 
; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit de l’association Hazebrouck Culture et Découverte, un bureau situé au rez-de-

chaussée du CCAS, situé 5 rue Donckèle. Une convention conclue entre les parties reprend 

les conditions de mise à disposition. 

Article 2 : Les lieux sont mis à la disposition de l’association Hazebrouck Culture et 
Découverte afin d’y exercer ses activités (visites guidées de la commune et des lieux 

patrimoniaux, faire connaître, valoriser et protéger le patrimoine et l’histoire de la Commune 

d’Hazebrouck, etc…). 

Article 3 : La mise à disposition de la salle et des bureaux est consentie à compter du 1er 

août 2025 pour se terminer le 31 décembre 2025. 

La convention n’est pas renouvelable tacitement. Il appartiendra à l’association Hazebrouck 
Culture et Découverte de solliciter l’autorisation de la Commune d’Hazebrouck si elle 

souhaite renouveler la convention et ce, deux mois avant son échéance. 

 

 



Article 4 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue 

dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre 

partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à 

exécuter et restée sans effet. 
La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 

que ce soit et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force majeure. 

En outre, la Commune d’Hazebrouck se réserve le droit de mettre fin à la mise à disposition 

des locaux à tout moment, par notification en lettre recommandée avec accusé de réception, 
moyennant un préavis d’un mois, notamment dès démarrage des travaux dans le cadre du 

projet médiathèque à venir. 

L’occupant a la possibilité de demander la résiliation de la présente convention par lettre 

recommandée avec accusé de réception, sous réserve d’observer un préavis d’un mois. 

Article 5 : Les travaux comportant changements de distribution, cloisonnements, démolitions, 
percements de murs, poutres, plafonds et planchers, et/ou affectant l’aspect extérieur de 

l’immeuble ou ses parties communes, devront faire l’objet d’une autorisation préalable écrite 

de la Commune. 

En cas d’autorisation, les travaux devront être exécutés sous la responsabilité de l’association 

Hazebrouck Culture et Découverte et du CCAS, ainsi que sous la surveillance des services 

techniques de la Commune. 
Tous travaux, embellissements, améliorations, agrandissements et installations quelconques 

faits par l’association Hazebrouck Culture et Découverte deviendront, lors de la restitution des 

lieux, la propriété de la Commune, sans indemnité de sa part. 

Article 6 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Les frais de chauffage et 

d’éclairage sont à la charge du bailleur. 
Article 7 : Les lieux sont assurés par la Commune en qualité de propriétaire non occupant et 

par l’association Hazebrouck Culture et Découverte en sa qualité d’occupant. 

Préalablement à l’utilisation des locaux, l’association Hazebrouck Culture et Découverte 

reconnaît avoir souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires couvrant tous les dommages 

pouvant résulter des activités exercées au cours de l’utilisation des lieux mis à sa disposition. 

Article 8 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 
dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE, 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 
- M. le comptable public, responsable du Service de Gestion Comptable d’Hazebrouck, 

- Monsieur Jean-Paul COTTE, Président, 

- Madame Florence BRISBART, Vice-Présidente du CCAS. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
DECISION 275 

Commande publique marchés publics 

Marché n°25AC008_AM/LH : FOURNITURE DE PRODUITS D’ENTRETIEN ET D’ARTICLES 

DE NETTOYAGE EN 3 LOTS 

Lot 1 : Produits détergents et désinfectants 
Lot 2 : Sacs poubelles 

Lot 3 : Accessoires d’entretien 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 
courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 
 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant que le présent accord cadre mono-attributaire de fournitures (articles R.2162-1 à 
R.2162-6 du Code de la Commande Publique) est passé sous la forme d’une procédure adaptée 

allotie ouverte en application des articles R.2123-1-1° et R.2113-1  du Code de la Commande 

Publique et l’exécution dudit marché se fera par l’émission de bons de commandes au fur et à 

mesure des besoins conformément aux articles R.2162-13 à R.2162-14 du Code de la 

Commande Publique et la conclusion de marchés subséquents en vertu des articles R.2162-7 
à R.2162-9 du Code de la Commande Publique si nécessaire,



Considérant que ce marché a fait l’objet d’une publication sur le BOAMP en date du 3 avril 
2025 ainsi qu’une mise en ligne sur le profil acheteur de la ville https://www.marches-

securises.fr à la même date et que la date de remise des offres était fixée au 2 mai 2025 

avant 23h30, 

 

Considérant que le présent marché est passé en groupement de commande avec le CCAS de 
la Ville d’Hazebrouck conformément à la délibération n°2021/103 adoptée par le Conseil 

Municipal en date du 19 mai 2021 visée par la Sous-Préfecture le 28 mai 2021 autorisant 

le groupement de commandes permanent dans le périmètre défini dans la convention prise 

par la Ville d’Hazebrouck en date du 19 mai 2021 et visée par la Préfecture le 28 mai 2021et 

à la délibération n°21/19 prise par le CCAS de la Ville d’Hazebrouck en date du 27 mai 2021 

visée par la Préfecture le 8 juin 2021 et en application des articles L.2113-6 et L.2113-7 du 
Code de la Commande Publique 

 

Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 2 mai 2025, le Service de la 

Commande Publique a réceptionné 11 plis dématérialisés émanant des sociétés suivantes :  

 
- Cristal Hygiène sise 3, rue Denise Bastide – ZI du Bardot à SAINT-ÉTIENNE (42000) pour 

le lot n°2, 

- ORAPI Hygiène sise Parc Vendôme – CRT 11 – 106, allée de l’Innovation à LESQUIN (59810) 

pour le lot n°3, 

- DEVLAEMINCK DISTRIBUTION sise 69, impasse de la Briqueterie à CYSOING (59830) 

pour les lots n°2 et 3, 
- SAS SOCOLDIS sise 34, rue Pierre Martin – ZI de l’Inquétrie – BP 911 à SAINT-MARTIN-

LES-BOULOGNE cedex (62280) pour les lots n°1- 2 et 3, 

- SAS GROUPE PLG, sise rue du Chemin Vert – CRT 3 à LESQUIN (59810) pour les lots n°1-

2 et 3, 

- PAREDES DISTRIBUTION France LILLE sise 126, rue de Rotterdam – PA Ravennes Les 

Francs à BONDUES (59588) pour les lots n°1 et 2, 
- TOUSSAINT 59 SAS sise 401, rue Jean-Jacques Ségard à TILLOY-LES-CAMBRAI(59554) 

pour les lots 1-2 et 3, 

- SAS NORD PRODUITS ENTRETIEN sise 13, rue de la Plaine à LEERS (59115) pour les lots 

1- 2 et 3, 

- SAS SANOGIA IDF SAS sise 2931, boulevard de la Muette à GARGE-LES-GONESSES 
(95140) pour les lots 1- 2 et 3, 

- GIS MEDICAL sise 158, rue de la République à ROMAINVILLE (93230) pour le lot n°2 qui 

a déposé son offre 2 fois 

 

Considérant que les offres jugées économiquement les plus avantageuses sont les suivantes 

: 
- SAS SANOGIA IDF SAS sise 2931, boulevard de la Muette à GARGE-LES-GONESSES 

(95140) pour le lot n°1, 

- SAS SOCOLDIS sise 34, rue Pierre Martin – ZI de l’Inquétrie – BP 911 à SAINT-MARTIN-

LES-BOULOGNE cedex (62280) pour les lots n°2 et 3, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

 DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la fourniture de produits d’entretien 

et d’accessoires de nettoyage avec les sociétés suivantes :  
- SAS SANOGIA IDF SAS sise 2931, boulevard de la Muette à GARGE-LES-GONESSES 

(95140) pour le lot n°1, 

- SAS SOCOLDIS sise 34, rue Pierre Martin – ZI de l’Inquétrie – BP 911 à SAINT-MARTIN-

LES-BOULOGNE cedex (62280) pour les lots n°2 et 3, 

Article 2 : Les montants contractuels du marché sont : 
Lot 1 : Produits détergents et désinfectants 

Sans montant minimum HT pour toute la durée du marché 

Montant maximum HT : 50 000 € HT pour toute la durée du marché 

Lot 2 : Sacs poubelles 

Sans montant minimum HT pour toute la durée du marché 

Montant maximum HT : 30 000 € HT pour toute la durée du marché 
Lot 3 : Accessoires d’entretien 

Sans montant minimum HT pour toute la durée du marché 

Montant maximum HT : 25 000 € HT pour toute la durée du marché 

Article 3 : Les marchés prennent effet à compter du 25 juillet 2025 et réception de la 

notification par le titulaire de chacun des lots pour une durée ferme de 36 mois. Toutefois, 
si le montant maximum d’un lot devait être atteint avant cette échéance, le marché 

deviendrait caduc et une nouvelle procédure serait lancée 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 276 

Commande publique marchés publics 

Achat d’une servante d’atelier pour le service Mécanique de la Ville d’Hazebrouck 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 



- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 
Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant qu’il convient de procéder à l’achat d’une servante d’atelier pour le service 

Mécanique de la Ville d’Hazebrouck,  
 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 

 

Considérant que le devis fourni par la société COMPTOIR ACCESSOIRES AUTOS sise Zone 
de la Creule, chemin de Spillemacker à HAZEBROUCK (59190), satisfait au besoin de la 

collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

 DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à l’achat d’une servante d’atelier avec la 

société COMPTOIR ACCESSOIRES AUTOS sise Zone de la Creule, chemin de Spillemacker à 

HAZEBROUCK (59190) 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 1 679.00 € HT soit 2 014.80 TTC.  
Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à la livraison. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 277 

Commande publique marchés publics 

Marché n°25AC009_LH : Fourniture de produits d'hygiène pour la Ville et le CCAS 
d'Hazebrouck 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 
Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels).



Considérant que ce contrat est passé selon un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables, à bons de commandes et marchés subséquents, conformément aux articles 

R.2122-8, R.2162-4 et R.2162-7 du Code la Commande Publique,  

 

Considérant que le montant du contrat, pour toute sa durée, est inférieur au seuil minimal 

de procédure des marchés publics, conformément à l’article R.2122-8 du Code de la 
Commande Publique, 

 

Considérant que le présent marché est passé en groupement de commande avec le CCAS de 

la Ville d’Hazebrouck conformément à la délibération n°2021/103 adoptée par le Conseil 

Municipal en date du 19 mai 2021 visée par la Sous-Préfecture le 28 mai 2021 autorisant 

le groupement de commandes permanent dans le périmètre défini dans la convention prise 
par la Ville d’Hazebrouck en date du 19 mai 2021 et visée par la Préfecture le 28 mai 2021et 

à la délibération n°21/19 prise par le CCAS de la Ville d’Hazebrouck en date du 27 mai 2021 

visée par la Préfecture le 8 juin 2021 et en application des articles L.2113-6 et L.2113-7 du 

Code de la Commande Publique, 

 
Considérant que la Ville d’Hazebrouck souhaite confier ce marché de fournitures à la 

société PAREDES Distribution France Lille sise 136, rue de Rotterdam – PA Ravennes 

Les Francs – CS 50096 à BONDUES (59588), qui est propriétaire de l’ensemble des 

distributeurs de papier-mains et de papier hygiénique,  

 

Considérant que le dossier de marché a été envoyé en date du 4 avril 2024 via le profil 
acheteur de la ville https://www.marches-securises, à la société PAREDES Distribution 

France Lille sise 136, rue de Rotterdam – PA Ravennes Les Francs – CS 50096 à 

BONDUES (59588) et que la date limite de remise des offres est fixée au 2 mai 2025, 

 

Considérant que la société PAREDES Distribution France Lille a déposé une offre qui a été 

jugée conforme et acceptée par la collectivité, 
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché de fournitures de produits d’hygiène avec la 

société PAREDES Distribution France Lille sise 136, rue de Rotterdam – PA Ravennes 

Les Francs – CS 50096 à BONDUES (59588),  

Article 2 : Les montants contractuels du marché sont : 

Sans montant minimum HT pour toute la durée du marché 

Montant maximum HT : 39 000 € HT pour toute la durée du marché 
Article 3 : Le marché est conclu pour une durée de 36 mois ferme à compter du 26 juillet 

2025 et réception de la notification par le titulaire. Toutefois, si le montant maximum était 

atteint avant cette échéance, le marché serait caduc et une nouvelle procédure serait lancée. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 
et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 278 
Commande publique marchés publics 

Marché n° 25AC013_LH – Achat de recharges de savon liquide 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 
 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 
Considérant que ce marché est passé selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, à bons de commandes et marchés subséquents, conformément aux 

articles R.2122-8, R.2162-4 et R.2162-7 du Code la Commande Publique,  

 

https://www.marches-securises/


Considérant que le montant du marché, pour toute sa durée, est inférieur au seuil minimal de 

procédure des marchés publics, conformément à l’article R.2122-8 du Code de la Commande 

Publique, 

 
Considérant que le présent marché est passé en groupement de commande avec le CCAS de la 

Ville d’Hazebrouck conformément à la délibération n°2021/103 adoptée par le Conseil 

Municipal en date du 19 mai 2021 visée par la Sous-Préfecture le 28 mai 2021 autorisant le 

groupement de commandes permanent dans le périmètre défini dans la convention prise par 

la Ville d’Hazebrouck en date du 19 mai 2021 et visée par la Préfecture le 28 mai 2021et à la 

délibération n°21/19 prise par le CCAS de la Ville d’Hazebrouck en date du 27 mai 2021 visée 
par la Préfecture le 8 juin 2021 et en application des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de 

la Commande Publique, 

 

Considérant que la Ville d’Hazebrouck souhaite confier ce marché de forunitures à la SAS 

SOCOLDIS, sise ZI de l’Inquétrie – BP 911 à BOULOGNE SUR MER (62222), qui est 
propriétaire de l’ensemble des distributeurs de savon liquide,  

Considérant que le dossier de consultation des entreprises a fait l’objet d’un envoi en date du 

4 avril 2024 via le profil acheteur de la ville https://www.marches-securises, à la SAS 

SOCOLDIS, sise ZI de l’Inquétrie – BP 911 à BOULOGNE SUR MER (62222) et que la date limite 

de remise de l’offre est fixée au 2 mai 2025, 

 
Considérant que l’offre de la SAS SOCOLIS est jugée comme l’offre conforme et a été acceptée 

par la collectivité. 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de fournitures de recharges de savon liquide 

avec la SAS SOCOLDIS, sise ZI de l’Inquétrie – BP 911 à BOULOGNE SUR MER (62222), 

Article 2 : Les montants contractuels du marché sont : 

Sans montant minimum HT pour toute la durée du marché 

Montant maximum HT : 18 000 € HT pour toute la durée du marché 
Article 3 : Le marché est conclu pour une durée de 36 mois ferme à compter du 8 août 2025 

et réception de la notification par le titulaire. Toutefois, si le montant maximum était atteint 

avant cette échéance, le marché serait caduc et une nouvelle procédure serait lancée. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 
un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 279 
Commande publique marchés publics 

Inscription d’un agent à la formation pour le Diplôme Universitaire Urbaniste parcours 

Assistant à Maitrise d’Ouvrage 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 
 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 
Considérant que la collectivité souhaite qu’un agent participe à la formation en vue d’obtenir 

un Diplôme Universitaire Urbaniste parcours Assistant à Maitrise d’Ouvrage,  

 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 
 

Considérant que le devis fourni par l’université de CAEN Normandie, sise esplanade de la paix 

– CS14032 à CAEN (14032), satisfait au besoin de la collectivité,

https://www.marches-securises/


Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de services relatif à l’inscription d’un agent à 

la formation en vue d’obtenir un Diplôme Universitaire Urbaniste parcours Assistant à 
Maitrise d’Ouvrage avec l’université de CAEN Normandie, sise esplanade de la paix – 

CS14032 à CAEN (14032), 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 1 920.00 € TTC. (64h X30 €) 

La formation est non soumise à la TVA (article 261-4-4° du CGI). 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire. 

La formation se déroulera de septembre 2025 au 31 juillet 2026. 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 
arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 280 

Commande publique marchés publics 

Indemnisation enquête publique pour le déclassement par anticipation de la parcelle 

CT n° 456 rue de la gare à HAZEBROUCK 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 
pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 
marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 

budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 
d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il convient de procéder à une enquête publique afin de procéder au 

déclassement par anticipation du domaine public communal la parcelle cadastrée CT n°456 
rue de la gare,  

 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

 
Considérant que le devis fourni par Mr Yves REUMAUX, Commissaire Enquêteur, sis 119, 

rue Calais à HAZEBROUCK (59190), satisfait au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à l’enquête publique afin de procéder 

au déclassement par anticipation du domaine public communal de la parcelle cadastrée CT 

n°456 rue de la gare avec Mr Yves REUMAUX, Commissaire Enquêteur, sis 119, rue Calais 

à HAZEBROUCK (59190), 
Article 2 : Le montant du marché s’élève à 2 400 € HT.  

Le montant total des indemnités dû au commissaire-enquêteur est net de charges sociales, 

il comprend un poste « vacations », un poste « frais de déplacement » et un poste « frais divers 

» (article 4 de l’arrêté interministériel du 29 juillet 2019) 

Article 3 : Le présente prestation prend effet à compter de la date de réception du devis par 
le titulaire et se termine à la remise des rapports et conclusion et avis. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 
arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 



Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 281 
Commande publique marchés publics 

Marché n°25AC028_VB/CP : Service de transport pour les activités pédagogiques des 

écoles publiques et privées de la ville d’HAZEBROUCK  

Modification non substantielle n°1 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 
section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 
 

Considérant la décision n° 2025/250 signée par Monsieur le Maire en date du 21 juillet 2025 

et visée par la Sous-Préfecture à la même date autorisant la signature du marché de services 

relatif au transport pour les activités pédagogiques des écoles publiques et privées de la Ville 

d’Hazebrouck avec la SAS VOYAGES INGLARD sise RD 943 – BP 50039 à AURE-SUR-LA-LYS 
Cedex (62921), 

 

Considérant que le service scolaire a convenu d’un planning avec la piscine d’intérêt 

communautaire AQUABELLE sise à BAILLEUL et que cette piscine n’était pas prévue dans le 

marché initial, 

 
Considérant qu’il est nécessaire d’ajouter les déplacements occasionnés par l’enseignement de 

la natation vers ladite piscine et d’intégrer les prix au Bordereau des Prix Unitaires via la clause 

de réexamen, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure la modification non substantielle n°1 relative à l’ajout de la 

piscine de Bailleul dans les lieux de déplacement avec la société suivante :  

SAS VOYAGES INGLARD - RD 943 - BP 50 039 à AIRE SUR LA LYS CEDEX (62921)  

Article 2 : Pour rappel, les montants contractuels du marché sont les suivants  
Sans montant minimum HT pour toute la durée du marché 

Montant maximum HT : 50 000 € pour toute la durée du marché 

 

Voici les différents montants qui seront intégrés au Bordereau des Prix Unitaires :  

École de départ Arrivée Piscine 
Nombre de 
fauteuils/ car 

Tarif remisé en € 
HT / jour 

Ecole Élémentaire 

 Jean Macé  

Piscine Aquabelle 

Bailleul 

55, 57, 59, ou 63 132,00€ 

Ecole  
Lucie Aubrac 

Piscine Aquabelle 
Bailleul 

55, 57, 59, ou 63 126,60€ 

Ecole  

Massiet du Biest 

Piscine Aquabelle 

Bailleul 

55, 57, 59, ou 63 124,20€ 

Ecole  

Ferdinand 

Buisson 

Piscine Aquabelle 

Bailleul 

55, 57, 59, ou 63 119,40€ 

École Amand 

Moriss - Barrière 

Rouge 

Piscine Aquabelle 

Bailleul 

55, 57, 59, ou 63 120,60€ 

Ecole privée  
Sainte Anne 

Piscine Aquabelle 
Bailleul 

55, 57, 59, ou 63 132,00€ 

Ecole privée  

Saint Vincent 

Piscine Aquabelle 

Bailleul 

55, 57, 59, ou 63 124,20€ 

 
Cette modification non substantielle n°1 n’a aucun impact sur les montants contractuels du 

marché.



Article 3 : Les autres articles restent inchangés.  
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 
arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 282 

Domaine et patrimoines 

Reprise de concessions 

 
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 Juillet 2020 par laquelle Le Conseil Municipal autorise 

Monsieur le Maire à prendre les décisions prévues à l’article L. 2122-22 susvisé du Code 

des Collectivités Territoriales et notamment à prendre toutes les décisions concernant la 

délivrance et la reprise des concessions des cimetières ; 
 

Vu l’Ordonnance du 8 décembre 1843 et la Circulaire Ministérielle du 30 décembre 1843; 

 

Considérant qu’il y a lieu de prendre les mesures pour assurer le réemploi des concessions 

expirées depuis plus de 2 ans et dont les personnes titulaires n’ont pu être touchées ou 

n’ont pas fait connaître leur réponse ceci dans le souci du bon aménagement des cimetières 
et de l’Ordre Public ;  

 

ARRETONS 

 

Article 1er : il est procédé à la reprise des concessions expirées en 2022, désignées ci-après 
: 

 CIMETIERE DU NOTRE DAME 

 

8641 FAMILLE AUFRERE DERAM 

8578 FAMILLE LESTIENNE SALOME 

21110 FAMILLE JACOB BLANQUAERT 

8587 FAMILLE SALOME RENSY 

8606 FAMILLE BOGAERT TROTTEIN 

1184 FAMILLE GANTIER BARRY 

  

 
CIMETIERE ROCHER 

 

21155 FAMILLE POMART 

8656 FAMILLE MILLE BAEY 

8662 FAMILLE LALLET Marcel 

1200 FAMILLE DEHUYSER 

8597 FAMILLE VANDENABEELE Jean 

8619 FAMILLE QUAEGEBEUR VEYER 

8627 FAMILLE DUVET Emile 

21071 FAMILLE BODDAERT MAERTEN 

8556 FAMILLE TROPATO PATTOU 

8557 FAMILLE DELATTRE DUCROO 

8567 FAMILLE BART Marc 

8569 FAMILLE BECUWE MACKE 

8574 FAMILLE SERGHERAERT LEGIER 

  

 
 

CIMETIERE SAINT ELOI 
 

1248 FAMILLE DEPROYART Eugène 

8576 FAMILLE CLEP 

21130 FAMILLE SPANNEUT CHARLEY 

8632 FAMILLE DEROO Robert 

8535 FAMILLE DENIS Raymond 

8550 FAMILLE MINNE VERLANDE 

21098 FAMILLE DEBAEKER DESCAMPS 

8571 FAMILLE NIEUWJAER FACHE 

  

 

Article 2 : Les objets funéraires qui existent sur ces emplacements seront enlevés. 

Article 3 : A défaut par les familles intéressées d’avoir fait procéder dans les conditions 

réglementaires à l’exhumation des restes que ces concessions renferment, ces restes seront 
recueillis et ré inhumés avec toute la décence convenable dans l’ossuaire du cimetière lors 

des opérations de reprises. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie et à la porte du cimetière. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté est faite à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque,  

- La Direction Générale des Services 
pour exécution, chacun en ce qui le concerne 

 

 

 

 
 



DECISION 283 

Commande publique marchés publics 

Marché n° 25ST036_CD/LN - AMENAGEMENT DU BÂTIMENT ST JULES A HAZEBROUCK 

EN 2 LOTS 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 
concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 
principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 

Considérant que le présent marché de travaux est passé sous la forme d’une procédure adaptée 

en application de l’article R.2123-1-1° et R.2113-1 du Code de la Commande Publique, 

 
Considérant que le dossier de consultation des entreprises a été envoyé le 1er juillet 2025 via 

marchés sécurisés à sept sociétés, à savoir : 

- Société POCHOLLE - 192, rue de Calais - 59190 HAZEBROUCK 

- Société Marcel HUYGHE – 130, Parc Économique de la Creule - 59190 HAZEBROUCK 

- Société GN BATIMENT – 41, rue Voltaire – 59116 HOUPLINES 
- Société VAN EECKE – 41, route de Watou - ZI BP 35 - 59114 STEENVOORDE 

- Société MS MENUISERIE SERVICES - Z.I.A, 4 Rue René Cauche, 59139 Noyelles-lès-Seclin 

- Société SBI Murs mobiles et acoustique - 8 Rue de la Mare Blanche, 77186 Noisiel 

- Société ACOPLAN Murs mobiles - 12-14 Rue des Osiers, 78310 Coignières 

 

Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 21juillet 2025 à 23h30, le Service 
de la Commande Publique a réceptionné 2 plis dématérialisés émanant des sociétés suivantes 

: 

- Société POCHOLLE - 192, rue de Calais - 59190 HAZEBROUCK pour les lots 1 et 2 

- Société GN BATIMENT – 41, rue Voltaire – 59116 HOUPLINES pour les lots 1 et 2 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services,  

  

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de travaux relatif aux travaux d’aménagement 

du bâtiment Saint Jules à Hazebrouck en 2 lots avec les sociétés suivantes :  
 

INTITULÉ ENTREPRISE MONTANT € HT 

Lot 1 : cloisonnement, 

plafond et menuiserie 

intérieure 

 

 

 

GN BATIMENT 

 

5 165.00 

 

Lot 2 : cloison amovible 
 

 

GN BATIMENT 
 

 

25 740.00 

Montant total en € HT 30 905.00 

 

Article 2 : Les marchés prennent effet à compter de la réception de sa notification par le 

titulaire.  

Le délai d'exécution ne comprend pas la période de préparation, qui est de 8 jours. La période 

de préparation débute à la notification du présent marché au titulaire. 
Le démarrage des travaux sera acté par un ordre de service. 

Les travaux du lot 1 devront démarrer début septembre 2025 et se terminer 

OBLIGATOIREMENT au 30 septembre 2025 au plus tard. 

Les travaux du lot 2 devront impérativement se terminer au 24 octobre 2025. 

 Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie.



Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 284 

Commande publique marchés publics 

Mission d’autorisation de Permis de construire pour des travaux de réhabilitation 
d’environ 100 m2 sur les locaux du Rugby Club d’Hazebrouck, rue du Milieu. 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 
Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il convient de procéder au dépôt d’une autorisation de Permis de construire 
pour les travaux de réhabilitation d’environ 100 m2 sur les locaux du Rugby Club 

d’Hazebrouck, rue du Milieu à HAZEBROUCK,  

 

Considérant que la mission de maitrise d’œuvre d’un architecte est nécessaire au dépôt de 

cette autorisation de Permis de construire, 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 
concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande 

Publique, 

Considérant que le contrat fourni par la société MAES ARCHITECTES URBANISTES – sis 2, 

place Genevières à LILLE (59000), satisfait au besoin de la collectivité, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la mission de maitrise d’œuvre 

d’architecte pour les travaux de réhabilitation d’environ 100 m2 sur les locaux du Rugby 
Club d’Hazebrouck, rue du Milieu à HAZEBROUCK avec la société MAES ARCHITECTES 

URBANISTES – sis 2, place Genevières à LILLE (59000), 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 4 900.00 € HT soit 5 880.00 € TTC 

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à l’acceptation du permis de construire. 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 285 

Commande publique marchés publics 

Marché n°25ING001_DB : Travaux d’aménagement d’une aire de jeux au Jardin Public 

d’HAZEBROUCK  

Modification non substantielle n°1 : ajout d’une prestation d’architecte pour la 
validation du permis d’aménager 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 
- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 



- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 
 

Considérant que le présent marché a fait l’objet d’une décision n°2025/093 signée par 

Monsieur le Maire en date du 26/03/2025 et visée par la Sous-Préfecture en date du 

27/03/2025 attribuant le présent marché au groupement d'entreprises conjoint : TERRE 

FORET PAYSAGE SAS (mandataire) - route de Renescure - 62120 CAMPAGNE LES 
WARDRECQUES et la S.A.S. PROLUDIC - 181, rue des Entrepreneurs - CS 30001- 37210 

VOUVRAY, pour un montant de 199 989.24 € HT, 

 

Considérant qu’il convient d’ajouter une prestation supplémentaire consistant en la validation 

du permis d’aménager par un architecte, 

 
Considérant que le coût de cette prestation s’élève à 1 450.00 € HT, au vu du devis fourni par 

le titulaire, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de signer et de conclure la modification non substantielle n°1 relative à une 

prestation d’architecte pour la validation du permis d’aménager avec la société TERRE FORET 

PAYSAGE SAS (mandataire du groupement) - route de Renescure - 62120 CAMPAGNE LES 

WARDRECQUES, titulaire du présent marché. 

Article 2 : Le montant de la prestation supplémentaire s’élève à 1 450.00 € HT, ce qui 
représente une augmentation de 0.72% du montant du marché initial. 

Article 3 : La présente prestation prend effet à compter de la réception de la notification par le 

titulaire et se termine à l’achèvement complet de la prestation. 

 Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 
un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 286 : DECISION ANNULEE 
 

DECISION 287 

Domaine et Patrimoine - Locations 

Résiliation du contrat de location – 62 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK 

 

Nous, Maire de la Ville d’HAZEBROUCK ; 
   

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 
 

Vu le contrat de location conclu entre la Commune d’HAZEBROUCK et Hand Ball Hazebrouck 

71 ; 

 

Considérant que la ville loue au profit de Hand Ball Hazebrouck 71 le logement sis 62 rue du 

Violon d’Or à HAZEBROUCK ; 
Considérant que Hand Ball Hazebrouck 71 a fait part de son souhait de résilier le contrat de 

location au 31 juillet 2025 ;  

 

DÉCIDONS 

 
Article 1 : La location de l’habitation sise 62 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK, consentie 

au profit de Hand Ball Hazebrouck 71 prendra fin le 31 juillet 2025. La résiliation prendra effet 

à compter de cette même date. 

A cet effet, le logement sera libéré. 

Article 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  
- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’HAZEBROUCK, 
- Hand Ball Hazebrouck 71. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification.



DECISION 288 
Domaine et Patrimoine - Locations 

Résiliation du contrat de location – 48 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK 

 

Nous, Maire de la Ville d’HAZEBROUCK ; 

  
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Vu le contrat de location conclu entre la Commune d’HAZEBROUCK et Madame Irène 
SOURIS-WATOREK ;  

Considérant que la ville loue au profit de Madame Irène SOURIS-WATOREK le logement sis 

48 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK ; 

 

Considérant que Madame Irène SOURIS-WATOREK est décédée le 02 juillet 2025 ; 
 

Considérant qu’il convient en conséquence de résilier le contrat de location passé entre la 

Commune d’HAZEBROUCK et Madame Irène SOURIS-WATOREK ;  

 

DÉCIDONS 

 
Article 1 : La location de l’habitation sise 48 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK, consentie 

au profit de Madame Irène SOURIS-WATOREK prendra fin le 1er août 2025. La résiliation 

prendra effet à compter de cette même date. 

A cet effet, le logement sera libéré. 

Article 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision dont ampliation sera transmise à :  
- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’HAZEBROUCK, 
- Madame Marie-Line BRENNE, fille de Madame Irène SOURIS-WATOREK. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 289 

Domaine et Patrimoine - Locations 
Résiliation du contrat de location du garage n° 04 situé rue de la Glacière à 

HAZEBROUCK 

 

Nous, Maire de la Ville d’HAZEBROUCK ; 

  
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que la Ville d’HAZEBROUCK loue au profit de Madame Chantal BACLE le 
garage n°04 situé rue de la Glacière à HAZEBROUCK, selon contrat de location en date du 

26 janvier 2016 ; 

 

Considérant que, par courrier réceptionné le 25 avril 2025, Madame Chantal BACLE a fait 

part de son souhait de résilier le contrat de location au 25 juillet 2025 ; 
 

DÉCIDONS 

 

Article 1 : La location du garage n°04 situé rue de la Glacière à HAZEBROUCK, consentie 

au profit de Madame Chantal BACLE prendra fin au 25 juillet 2025.  

Madame Chantal BACLE libèrera le garage pour le 25 juillet 2025. L’engagement de location 
est donc résilié à compter de cette même date. 

Article 2: Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 

présente décision dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- M. le Trésorier Principal de la Ville d’HAZEBROUCK, 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Madame Chantal BACLE. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

DECISION 290 

Domaine et Patrimoine - Locations 

convention de mise à disposition de la cour d’école Amand Moriss, située rue Pasteur, 

au profit de l’association Les Papillons Blancs d’Hazebrouck et Environs 
 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 
Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 

par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à décider de la conclusion et de 

la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 



Considérant que, par courriel en date du 21 juillet 2025, l’association Les Papillons Blancs 

d’Hazebrouck et Environs a sollicité la mise à disposition de locaux afin d’y organiser un 

événement extérieur ; 

 
Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’association Les 

Papillons Blancs d’Hazebrouck et Environs et a conclu une convention reprenant les 

modalités de la mise à disposition ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 

profit de l’association Les Papillons Blancs d’Hazebrouck et Environs, la cour de l’école Amand 

Moriss, ainsi que les sanitaires situés rue Pasteur à Hazebrouck. 

Une convention conclue entre les parties reprend les modalités de ladite mise à disposition. 
Article 2 : Les lieux sont mis à la disposition de l’association Les Papillons Blancs 

d’Hazebrouck et Environs afin d’y organiser un vin d’honneur. 

Article 3 : La mise à disposition de la cour d’école et des sanitaires est consentie à compter 

du vendredi 19 septembre 2025 à 18h30 pour se terminer le samedi 20 septembre 2025 à 

18h30. 

En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue dans la 
présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une 

lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à exécuter et 

restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 

que ce soit et par la destruction des lieux, par cas fortuit ou de force majeure. 

En outre, la Commune d’Hazebrouck se réserve le droit de mettre fin à la mise à disposition 

des lieux, à tout moment. 

La notification se fera par écrit par lettre recommandée avec accusé réception et ce en 

respectant un délai raisonnable. 
L’occupant a la possibilité de demander la résiliation de la présente convention par lettre 

recommandée avec accusé de réception, sous réserve d’observer un délai raisonnable. 

Article 4 : La présente convention de mise à disposition est consentie à titre gracieux. 

La remise du badge électronique donnant accès à la cour d’école et aux sanitaires s’effectuera 

par les services techniques de la Ville d’Hazebrouck. Ce dernier sera programmé aux heures 
d’occupation consenties, soit du vendredi 19 septembre 2025-18h30 au samedi 20 septembre 

2025 -18h30 

La gestion des déchets sera directement prise en charge par l’occupant qui en fera son affaire 

personnelle, ce dernier s’engageant à ne laisser aucun déchet sur le site. 

Article 5 : Préalablement à l’utilisation de la cour d’école et des sanitaires, l’association les 

Papillons Blancs d’Hazebrouck et Environs reconnaît avoir souscrit toutes les polices 
d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile et couvrir tous les dommages 

pouvant résulter des activités exercées au cours de l’utilisation des lieux mis à sa disposition. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE, 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le comptable public, responsable du Service de Gestion Comptable d’Hazebrouck, 

- Monsieur Patrick BEVE, Président de l’association les Papillons Blancs d’Hazebrouck 

et Environs, 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 291 
Commande publique marchés publics 

Marché 25CIM039_SL : Fourniture et pose de columbarium au cimetière Notre Dame et 

au cimetière Saint-Éloi en 2 lots 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 
section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés.



Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le 
budget principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service 

d’Assainissement, SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments 

industriels). 

 

Considérant qu’il s’avère nécessaire de procéder à l’achat et à la pose de columbarium au 
cimetière Notre Dame et au cimetière Saint-Éloi, 

 

Considérant que le présent marché est passé selon une procédure adaptée allotie en 

application des articles R.2123-1-1° et R.2113-1 du Code de la Commande Publique et que 

la mise en concurrence a été effectuée par l’envoi du dossier de consultation via le profil 

acheteur en date du 24 juin 2025 auprès des quatre sociétés suivantes : 
- Société GRANIMOND sise 4, rue de la Nied à LACHAMBRE (57730), 

- Établissements PSAUTE ET FILS sis 44, rue Alfred Dauchez à WINGLES (62410), 

- VGS-ART GROUPE SBT Columbarium sis 58, chaussée Brunehaut à LONGFOSSÉ 

(62240), 

- Marbrerie et pompes funèbres DUMON sises 16 bis, route d’Hondschoote à 
STEENVOORDE (59114), 

 

Considérant qu’à l’issue du délai de remise des offres fixé au 18 juillet 2025 à 23h30, le 

Service de la Commande Publique a réceptionné 2 plis dématérialisés émanant des sociétés 

suivantes : 

- VGS-ART GROUPE SBT Columbarium sis 58, chaussée Brunehaut à LONGFOSSÉ 
(62240), 

- Société GRANIMOND sise 4, rue de la Nied à LACHAMBRE (57730), 

 

Considérant que les offres jugées économiquement les plus avantageuse sont les suivantes :  

- VGS-ART GROUPE SBT Columbarium sis 58, chaussée Brunehaut à LONGFOSSÉ 

(62240) pour les 2 lots, 
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à la fourniture et la pose de 

columbarium au cimetière Notre Dame et au cimetière Saint-Éloi avec la société VGS-ART 

GROUPE SBT Columbarium sis 58, chaussée Brunehaut à LONGFOSSÉ (62240), 

Article 2 : Les montants contractuels des DPGF (Décomposition du Prix Global et 

Forfaitaire) de chacun des lots sont les suivants :   

Le montant de la DPGF du lot n°1 s’élève à 6 848,00 € HT 
Le montant de la Prestation Supplémentaire Éventuelle est inclus dans le montant total de 

la prestation. 

Le montant de la DPGF du lot n°2 s’élève à 7 598.00 € HT. 

Le montant de la Prestation Supplémentaire Éventuelle est inclus dans le montant total de 

la prestation. 
La collectivité a décidé de valider l’offre de base + PSE pour les 2 lots. 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire 

de chacun des lots et se termine à l’issue de la garantie décennale. 

Les travaux devront effectués avant le 15 décembre 2025. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 292 
Commande publique marchés publics 

Acquisition de 15 Dispositifs d’alarme pour Travailleur Isolé (DATI) -   téléphones 

mobile DORO Leva X10 – Noir-blanc 8845  

Annule et remplace la décision n°167 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 
pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 

imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

 

 



Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 
Considérant qu’il convient de procéder à l’acquisition de 15 DATI (téléphones mobile DORO 

Leva X10 – Noir-blanc 8845),  

 

Considérant que cette consultation a fait l’objet d’une première mise en concurrence auprès de 

trois sociétés par l’envoi d’une Lettre de Consultation via le profil acheteur 

www.marchessécurises.fr en date du 16 avril 2025 et que celle-ci a été infructueuse, 
Considérant que cet achat avait été passé selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique 

avec la société DORO France sise 6 rue Jean-Pierre Timbaud à MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 

(78180), 

 
Considérant qu’il convient d’annuler et remplacer la décision n°2025/167 signée par Monsieur 

le Maire en date du 9 juin 2025 et visée par la Sous-Préfecture en date du 10 juin 2025 dans 

la mesure où ladite société a refusé le paiement par mandat administratif et a annulé la 

commande, 

 

Considérant que cette consultation a fait l’objet d’une nouvelle mise en concurrence auprès de 
trois sociétés par l’envoi d’une lettre de Consultation via le profil acheteur 

www.marchessécurises.fr en date du 24 juillet 2025 et que celle-ci a été infructueuse, 

 

Considérant que cet achat est passé selon un marché sans publicité ni mise en concurrence 

préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 
 

Considérant que le devis fourni par la société La Boutique du Net (LBDN) sise 14 rue Lionel 

Terray à GENAS (69740) satisfait au besoin de la collectivité, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché relatif à l’acquisition de 15 DATI avec la société 

La Boutique du Net (LBDN) sise 14 rue Lionel Terray à GENAS (69740), 

Article 2 : Le montant du marché s’élève à 1 815.90 € HT soit 2 179.08 HT décomposé comme 
suit : 

Le prix unitaire d’un téléphone mobile DORO Leva X10 – Noir blanc 8845 s’élève à 119.39 € 

HT. Le montant total de l’éco-taxe est de 25.05 € HT. 

Article 3 : Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception du devis par le 

titulaire et se termine à l’issue de la garantie qui est de deux années. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 

recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lille dans les deux mois à 

compter de sa publication. 

 
DECISION 293 

Commande publique marchés publics 

Marché n°25SCOL042_VD : Acquisition de mobilier pour un restaurant scolaire situé à 

l’École Massiet du Biest, place Jean Jaurès 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 
marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 

section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 
- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels).



Considérant qu’il convient d’acquérir du mobilier pour le restaurant scolaire situé à l’École 
Massiet du Biest,  

Considérant que cette consultation est passée sous la forme d’une procédure adaptée 

(inférieure à 40 000 € HT), conformément à l’article R.2123-1-1° du Code de la Commande 

Publique, 

Considérant que cette consultation a fait l’objet d’une demande de devis par le service des 
affaires scolaires via le profil acheteur marchessecurises.fr en date du 3 juillet 2025 aux 

trois sociétés suivantes :  

- DPC ao@dpc.fr 

- BOA mobilier : contact@boa-mobilier.fr 

- MANUTAN : marches.publics@manutan-collectivites.fr     

                  
Considérant que la consultation a fait l’objet de 3 retraits et qu’à l’issue du délai de remise 

des offres fixée au 16 juillet 2025, le Service de la Commande Publique a réceptionné deux 

plis dématérialisés émanant des sociétés suivantes :   

- DPC ao@dpc.fr 

- BOA mobilier : contact@boa-mobilier.fr 
 

Considérant que l’offre jugée économiquement la plus avantageuse est celle de la société 

DPC sise Zone de Riparfond – 1, rue Pierre et Marie Curie à BRESSUIRE (79300), 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de fournitures relatif à l’acquisition de mobilier 

pour un restaurant scolaire situé à l’École Massiet du Biest avec la société DPC sise Zone 

de Riparfond – 1, rue Pierre et Marie Curie à BRESSUIRE (79300), 

Article 2 : Le montant du devis descriptif et détaillé s’élève à 11 277.44€ HT (éco-
contribution comprise). 

Article 3 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire. 

Le marché se termine à l’issue de la durée de garantie des mobiliers livrés. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 294 

Domaine et Patrimoine - Locations 

Mise à disposition d’un terrain situé à l’angle des rues de la Barrière Rouge et Pasteur 

à FOH 

 

Le Maire de la Ville d’Hazebrouck ; 
  

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion 

et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 
 

Considérant que, FLANDRE OPALE HABITAT a sollicité la Commune, afin de disposer d’un 

terrain et ce afin d’y créer un aménagement mobilier ; 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de FLANDRE OPALE 

HABITAT et a conclu une convention de mise à disposition d’un terrain situé à l’angle des 
rues de la Barrière Rouge et Pasteur, cadastré CB 64 ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : La Commune d’Hazebrouck met à la disposition, à titre précaire et révocable, au 
profit de FLANDRE OPALE HABITAT, un terrain situé à l’angle des rues de la Barrière Rouge 

et Pasteur, cadastré CB 64 à Hazebrouck. 

Une convention a été conclue entre les parties reprenant les modalités de mise à disposition. 

Article 2 : Les lieux sont mis à la disposition de FLANDRE OPALE HABITAT afin d’y créer 

un aménagement mobilier. 

Article 3 : La mise à disposition du terrain est consentie à compter du 19 août 2025 pour 
se terminer le 31 décembre 2030. 

La convention n’est pas renouvelable tacitement. Il appartiendra à FLANDRE OPALE 

HABITAT de solliciter l’autorisation de la Commune d’Hazebrouck s’il souhaite renouveler 

la convention et ce deux mois avant son échéance. En cas d’accord, une nouvelle convention 

sera établie. 
En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue dans la 

présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre partie, 

d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à 

exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 

que ce soit et par la destruction du terrain, par cas fortuit ou de force majeure. 

En outre, la Commune d’Hazebrouck se réserve le droit de mettre fin à la mise à disposition 

du terrain, à tout moment. 



La notification se fera par écrit par lettre recommandée avec accusé réception et ce en 

respectant un préavis d’un mois. 

L’occupant a la possibilité de demander la résiliation de la présente convention par lettre 

recommandée avec accusé de réception, sous réserve d’observer un préavis d’un mois. 
Article 4 : Les travaux comportant changements de distribution, cloisonnements, démolitions, 

percements de murs, poutres, plafonds et planchers, et/ou affectant l’aspect extérieur du 

terrain ou ses parties communes, devront faire l’objet d’une autorisation préalable écrite de la 

Commune. 

En cas d’autorisation, les travaux devront être exécutés sous la responsabilité de FLANDRE 

OPALE HABITAT, ainsi que sous la surveillance des services techniques de la Commune. 
Tous travaux, embellissements, améliorations, agrandissements et installations quelconques 

faits par FLANDRE OPALE HABITAT deviendront, lors de son départ des lieux, la propriété de 

la Commune, sans indemnité de sa part. 

Article 5 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux.  

Il n’y a pas lieu à frais de fonctionnement, le terrain n’étant pas équipé en eau, ni électricité, 
ni chauffage. 

Article 6 : Préalablement à l’utilisation du terrain, FLANDRE OPALE HABITAT reconnaît avoir 

souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités 

exercées au cours de l’utilisation du terrain mis à sa disposition. 

Article 7 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

dont ampliation sera transmise à :  
- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- M. le Trésorier Principal de la Commune d’Hazebrouck, 
- Monsieur Christophe VANHERSEL, directeur général de FLANDRE OPALE HABITAT. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

DECISION 295 

Commande publique marchés publics 
Activités diverses dans le cadre de l’accueil collectif de mineurs de juillet et août 2025 

pour la B’HAZ 

Décision modificative 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 
réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de fournitures 

courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque 

marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations imputables en 
section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la 

réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les marchés de travaux 

concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

 

Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 
 

Considérant la décision 2025/222 signée par Monsieur le Maire en date du 08/07/2025 et 

visée par la Sous-Préfecture à la même date autorisant la signature du marché relatif aux 

animations diverses dans le cadre de l’accueil collectif de mineurs de juillet et août 2025 pour 

la B’HAZ, 

 
Considérant qu’il convient de modifier le montant alloué au Parc d’attractions WALIBI en raison 

d’un nombre d’inscriptions à la sortie supérieur aux prévisions, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le devis relatif à la sortie au parc d’attractions Walibi avec 

la société BELPARK SA/NV sise Boulevard de l’Europe à WARE (1300) - BELGIQUE : 

Sortie WALIBI du 8 août 

2025 

WALIBI 833.49 € HT – 883.50 € TTC 

(TVA 6%) 

 

Article 2 : Les autres articles restent inchangés 
Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 
municipaux



-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
 

 

DECISION 296 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Mise à disposition de la salle omnisports Desbuquois pour l’opération « du stade vers 

l’emploi » 
 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 
par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que Mme Dorothée DELCROIX, a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin 

d’obtenir la mise à disposition de la salle omnisports Henri Desbuquois pour permettre 

l’organisation de l’opération « Du stade vers l’emploi » ; 
 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de France Travail et a 

conclu une convention de mise à disposition gratuite de la salle omnisports Henri 

Desbuquois, située Avenue de Lattre De Tassigny à Hazebrouck ; 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de mettre à la disposition de France Travail, qui en a fait la demande, la salle 

omnisports Henri Desbuquois située sur la Commune d’Hazebrouck, – Avenue de Lattre De 

Tassigny à Hazebrouck, d’une superficie de 2700 m2. 

Une convention reprend toutes les dispositions relatives à ladite mise à disposition.  
Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Les frais de chauffage, 

d’électricité et d’eau seront pris en charge par la Commune. 

Article 3 : La convention est conclue à compter du jeudi 25 septembre 2025 de 8h00 à 

16h30. 

Article 4 : Les locaux sont assurés par la Commune d’Hazebrouck en qualité de propriétaire 

non occupant et par France travail en qualité d’occupant.  
Préalablement à l’utilisation des locaux, France Travail reconnait avoir souscrit une police 

d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées au cours 

de l’utilisation des équipements mis à disposition et notamment toutes les polices 

d’assurance nécessaires afin de garantir leur responsabilité civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation 
contenue dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par 

l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure 

d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 
que ce soit et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force majeure. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
- Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 297 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Mise à disposition de la salle des sports Despicht pour l’organisation d’un Workshop 
et d’une Assemblée Générale 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 
par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire :à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 

Considérant que Mr Yves MARTIN, Président de AD’HAZTRA – Club d’Astronomie, a sollicité 

la Commune d’Hazebrouck afin d’obtenir la mise à disposition de la salle des sports Despicht 
pour permettre l’implantation d’un planétarium gonflable. 

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’association 

AD’HAZTRA et a conclu une convention de mise à disposition gratuite de la salle des sports 

Despicht, située au 28 Rue Donckèle à Hazebrouck ; 

 
DÉCIDE 

 

 

 



Article 1 : de mettre à la disposition de l’association AD’HAZTRA, qui en a fait la demande, la 

salle des sports Despicht située sur la Commune d’Hazebrouck, – 28 Rue Donckèle à 

Hazebrouck, d’une superficie de 300 m2. 

Une convention reprend toutes les dispositions relatives à ladite mise à disposition.  
Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Les frais de chauffage, 

d’électricité et d’eau seront pris en charge par la Commune. 

Article 3 : La convention est conclue à compter du vendredi 6 février 2026, 8h00 au vendredi 

13 février 2026, 19h00. 

Article 4 : Les locaux sont assurés par la Commune d’Hazebrouck en qualité de propriétaire 

non occupant et par l’association AD’HAZTRA en qualité d’occupant.  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’association AD’HAZTRA reconnait avoir souscrit une 

police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées au 

cours de l’utilisation des équipements mis à disposition et notamment toutes les polices 

d’assurance nécessaires afin de garantir leur responsabilité civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue 
dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre 

partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à 

exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 
que ce soit et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force majeure. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 
-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 298 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Mise à disposition de la salle des sports Jean Macé pour l’organisation d’un Workshop et 
d’une Assemblée Générale 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 

2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, par 
laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant 

pas douze ans ; 

 

Considérant que Mme Magalie BECUE, a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin d’obtenir la 
mise à disposition de la salle des sports Jean Macé pour permettre l’organisation d’un 

workshop et de leur Assemblée Générale annuelle.  

 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de l’association 

Flandr’Envol et a conclu une convention de mise à disposition gratuite de la salle des sports 

Jean Macé, située Avenue Jean Bart à Hazebrouck; 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de mettre à la disposition de l’association Flandr’Envol, qui en a fait la demande, la 

salle des sports Jean Macé située sur la Commune d’Hazebrouck, – Avenue Jean Bart à 
Hazebrouck, d’une superficie de 230 m2. 

Une convention reprend toutes les dispositions relatives à ladite mise à disposition. 

 Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Les frais de chauffage, 

d’électricité et d’eau seront pris en charge par la Commune. 

Article 3 : La convention est conclue à compter du samedi 8 novembre 2025, 8h00 au mardi 

11 novembre, 19h00. 
Article 4 : Les locaux sont assurés par la Commune d’Hazebrouck en qualité de propriétaire 

non occupant et par l’association Flandr’Envol en qualité d’occupant.  

Préalablement à l’utilisation des locaux, l’association Flandr’Envol reconnait avoir souscrit une 

police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées au 

cours de l’utilisation des équipements mis à disposition et notamment toutes les polices 
d’assurance nécessaires afin de garantir leur responsabilité civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation contenue 

dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par l’autre 

partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure d’avoir à 

exécuter et restée sans effet. 

La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 
donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 

que ce soit et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force majeure. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux



-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 
DECISION 299 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Mise à disposition de la salle des sports Jean Macé pour un concours et expositions 

d’oiseaux 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture, 

par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant 
pas douze ans ; 

Considérant que Mr LEMORT Bertrand, a sollicité la Commune d’Hazebrouck afin d’obtenir 

la mise à disposition de la salle des sports Jean Macé pour permettre l’organisation d’un 

concours et expositions d’oiseaux. 

Considérant que la Commune d’Hazebrouck a accédé à la demande de la Société des 

sériniculteurs Hazebrouck et a conclu une convention de mise à disposition gratuite de la 
salle des sports Jean Macé, située Avenue Jean Bart à Hazebrouck; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de mettre à la disposition de la Société des sériniculteurs Hazebrouck, qui en a 

fait la demande, la salle des sports Jean Macé située sur la Commune d’Hazebrouck, – 
Avenue Jean Bart à Hazebrouck, d’une superficie de 230 m2. 

Une convention reprend toutes les dispositions relatives à ladite mise à disposition.  

Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Les frais de chauffage, 

d’électricité et d’eau seront pris en charge par la Commune. 

Article 3 : La convention est conclue à compter du vendredi 31 octobre 2025, 18h00 au 
dimanche 2 novembre, 19h00. 

Article 4 : Les locaux sont assurés par la Commune d’Hazebrouck en qualité de propriétaire 

non occupant et par la Société des sériniculteurs Hazebrouck en qualité d’occupant.  

Préalablement à l’utilisation des locaux, France Travail reconnait avoir souscrit une police 

d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées au cours 

de l’utilisation des équipements mis à disposition et notamment toutes les polices 
d’assurance nécessaires afin de garantir leur responsabilité civile. 

Article 5 : En cas de non-respect par l’une des parties d’une quelconque obligation 

contenue dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit suivant l’envoi, par 

l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé réception contenant mise en demeure 

d’avoir à exécuter et restée sans effet. 
La révocation, pour des motifs d’intérêt général, de la présente autorisation d’occupation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution pour quelque cause 

que ce soit et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force majeure. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 
-  Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

-  Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

-  Madame la Responsable du service Affaires Générales pour insertion au registre des 

arrêtés municipaux 

-  La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs. 
Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune 

et un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

DECISION 300 
Commande publique marchés publics 

Achat de 6 tabourets saturne pour les ATSEM des écoles maternelles publiques de la 

Ville d’Hazebrouck 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22 et 
2122.23, 

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020, visée le 4 août 2020 par la Sous-Préfecture de 

Dunkerque, par laquelle le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire : 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 
conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de fournitures courantes et de services ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, 

pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € HT, concernant des opérations 
imputables en section d’investissement ; 

- à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée 

conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur et ce, pour les 

marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- à prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres 
susmentionnés. 

 

 

 



Ces dispositions s’entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget 

principal Ville et l’ensemble des budgets annexes (Régie des Eaux, Service d’Assainissement, 

SPANC, Fondation Depoorter, transports, location de bâtiments industriels). 

 
Considérant qu’il convient d’acquérir 6 tabourets saturne pour les ATSEM des écoles 

maternelles publiques de la Ville d’Hazebrouck et de veiller à une harmonisation des 

équipements,  

 

Considérant que cette prestation est passée selon un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, en application de l’article R.2122-8 du Code la Commande Publique, 
 

Considérant que le devis fourni par la société GOUJON BUREAU SAS sise ZI Nord – 50, route 

de Choisy à COMPIEGNE (60200), satisfait au besoin de la collectivité 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer et de conclure le marché de fournitures relatif à l’acquisition de 6 tabourets 

saturne pour les ATSEM des écoles maternelles publiques de la Ville d’Hazebrouck avec la 

société GOUJON BUREAU SAS sise ZI Nord – 50, route de Choisy à COMPIEGNE (60200),  
 

Article 3 : Le montant du marché est de 3 031.56 € HT, écotaxe incluse soit 3 637.87€ TTC. 

Le prix unitaire d’un tabouret est de 503.75 € HT et l’écocontribution de 1.51 € HT par tabouret.  

Article 2 : Le marché prend effet à compter de la réception de la notification par le titulaire et 

se termine à l’issue de la garantie du matériel qui est de 10 ans. 
Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dunkerque BP 6535 59386 DUNKERQUE CEDEX 

- Monsieur le Receveur -Percepteur de la Commune d'Hazebrouck 

- Madame la Responsable du Service Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés 

municipaux 
- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs 

Le présent arrêté fera l'objet d'une inscription au registre des délibérations de la commune et 

un extrait sera affiché sur la porte de la mairie. 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

DECISION 301 

Domaine et Patrimoine – Locations 

Location garage 4 rue de la Glacière 

 

Nous, Maire de la Ville d’HAZEBROUCK   
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu la délibération en date du 29 juillet 2020 qui autorise le Maire à décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

 
Considérant que Monsieur Antoine DUHAMEL a sollicité la Ville d’HAZEBROUCK afin d’obtenir 

la location d’un garage ; 

 

Considérant que la Commune d’HAZEBROUCK a accédé à sa demande ; 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : La Commune d’HAZEBROUCK loue au profit de Monsieur Antoine DUHAMEL, 

domicilié 72 rue du Violon d’Or à HAZEBROUCK, le garage communal situé 04 rue de la 

Glacière à HAZEBROUCK.  

Article 2 : Cette location, actée par un contrat de location, prendra effet à compter du 1er 
septembre 2025 et ce pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction. 

Article 3 : Le loyer est de 50 € mensuels payable à terme échu, au compte de Monsieur le 

Trésorier Principal d’Hazebrouck. 

Article 4 : Résiliation du bail : l’une ou l’autre partie pourra y mettre un terme en respectant 

un délai de préavis de 6 mois pour la Commune et de 3 mois pour le locataire. 

Article 5 : Le preneur devra assurer le bien et s’engage à prendre toutes les mesures de sécurité 
afin d’éviter tout accident ; la responsabilité de la Ville ne pouvant en aucun cas être mise en 

cause. 

Article 6 : Le Maire est chargé de l’exécution de la présente décision dont ampliation sera 

transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE,  
- M. le Trésorier Principal de la Ville d’HAZEBROUCK, 

- La Direction Générale des Services pour insertion au recueil des actes administratifs, 

- Au Pôle Finances et Process, 

- Au Pôle Affaires Générales pour insertion au registre des arrêtés et des décisions, 

- Monsieur Antoine DUHAMEL. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.



 

______________________ 
 

Les documents suivants ont été transmis aux Membres du Conseil Municipal : 
 
ANNEXE 1 : 2025/120           Cahier d’accompagnement – Maires bâtisseurs 
 
ANNEXE 2 : 2025/121           Avis des domaines 
 
ANNEXE 3 : 2025/122           Délibération n°2025/040 du 19 mars 2025 
 
ANNEXE 4 : 2025/122           Avis des domaines 
 
ANNEXE 5 : 2025/123 et 124     Plan de division 
 
ANNEXE 6 : 2025/123 et 124     Avis des domaines du 16.09.2025 
 
ANNEXE 7 : 2025/129           Convention expérimentation module GPEEC 
 
ANNEXE 8 : 2025/130           Convention GEPSAL 59  
 
ANNEXE 9 : 2025/131           Présentation du syndicat mixte 
 
ANNEXE 10 : 2025/131           Arrêté préfectoral portant création du syndicat mixte 
 
ANNEXE 11 : 2025/132           Avenant 

 
____________________ 

 
Monsieur le Maire a levé la séance à 19H58 

 
FAIT ET DELIBERE EN SEANCE, LES DELIBERATIONS PRESENTEES  

Le 2 OCTOBRE 2025 
 

 
N° 

délib. 
 

NOMENCLATURE   
Objets 

 
N° page  
Registre  

N° THEME 

118 7.5 FINANCES LOCALES 

Demande de subvention auprès du 
Conseil Régional des Hauts de 
France au titre du dispositif 

« ACTION COEUR DE VILLE 2 » 
pour le projet de médiathèque 

189 

119 7.5 FINANCES LOCALES 

Demande de subvention au titre de 
l'Appel à Projets FEDER "Patrimoine 

culturel et touristique" pour le 
projet de friche en centre-ville 

189 v 

120 7.5 FINANCES LOCALES 
Demande de subvention auprès du 

Fonds Vert au titre du dispositif   
« Aide aux maires bâtisseurs » 

190 v 

121 3.2 DOMAINE ET PATRIMOINE 
Mise en vente de l’immeuble à 
usage d’habitation 42 rue de 

l’orphelinat – Hazebrouck 
191 

122 3.2 DOMAINE ET PATRIMOINE 

Modification de la délibération 
n°2025/040 du 19 mars 2025 

relative à la cession de l’immeuble 
6bis rue du rivage 

191 

123 3.5 DOMAINE ET PATRIMOINE 
Désaffectation et déclassement du 
domaine public communal emprise 
Allée des Cèdres/rue des Chênes 

191 v 

124 3.2 DOMAINE ET PATRIMOINE 
Cession de 2 parcelles au profit M. 

et Mme POURCHELLE 
192 

125 7.5 FINANCES LOCALES Subventions aux associations 192 

126 1.1 COMMANDE PUBLIQUE 
Adhésion à l’Association Nationale 

Des Elus en charge du Sport 
(ANDES) 

192 v 

127 7.1 FINANCES LOCALES 
Budget Principal Ville – Décision 

modificative n°3 
193 

128 7.1 FINANCES LOCALES 
Régularisation d'amortissements 

d'immobilisations réalisés sur 
exercices antérieurs 

193 

129 1.4 COMMANDE PUBLIQUE 

Expérimentation du module de 
Gestion Prévisionnelle des Effectifs, 

des Emplois et des Compétences 
(GPEEC) en collaboration avec le 

CDG59 

193 v 

130 4.4 
FONCTIONNEMENT DES 

SERVICES 

Convention de mise à disposition 
d’animateurs socioculturels et 

sportifs avec le GEPSAL 59 
(Groupement d’Employeurs des 

Professionnels du Sport, de 
l’Animation et des Loisirs du Nord) 

194 

131 1.4 COMMANDE PUBLIQUE 

Demande d’affiliation volontaire au 
CDG 59 du Syndicat mixte des 
ports intérieurs du canal Seine-

Nord-Europe 

194 

132 1.2 COMMANDE PUBLIQUE 

Avenant 4 au contrat de délégation 
de service public pour l’exploitation 
du réseau de chauffage urbain de la 

ville d’Hazebrouck 

194 v 



133 1.7 PO98 
Présentation du Plan Communal de 

Sauvegarde 
 

195 v 

134 5.7 INTERCOMMUNALITE 
Présentation du rapport d’activité de 

Cœur de Flandre Agglo 
 

196 

 
 



 


